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			par MARIE ROBERT philosophe

		

 

 

		
			Au fil de notre vie, nous sommes tous amenés à faire preuve d’engagement. Que nous nous engagions à tenir une promesse ou à épouser quelqu’un, l’engagement ne fait pas partie de ces concepts flous qui nous semblent lointains, étrangers à notre quotidien. Pourtant, si on prend le temps de le regarder d’un peu plus près, le terme n’est pas aussi limpide qu’il y paraît. L’étymologie rappelle que l’engagement exige de « mettre quelque chose en gage ». L’engagement n’est donc pas gratuit, il coûte. Mais quoi au juste ? Cela dépend de la façon dont on le considère. En effet, son usage recoupe différentes pratiques qui ne sont pas identiques. En premier lieu, l’engagement peut être une conduite. Par exemple, on s’engage à suivre certaines règles, ou l’on s’engage à respecter les termes d’un contrat. Mais cette manière de considérer l’engagement est quelque peu restreinte, et ne dit pas grand-chose de l’énergie qui habille si souvent ce mot. Car s’engager, c’est aussi une action. C’est prendre volontairement une décision qui implique de mettre sa personne au service d’une cause ou d’un combat que l’on croit juste. En s’engageant, l’individu prend la mesure de sa responsabilité face à une situation et décide de la modifier.


			

 


				[image: ] L’engagement est une action globale, un mouvement intérieur, qui allume notre regard et fait palpiter notre cœur [image: ]

			

			Cette analyse, à peine dévoilée, souligne déjà les enjeux qui s’ouvrent à nous lorsque nous nous engageons. Il ne s’agit plus de respecter un cadre ou d’être en lien contractuellement, mais bien d’agir en conscience, de mettre nos actes en perspective, de nous questionner sur notre comportement, de nous laisser chavirer par les autres, et d’accepter que nous sommes tous acteurs du monde dans lequel nous vivons. En somme, l’engagement est une action globale, un mouvement intérieur, qui allume notre regard et fait palpiter notre cœur. Ce n’est jamais vraiment le « bon moment » de s’engager, car ce « moment parfait » n’existe pas. La seule chose qui compte, c’est d’être capable de ressentir l’élan en soi. Ce désir que Spinoza nomme le conatus, et qui nous conduit à aller toujours plus loin. Cependant, il ne faut pas se méprendre sur les circonstances qui le font naître. Soyons lucides, il est rare de se réveiller un matin en ayant soudain en tête une cause qui imposerait notre dévouement. Nous pouvons avoir une idée de ce qui nous touche, mais s’embarquer dans une aventure ne veut pas dire qu’on s’y engage. Nous le verrons, l’engagement vient au fur et à mesure, il suppose une mobilisation de soi, une véritable puissance qui grandit petit à petit, et qui vient alors rompre l’ordre établi, bousculer nos certitudes autant que nos habitudes. L’engagement n’est donc pas un fantasme, ni un devoir, encore moins une obligation, dont l’absence doit susciter de la mauvaise conscience, au contraire. Il n’est pas question d’en faire une corvée mais plutôt une fierté. En outre, comme l’expliquent Valérie Becquet et Françoise de Linarès, dans leur ouvrage Quand les jeunes s’engagent : entre expérimentations et constructions identitaires, publié en 2005, il est également important de ne pas substituer l’engagement au militantisme ou à l’activisme, qui lui confèrent une dimension de lutte. Ces différentes approches en sont des variations, et non les seules formes existantes. Détaché de l’idée de combat politique ou de passage obligé, l’engagement devient une véritable chance et un prodigieux support d’intégration sociale, une manière d’être touché par l’extérieur. Néanmoins, comment être touché sans s’exposer ? Sans interagir ? Sans connaître le quotidien, les besoins, les peines, les convictions d’autres hommes ? Pour s’engager, il est donc essentiel de se confronter et de découvrir. C’est précisément cette ouverture qui est recherchée dans différents types d’engagements qui vont du bénévolat aux sauveteurs-secouristes, en passant par les réservistes. C’est aussi cette démarche que propose le Service Civique, la possibilité d’être transformé par une expérience. Voilà le premier degré d’engagement : venir à la rencontre d’autrui, se laisser atteindre par lui. Avoir l’audace du premier pas.
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			Dans un monde complexe, on peut éprouver le besoin de se retirer ou, plus insidieusement encore, avoir le sentiment qu’on est à l’écart des événements, comme détaché du cours des choses. Mais c’est oublier un peu vite que son épanouissement passe aussi et surtout par la sensation d’avoir une place dans la société, d’être attendu et considéré. Le sens d’une vie ne provient pas de la satisfaction des besoins primaires, il émerge d’une compréhension du chemin que l’on peut donner à son existence. Encore une fois, ce chemin se précise à mesure que l’on se met en route. C’est ce qu’évoque la philosophe Hannah Arendt lorsqu’elle parle de « vita activa1 ». Par cette expression latine, elle désigne, entre autres, l’action, la mise en mouvement. Mais il faut noter qu’elle rapproche le terme d’action de celui d’« initiative », c’est-à-dire la capacité que nous avons de nous lancer, de plonger vers l’inédit, d’oser faire usage de notre liberté. Cette « vita activa » nous met en rapport avec les autres hommes. Si l’on suit Hannah Arendt, agir consiste donc à s’engager auprès des autres, mais aussi à s’engager auprès de soi, en trouvant le sens de son existence. On voit bien ici en quoi s’engager n’est pas d’ordre contractuel, mais bien vital. En s’engageant, ou plutôt, en brandissant une capacité d’initiative, on questionne l’idée que l’on a de soi : quel homme, quelle femme je veux être ? Quel est mon rôle dans ce monde ? Quels sont mes liens ? À la lueur de ces réflexions, on comprend combien faire du volontariat est un tremplin pour des jeunes gens qui se cherchent. Santé, solidarité, sport, éducation, culture, environnement, etc., les champs d’intervention sont nombreux et témoignent de la diversité des possibles, pourvu qu’on sorte de sa chambre, que l’on parvienne à activer sa motivation. Car, avant les raisons d’agir, il y a souvent des envies d’agir. Parfois floues, ces envies demandent juste à être écoutées, mises en forme, légitimées, et c’est aussi la mission de l’Agence du Service Civique, et de ses partenaires, que d’offrir un encadrement adéquat en déterminant les envies pour les faire grandir.

			Ainsi, le Service Civique mêle une forte dimension philosophique à une démarche pragmatique. Le comportement, les émotions et la cognition sont tout autant mobilisés. Les paroles présentées dans cet ouvrage donnent chacune du relief à ces différents aspects. On saisit que les missions sont l’occasion d’apprentissages très concrets, qui exigent de donner de son temps, de son énergie, de ses compétences. Pour certains, c’est l’occasion de s’occuper d’autrui pour la première fois. Pour d’autres, c’est être autonome dans son organisation. Mais à ces tâches objectives s’ajoute un arrière-plan qui est de l’ordre d’un apprentissage de la citoyenneté, la prise de conscience qu’on a des buts communs et que ce qu’on fait peut impacter la société tout entière. Dès lors émerge ce double mouvement, ce dialogue entre l’extérieur et l’intime, puisqu’on se construit en agissant pour les autres. En étant responsabilisé. L’engagement est une réponse à l’individualisme, on n’est plus seul, et surtout, on prend un réel plaisir à penser à autre chose qu’à soi. On gagne un incroyable pouvoir, celui de se sentir utile. Grandir, s’ouvrir, donner, recevoir, apprendre… autant de perspectives qui témoignent de l’amplitude de l’expérience vécue par le volontaire.

			Aucune mission ne se ressemble. Mais bien qu’il possède de multiples ancrages, l’engagement, dans le cadre du Service Civique, repose tout de même sur d’incontournables piliers. D’abord, la mise en place d’un projet, qui n’est pas une fin en soi, mais qui permet de cerner l’implication, de lui donner un espace. Le volontaire intervient sur une mission donnée, dont il cerne les besoins spécifiques, et sur laquelle il va acquérir un savoir, ce qui participe à le structurer et à le former. S’engager n’est pas simplement s’occuper, ni même s’affairer ou remplir son agenda en attendant mieux. Il n’est pas question de céder à l’agitation, au divertissement ou à l’emportement. La discipline permet à l’engagé de solidifier sa motivation.

			Ensuite, la durée. La force de l’engagement, de ce point de vue, se mesure dans sa mise en œuvre. Dans une société comme la nôtre, qui ne cesse d’accélérer, s’engager sur plusieurs mois est l’opportunité de construire sur le long terme, de laisser les choses infuser. Il faut de la constance et parfois de l’opiniâtreté pour tenir un engagement. On devient soi-même dans la continuation de ses choix, on construit dans la persévérance. C’est pourquoi l’engagement renforce l’estime de soi, on se perçoit comme on ne s’est jamais vu. Les différents témoignages présents au sein de l’ouvrage attirent l’attention sur cette évolution, sur ces étapes qui viennent jalonner le parcours. Au fil des jours, les volontaires passent de la crainte à la confiance, ils essayent, échouent parfois, mais surtout, recommencent. Ces explorations sont le terreau fertile du Service Civique. Les volontaires peuvent donner ce qu’ils ont de meilleur, car ils ne redoutent pas l’évaluation, ils sont plongés dans un environnement précisément destiné à la découverte.

			Enfin, il y a aussi l’indispensable partage, qui se montre sous la lumière de l’intérêt commun. Dans un Service Civique, on agit pour le bien commun, on se place dans une volonté de servir un intérêt propre à la collectivité qui transcende celui de ses membres. C’est cette vision, portée par Jean-Jacques Rousseau en 1762, qui fonde le contrat social et l’idée nécessaire d’un vivre ensemble. Le Service Civique en est une précieuse actualisation, la représentation vivante.

			Une esquisse philosophique de l’engagement permet d’en dessiner les contours, mais certainement pas d’en montrer toute son importance, ni sa beauté. Pour cela, il faut sans doute le vivre. Au bout du compte, la grandeur de l’engagement vient de ce qu’il fait naître non seulement des citoyens, mais surtout qu’il révèle des individus. On n’est pas le même avant ou après s’être engagé. L’engagement raconte l’histoire de celui qui a su s’élancer, de telle sorte qu’il découvre, après s’être engagé, un visage de lui-même qu’il n’aurait pas imaginé. Un visage éclairé par les autres et par l’avenir.
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					1. Hannah Arendt, Condition de l’homme moderne, 1958.

				
			

		


		 

 

 

			DES OBJECTEURS DE CONSCIENCE AU SERVICE CIVIQUE,

			UNE HISTOIRE FRANÇAISE DE L’ENGAGEMENT

		

 

 

		
			Le Service Civique est l’aboutissement d’une longue réflexion. C’est ce que nous retraçons dans cette frise historique – non exhaustive – commentée par des acteurs de terrain et des observateurs de l’engagement en France.

		

 

		
			1963 : création du statut d’objecteur de conscience par le général de Gaulle, autorisant les jeunes appelés à effectuer un service alternatif à l’armée.

 

			Valérie Becquet, sociologue, spécialiste de l’engagement des jeunes et professeure à l’université de Cergy-Pontoise

			« Le Service Civique s’inscrit dans une continuité. Les prémices de cette politique publique existaient bien avant la disparition du service militaire obligatoire. Se sont en effet développées en parallèle de la conscription des formes civiles du service militaire : les jeunes pouvaient par exemple devenir coopérants (enseigner dans un pays étranger) ou objecteurs de conscience, c’est-à-dire effectuer un service civil auprès d’associations en opposition au service militaire. Des associations qui, par ailleurs, avaient développé le volontariat afin de favoriser des engagements sur le long terme. En 1997, quand le service militaire obligatoire est supprimé, un débat culturel se lance en France – et il a toujours cours aujourd’hui – sur l’intégration républicaine. Il y a eu plusieurs années de bricolage institutionnel et différents dispositifs, tels que le volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité ou le service civil volontaire – deux échecs par manque de moyens et de soutien –, avant d’aboutir au Service Civique. »

			 

			1987 : création du programme Erasmus (European Region Action Scheme for the Mobility of University Students - Programme d’action communautaire en matière de mobilité des étudiants) qui a pour vocation première de faciliter la mobilité étudiante en créant des partenariats pédagogiques et administratifs entre les universités européennes.

			 

			1992 : création du service national ville (SNV). Quatre cents appelés (ils seront 12 500 en 1997) deviennent volontaires dans les territoires les plus urbanisés puis, plus spécifiquement, dans les territoires les plus concernés par la politique de la ville.

			 

			1994 : création de l’association Unis-Cité et lancement d’une forme expérimentale de service volontaire basée sur la mixité sociale et le travail en équipe.

 

			Marie Trellu-Kane, cofondatrice et présidente d’Unis-Cité 

			« En 1994, alors que j’étais étudiante à l’Essec, je rencontre une Américaine qui me fait découvrir l’AmeriCorps, un programme fédéral lancé par Bill Clinton en 1993, lui-même inspiré par City Year, une organisation à but non lucratif qui mobilise les jeunes sur des causes d’intérêt général. L’AmeriCorps propose à des jeunes de servir leur pays – tout en étant indemnisés – durant un an en s’engageant dans des quartiers, des écoles… Cela permet notamment à des jeunes de communautés différentes de se côtoyer. L’initiative m’a tout de suite inspirée, car au-delà de l’action qui permet de prendre conscience de l’importance de l’engagement, elle faisait écho à une vision et à une conviction : si tous les jeunes consacraient une année à s’engager pour les autres et à rencontrer des jeunes d’autres milieux, la France serait plus unie, plus tolérante et les jeunes plus actifs dans leur citoyenneté. En 1994, Unis-Cité devient alors un laboratoire qui nous permet d’expérimenter un service civil avant l’heure. Dès 1995, 24 jeunes de 16 à 25 ans, sans aucun statut légal mais indemnisés grâce à du mécénat, s’engagent durant six à neuf mois dans des missions d’intérêt général. Ces jeunes, de tous milieux sociaux, d’origines culturelles diverses, avec des niveaux de qualification différents, vont apprendre à travailler en équipe et agir concrètement pour la collectivité. Cette expérimentation a été suivie d’un plaidoyer pour l’instauration d’un statut spécifique et la mise en place d’un service national en parallèle de l’école, car en s’engageant on développe des compétences différentes, mais aussi en faisant ensemble, on apprend à vivre ensemble dans la diversité. »

			 

			22 février 1996 : annonce de la suspension du service national obligatoire et de la création d’un service civil volontaire par Jacques Chirac, président de la République.

			 

			1996 : création du service volontaire européen (SVE) qui permet aux jeunes de 17 à 30 ans (à partir de 16 ans pour les jeunes « avec moins d’opportunités ») de devenir volontaires (pour une durée d’un an maximum) au sein d’une association ou d’une collectivité dans un pays de l’Union européenne (UE) ou un pays partenaire. Ce dispositif, financé par la Commission européenne et décliné dans tous les pays de l’UE, a intégré le programme Erasmus+. Il est aujourd’hui porté en France par l’Agence Erasmus+ Jeunesse & Sport au sein de l’Agence du Service Civique.

			 

			2000 : la loi du 14 mars 2000 relative aux volontariats civils instaure le volontariat civil de cohésion sociale et de solidarité, le VIA (volontariat international en administration) et le VIE (volontariat international en entreprise).

			 

			23 février 2005 : vote de la loi définissant le statut de volontaire de solidarité internationale, qui permet de s’engager auprès d’associations agréées dans des pays situés hors de l’espace économique européen.

			 

			31 mars 2006 : vote de la loi pour l’égalité des chances comprenant la création d’un service civil volontaire, à la suite des émeutes en banlieue de novembre 2005.

			 

			3 avril 2008 : Nicolas Sarkozy, président de la République, confie un rapport sur le Service Civique à Luc Ferry et au Conseil d’analyse pour la société, après s’être engagé pendant sa campagne à mettre en place ce dispositif.

			 

			Juillet 2009 : publication du livre vert Reconnaître la valeur de la jeunesse, par la commission de concertation mise en place par Martin Hirsch, alors haut-commissaire à la Jeunesse au sein du gouvernement. Parmi les propositions retenues : la création d’un Service Civique effectué sur la base du volontariat.

 

			
				
					Nombre de volontaires

					en mission en 2010

				

			

			
				
					6008

				

			

 

			10 mars 2010 : promulgation de la loi relative au Service Civique adoptée à la quasi-unanimité, « un petit miracle républicain », comme le souligne Martin Hirsch. Ses objectifs sont inscrits à l’article L.120-1 : « Le Service Civique a pour objet de renforcer la cohésion nationale et la mixité sociale et offre à toute personne volontaire l’opportunité de servir les valeurs de la République et de s’engager en faveur d’un projet collectif en effectuant une mission d’intérêt général auprès d’une personne morale agréée. »

			 

			14 mai 2010 : création de l’Agence du Service Civique, un groupement d’intérêt public constitué à l’origine du ministère de la Santé et de la Solidarité, de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (Acsé), de l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire (INJEP) et de l’association France Volontaires. Il est structuré autour d’un conseil d’administration et d’un comité stratégique regroupant, entre autres, des représentants des organismes d’accueil, des parlementaires, des personnalités qualifiées. Depuis 2016, un collège de jeunes volontaires a rejoint le comité stratégique. Martin Hirsch est le premier président de l’Agence. Son directeur est Jean-Benoît Dujol à qui succèderont Hélène Paoletti, Ludovic Abiven et David Knecht. Le Service Civique est immédiatement déployé à l’international. Les premiers volontaires partent en Haïti avec France Volontaires. En région, les préfets de département sont les délégués de l’Agence.

 

			Jacques Godfrain, président de France Volontaires, membre du groupement d’intérêt public (GIP) de l’Agence du Service Civique

			« J’ai été volontaire dans ma jeunesse et l’expérience m’a beaucoup apporté en termes de rencontres, d’ouverture d’esprit… Cela donne du sens, mais aussi le goût de l’innovation et de la créativité. J’ai donc vu d’un très bon œil le projet d’Agence du Service Civique dont j’ai été à l’origine en tant que parlementaire – j’ai été rapporteur du texte de loi – puis vice-président quand le GIP a été créé. Au début, il a fallu mener un travail de communication important pour faire connaître le dispositif et en expliquer les contours : un Service Civique n’est pas un emploi, mais le moyen d’intégrer des associations d’éducation populaire (et plus largement des structures d’intérêt général) et y développer des apprentissages. Ma présence au sein du GIP a également permis d’apporter une expertise internationale, car envoyer des jeunes en mission à l’étranger est une démarche qui ne s’improvise pas. Mais quelles que soient les missions, le volontariat donne un aperçu du monde irremplaçable. »

			 

			9 février 2011 : conférence d’ouverture de l’année européenne du volontariat. Instauration d’un groupe de travail composé de 30 jeunes sur le lancement de la charte du Service Civique.

			 

			2012 : création par Martin Hirsch de l’Institut de l’engagement, qui, sur la base d’une sélection, accompagne des jeunes ayant été engagés (volontaires en Service Civique, bénévoles, etc.) à réaliser leur projet d’avenir.

			 

			27 juin 2012 : grand rassemblement de 1 000 volontaires en mission à Paris. L’occasion pour eux de partager leur expérience, de montrer leurs réalisations et de faire des propositions pour renforcer la solidarité dans notre pays.

			[image: ]

			2013 : François Chérèque est nommé président de l’Agence du Service Civique.

 

			
				
					Nombre de volontaires

					en mission en 2014

				

			

			
				
					34837

				

			

 

			14 juillet 2013 : première participation des volontaires au défilé national du 14 juillet.

			 

			5 février 2015 : annonce par le président de la République, François Hollande, de la création d’un « Service Civique universel », c’est-à-dire accessible à tous ceux qui le souhaitent. L’Agence du Service Civique développe alors massivement les offres de mission via de grands programmes ministériels et dans les collectivités. En effet, face aux événements tragiques de janvier 2015, la nécessité de renforcer la transmission des valeurs républicaines, et de favoriser la cohésion nationale, est apparue plus impérieuse que jamais. 

			 

Alain Régnier, préfet, délégué interministériel chargé de l’accueil et de l’intégration des réfugiés

			« En 2015, j’ai été chargé par le président de la République, François Hollande, du déploiement du Service Civique dans les services de l’État. Notre objectif était de passer à 150 000 missions pour rendre le “Service Civique universel”. Et pour l’atteindre, nous avons mené toute une réflexion sur les grands programmes ministériels incluant l’Intérieur mais aussi l’Éducation nationale, les Affaires sociales, l’Écologie… Au ministère de l’Intérieur dont j’avais la charge, nous avons développé le Service Civique autour de trois axes : les missions régaliennes (police et gendarmerie), les missions de sécurité civile (pompiers) et les missions dans les préfectures. Les résultats furent plutôt positifs. En 2016, nous avons comptabilisé 2 300 missions, 2 600 en 2017. Nous avons veillé à ce que notre objectif quantitatif aille de pair avec du qualitatif, ce qui a nécessité de mener un travail pédagogique en interne pour expliquer le statut et son cadre légal. Mais, au sein de l’administration centrale, le déploiement a bien fonctionné ; certains jeunes ont du reste souhaité intégrer les forces de sécurité après leur mission de Service Civique. »

			 

			9 mars 2015 : colloque civique et citoyen, organisé à l’Assemblée nationale à l’occasion des cinq ans de la loi instaurant le Service Civique, en présence des acteurs et représentants des parties prenantes du Service Civique.

			 

			5 août 2015 : loi étendant la limite d’âge de 25 à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap souhaitant effectuer un Service Civique.

			 

			1er janvier 2016 : à la suite de la réorganisation de l’Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire (INJEP), le programme européen Jeunesse en action qui deviendra Erasmus+ Jeunesse & Sport est rattaché à l’Agence du Service Civique.

			 

			Juin 2016 : Yannick Blanc est nommé à la présidence de l’Agence du Service Civique.

			 

			27 janvier 2017 : la loi « Égalité et Citoyenneté » vient conforter les fondamentaux du Service Civique (principe du volontariat, modalités, périmètre, indemnités, etc.) tout en apportant de nouveaux droits aux volontaires (ouverture des avantages de la carte Étudiant), en clarifiant la distinction entre un Service Civique et un emploi ou un stage et en diversifiant les structures d’accueil pour faciliter la généralisation, élargissant ainsi les terrains d’engagement pour les jeunes, dans de nouveaux domaines d’activité et secteurs, comme l’ESS (ESUS), les pompiers, l’hébergement d’urgence, etc.

			 

			2017 : trente ans après la création d’Erasmus, devenu Erasmus+ à la suite de la fusion de plusieurs programmes européens dont le volet jeunesse comprenant le SVE, 9 millions de personnes (dont 4,4 millions d’étudiants) ont bénéficié du programme pour étudier, travailler, se former, faire un stage, découvrir la citoyenneté européenne ou s’engager dans des volontariats à l’étranger. Depuis 2014, le programme rassemble 33 pays participants (États membres de l’UE, Islande, Liechtenstein, Norvège, Turquie, Macédoine du Nord) et 169 pays partenaires du monde entier.

			 

Patrick Kanner, sénateur, ministre de la Ville, de la Jeunesse et des Sports de 2014 à 2017

			« François Hollande a placé la jeunesse au centre de son quinquennat, et la pierre angulaire de toutes les actions réalisées, ce fut le développement du Service Civique. Nous avons élargi le socle des structures accueillantes, le budget alloué au dispositif a été augmenté… Résultat, en 2017, on comptait près de 125 000 Services Civiques contre 22 000 en 2012. L’Agence du Service Civique, c’est un outil au service des valeurs de la République : liberté de choix, égalité de traitement, fraternité, car réaliser un Service Civique, c’est donner, pas seulement recevoir. »

 

			
				
					Nombre de volontaires

					en mission en 2018

				

			

			
				
					140265

				

			

 

			 

			Mars 2017 : pendant la campagne présidentielle, Emmanuel Macron promet de rétablir un « service national universel » obligatoire d’un mois.

			 

			2018 : création du corps européen de solidarité (CES), en remplacement du service volontaire européen (SVE). Il est ouvert aux jeunes européens de 18 à 30 ans qui désirent s’engager dans une mission de volontariat, effectuer un stage ou travailler pour un projet solidaire en Europe.

			 

			6 mars 2018 : lancement de la charte d’engagement pour la valorisation et la promotion du Service Civique par les entreprises au sein d’un club de valorisation ; celui-ci sera élargi à une dizaine d’entreprises en avril 2019.

			Mars 2019 : Béatrice Angrand est nommée à la présidence de l’Agence du Service Civique.

			 

			Juin 2019 : lancement de la phase expérimentale du service national universel (SNU) destiné à devenir obligatoire : 2 000 volontaires sont répartis dans treize départements pilotes sur une période d’un mois, comprenant quinze jours en hébergement collectif et quinze jours d’engagement dans une mission d’intérêt général. Pour le président de la République, Emmanuel Macron : « Le SNU est destiné à créer une société d’engagement. Il irriguera des vocations vers le Service Civique et le bénévolat. »

			 

			28 juillet 2019 : loi pour une école de la confiance qui prévoit « le droit, pour chaque jeune entre 16 et 18 ans, de pouvoir intégrer un parcours adapté à ses besoins. L’obligation de formation […] inclut d’autres situations comme […] le Service Civique » considérant qu’il « contribue à l’élévation du niveau de compétences des jeunes concernés et [est] de nature à favoriser une insertion sociale et professionnelle durable ».

			 

			Mars 2020 : le Service Civique fête ses dix ans ! 

			 

Gabriel Attal, secrétaire d’État auprès du ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse

			« Le Service Civique connaît un véritable engouement. Nous compterons bientôt 150 000 jeunes en mission pour un budget atteignant les 500 millions d’euros, grâce à la mobilisation de l’Agence du Service Civique et de l’État dont l’ambition ne s’est jamais démentie. Le Service Civique est un dispositif essentiel à l’inclusion sociale et à l’engagement des jeunes. Il leur permet d’agir au service de l’intérêt général et, ainsi, de se rendre et de se sentir utiles. C’est une école de la détermination, de la persévérance, de la découverte et de l’estime de soi. Pour continuer d’en faire un maillon essentiel du parcours d’engagement de la jeunesse et de découverte d’une citoyenneté active, nous devons poursuivre l’amélioration du dispositif. Il nous faut, par exemple, le rendre plus lisible, notamment vis-à-vis des jeunes décrocheurs, et garantir davantage la qualité des missions proposées.

			De nouvelles perspectives s’ouvrent avec le service national universel (SNU), qui va lui aussi monter en puissance. Le SNU est une première expérience d’engagement : je fais le pari que c’est là que naîtront beaucoup de vocations pour le Service Civique. »

		


		
			Martin Hirsch,

premier président de l’Agence du Service Civique (2010-2013).
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			Pourquoi avoir souhaité vous impliquer dans la mise en place du Service Civique en France ?

			Martin Hirsch : J’ai été sensibilisé au Service Civique quand je présidais le mouvement Emmaüs et que des jeunes venaient me voir, après des conférences, pour me dire qu’ils aimeraient donner six mois ou un an de leur vie pour aider les communautés et les compagnons. Je leur disais qu’ils prendraient trop de risque, sans statut, sans reconnaissance, et qu’ils devaient sécuriser d’abord leurs études et leur emploi. Et chaque fois, cela m’arrachait le cœur. Je me suis dit qu’il était absurde de décourager l’engagement et qu’il fallait au contraire tout faire pour le rendre possible et le valoriser. J’ai vu aussi que des associations pouvaient être réticentes à accueillir des jeunes volontaires, avec la crainte qu’ils prennent la place des bénévoles. Ce sont ces réactions qui m’ont convaincu qu’il fallait mettre en place le Service Civique et lui donner une grande ambition. En janvier 2009, j’ai été nommé haut-commissaire à la Jeunesse, au sein du gouvernement, et j’ai obtenu carte blanche pour mener une politique réinventée vis-à-vis des jeunes. Je me suis dit qu’une politique de jeunesse limitée au Service Civique ne serait pas comprise mais qu’une politique de jeunesse sans le Service Civique ne pouvait se défendre. En un an, nous avons eu l’opportunité, en travaillant avec l’ensemble des acteurs, d’écrire un « livre vert pour la jeunesse », incluant de nombreuses mesures – c’est de là que date le dixième mois de bourse, la première expérimentation de la garantie jeunes1, le service public de l’orientation2 par exemple – et le Service Civique. En quelques mois, la loi était adoptée à une large majorité avec un consensus de la gauche et de la droite et avec l’objectif d’atteindre au moins 10 % d’une classe d’âge, soit 70 000 à 80 000 jeunes par an, pour ne pas tomber dans les travers précédents. Après la crise des banlieues en 2005, le service civil avait été créé… sans moyen et ne pouvait décoller. Le comble était qu’on accusait les jeunes de ne pas s’engager alors qu’on les en décourageait !

			 

Au moment de son lancement, à quels besoins répondait ce dispositif ?

			M. H. : Les besoins auxquels le Service Civique répondait à sa création sont exactement les mêmes que ceux auxquels il répond aujourd’hui. Une société a besoin d’engagement, de permettre aux jeunes de se sentir utiles, de ne pas limiter l’engagement à celles et ceux qui ont les moyens matériels de le vivre, de trouver des équilibres où salariés, bénévoles et volontaires ont des contributions communes, sans penser que les uns prennent la place des autres. Le Service Civique a été conçu sur des principes simples. Tout d’abord, le volontariat, pour que le Service Civique soit un choix, pas une corvée, une fierté, pas une pure obligation formelle à satisfaire. Ensuite, une construction avec les associations, pas comme une politique publique que l’État impose aux acteurs de la société civile, alors que l’initiative émane de la société civile. Des principes de confiance, également, vis-à-vis des jeunes comme des organismes d’accueil. On ne demande pas au jeune de démontrer a priori qu’il a des valeurs d’engagement. On part de l’idée qu’il n’y a pas de mauvaise motivation pour s’engager et que, si le Service Civique est de qualité, les mauvaises motivations deviendront de vraies valeurs. On a veillé à ce qu’il puisse y avoir, grâce à un site Internet, un accès facile et sans intermédiaire obligatoire. Les organismes d’accueil ont dû dès le départ publier toutes leurs offres pour que tous les jeunes candidats puissent en avoir connaissance et postuler. En quelques mois, nous avons fait taire tous les grincheux qui prétendaient que les jeunes d’aujourd’hui ne voulaient pas s’engager : nous avions bien plus de postulants que nous ne disposions de budget pour financer l’ensemble des missions nécessaires.

			 

Vous avez vous-même un parcours d’engagement. Quels sont les ressorts de ces différents engagements et qu’est-ce que cela vous a apporté ?

			M. H. : Mes propres engagements ne sont certainement pas étrangers à mon envie de favoriser l’engagement. Je me suis organisé pour combiner une vie professionnelle au service de l’État, avec des responsabilités prenantes, et un engagement bénévole sans interruption depuis vingt-cinq ans. Parce que je suis convaincu que la société doit fonctionner avec deux jambes : l’État et la société civile. J’ai appris énormément dans des associations où l’on arrive à faire des miracles avec des moyens limités et à mobiliser des énergies extraordinaires. J’ai raconté dans un livre3 les racines complexes de mon propre engagement, les rencontres qui ont favorisé le passage à l’acte et la manière dont l’engagement devient tout simplement un besoin vital.

			 

Pourquoi avoir créé l’Institut du Service Civique, devenu ensuite l’Institut de l’engagement4 ?

			M. H. : La création de l’Institut de l’engagement a été un prolongement naturel après la naissance du Service Civique. Conformément à ce que nous avions pressenti, nous avons attiré avec le Service Civique des jeunes qui n’avaient pas réussi dans leur cursus scolaire, qui n’avaient pas trouvé leur voie ou leur vocation, qui avaient connu des échecs, qui avaient repris confiance grâce à leur Service Civique et souhaitaient donner le meilleur d’eux-mêmes. Mais nous savions que le formatage français peut être impitoyable avec des jeunes qui n’ont pas fait, su faire ou pu faire tout comme il faut au bon moment. Il fallait valoriser leur engagement de manière concrète, au-delà de belles déclarations d’intention. Dans la loi du 10 mars 2010, j’avais inscrit que les établissements d’enseignement supérieur devaient valoriser l’engagement, tout en sachant que cela ne suffirait pas. Avec l’Institut, nous avons obtenu en quelques années que plus de 150 établissements d’enseignement supérieur – incluant les instituts d’études politiques, de prestigieuses écoles de management, des instituts du travail social – ouvrent la porte à des jeunes parce qu’ils avaient pu se révéler dans leur engagement au service de l’intérêt général. Cela reste d’actualité aujourd’hui, à un moment où l’on se demande comment diversifier l’accès aux formations et aux emplois et ne pas toujours reproduire les mêmes modèles et les mêmes parcours. Je me réjouis du reste de ce que, dix ans après la création du Service Civique, l’Agence du Service Civique et l’Institut de l’engagement renforcent leur partenariat et unissent leurs forces.

 

 

			
				
					1. La garantie jeunes permet d’accompagner les jeunes entre 16 et 25 ans en situation de grande précarité vers l’emploi ou la formation.

				
				
					2. La loi no 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie a créé en son article 4 le droit pour toute personne à être informée, conseillée et accompagnée en matière d’orientation professionnelle. L’exercice de ce droit s’appuie sur la mise en place du service public de l’orientation tout au long de la vie (SPO) qui « est organisé pour garantir à toute personne l’accès à une information gratuite, complète et objective sur les métiers, les formations, les certifications, les débouchés et les niveaux de rémunération, ainsi que l’accès à des services de conseil et d’accompagnement en orientation de qualité et organisés en réseaux. » (article L.6111-3 du code du travail) 

				
				
					3. La Lettre perdue : les racines de l’engagement, Stock, Paris, 2012.

				
				
					4. L’Institut de l’engagement, association créée en 2012, présidée par Martin Hirsch et dirigée par Claire de Mazancourt depuis sa création, permet à des milliers de jeunes engagés (principalement dans un Service Civique mais aussi dans un bénévolat soutenu, un SVE ou un CES…) de valoriser leur engagement et de structurer leur projet d’avenir.

				
			

		


		
			GRANDIR

		

		
			« Un voyage de mille lieues commence par un pas. »

		




			Lao Tseu

		

		


		
			A QUEL MOMENT DE NOTRE VIE DEVIENT-ON

		

		
			GRAND ?
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					par MARIE ROBERT

				

			

			 

		

		
			Le terme « grandir » semble toujours attaché à l’enfance, à une mesure que l’on fait sur un mur ou chez le médecin, en espérant, à chaque fois, avoir gagné quelques centimètres. « Il a bien grandi ! » s’exclame-t-on en voyant un enfant au retour de vacances. Mais est-ce que grandir est nécessairement relié à la taille ou à l’âge ? Quand cessons-nous de grandir pour nous mettre soudainement à vieillir ?

		




 

 

 

 

 


			Si l’on suit l’origine du mot « grandir », on s’aperçoit assez vite qu’elle est associée la plupart du temps au verbe devenir. Car au fond, grandir consiste surtout à devenir grand, comme si le mouvement était continu et toujours tourné vers l’avenir. Et cet horizon ne répond pas seulement aux outils de mesure ou au passage du temps, il se joue en son cœur quelque chose qui relève de la croissance certes, mais aussi de l’expérience. Grandir, c’est se remplir de ce qui vient, cela suppose donc qu’il faut se confronter à l’extérieur, aux autres, et faire face, parfois, à l’inconnu. Ce qui nous élève, c’est ce qui nous place en dehors de nous-même, ce qui nous force à regarder vers le haut, la tête fièrement dressée et les yeux bien ouverts. La proposition du Service Civique réside précisément dans cette ouverture au monde qui suppose de ne plus être recroquevillé dans l’intimité de sa chambre, mais bien au contraire de prendre les commandes de sa vie. 

			 

Grandir, et expérimenter, c’est en outre devoir faire face à sa liberté et parvenir à l’ajuster avec les contraintes qui se présentent dans le quotidien. Lorsqu’on est enfant, les adultes prennent la plupart des décisions à notre place. C’est leur rôle, de nous guider, de nous instruire, de nous accompagner, de nous conseiller. Plus l’on grandit, plus cette présence se réduit, et plus l’on est libre de choisir ce que l’on fait. La difficulté, c’est que chaque choix suppose alors que l’on en soit acteur, et qu’on assume les responsabilités qui en découlent. Il faut tenter d’habiter cette liberté nouvelle, ce souffle vertigineux, commencer à gérer : son temps, son argent, ses engagements. 

			 

C’est ainsi que l’on se développe non plus en centimètres, mais en humanité. Un adolescent grandit lorsqu’il apprend à penser par lui-même, ce qui ne signifie pas de penser seul, mais bien avec les autres. Il prend conscience qu’il est un individu doué de raison, capable de décider, et capable de saisir les décisions de ceux qui l’entourent. Ainsi considéré, grandir implique une forme indispensable d’autonomie. Grâce aux rencontres, grâce à ce qu’il traverse, le jeune commence à dessiner son propre chemin, à composer avec ses goûts, ses rêves, ses possibilités, et aussi ses limites. La réalisation d’un Service Civique offre la possibilité d’analyser son expérience, d’échanger, de dialoguer, de bâtir sur du concret et d’en tirer les conséquences pour la suite. Il s’agit d’un espace où mener une réflexion totalement personnelle, une démarche qui lie l’action à l’introspection. Quand on grandit, on franchit des étapes qui nous transforment. On en sort changé. En somme, c’est un rite initiatique. 

			
			

			
				[image: ] Chaque choix suppose alors que l’on en soit acteur, et qu’on assume les responsabilités qui en découlent [image: ]

			

			 

Cependant n’oublions pas que, pour bien grandir, il faut aussi de la confiance. D’abord de la confiance en soi pour oser sortir d’une route toute tracée et faire en sorte d’y parvenir. C’est l’ingrédient incontournable qui permet de se dépasser, de s’investir et de savourer les victoires qui se présentent, dès que l’on se sent plus à l’aise dans un domaine ou une tâche qui nous étaient jusqu’alors étrangers. Mais il faut aussi la confiance des autres, de tous les autres, à commencer par les parents. C’est l’adulte qui, en posant un regard positif sur l’enfant et sur l’adolescent, lui permet de s’élever. C’est lui qui lui murmure, même implicitement, ce si précieux : « tu vas y arriver » et qui légitime sa démarche en la rendant crédible. Dans cette quête d’assurance, le tuteur, en s’impliquant, joue également un rôle prépondérant, il est une oreille, autant qu’un réconfort, une source de conseil, un accompagnateur.

			 

Marier l’action à la pensée, la liberté à la contrainte, l’introspection au dialogue, voilà ce qu’est réellement grandir. Un exercice d’équilibriste, qui ne se mesure pas en centimètres ou en âge, mais qui cherche toujours à regarder très haut dans le ciel des espérances. C’est à ce prix que l’on devient grand.
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			[image: ] Quand j’ai dit à mes proches que je voulais faire un SVE en France – je suis portugais –, ils ont tenté de me décourager. Or, ce fut la meilleure expérience de ma vie, très riche sur le plan humain. J’ai commencé à grandir à ce moment-là et à être plus connecté aux autres. Désormais, je vois la France à travers des connexions personnelles. Pour moi, c’est ça l’Europe. »
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					26 ans,

en SVE puis en  Service Civique à la Tour

de Valat à Arles (13), promotion 2018/2019
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			PARENTS-ENFANTS :

REGARDS CROISÉS

SUR LE SERVICE CIVIQUE

		

 

		
			FAIRE OU NE PAS FAIRE UN SERVICE CIVIQUE ? UNE QUESTION À LAQUELLE PARENTS ET JEUNES RÉPONDENT SOUVENT ENSEMBLE. UNE APPROBATION FAMILIALE QUI CONTRIBUE À VALORISER CE TYPE D’ENGAGEMENT.

		

 

		
			« Faire un Service Civique, c’est ma mère qui en a eu l’idée. Quand elle m’a dit “je pense que ça t’irait bien”, je lui ai fait confiance. Son avis est important pour moi. Si elle ne m’avait pas encouragée, je ne pense pas que j’aurais franchi le pas », raconte Elsa*, 21 ans aujourd’hui, volontaire en Service Civique entre août 2017 et mai 2018 au sein de la Mutuelle des étudiants. Bien lui en a pris car, malgré quelques réserves sur la supervision de la mission – faire de la prévention santé auprès d’étudiants –, Elsa confie avoir gagné en autonomie. Sa mère, Audrey, confirme : « Ma fille avait commencé des études qu’elle avait arrêtées, elle manquait de confiance en elle et sa mission l’a changée. Elle a retrouvé sa confiance ; elle a eu le sentiment d’être utile et d’avoir une place dans la société. Ce volontariat lui a donné l’envie de se projeter et le goût d’entreprendre. »

			 

Un regard positif qui serait plus souvent le fait de parents ayant des filles plutôt que des garçons. C’est l’avis de Valérie Becquet, sociologue spécialiste de l’engagement des jeunes : « Il y a une appropriation “genrée” du Service Civique liée à la façon dont les filles construisent leur parcours scolaire. Ainsi, les parents autorisent davantage leurs filles à faire des écarts durant leurs études que leurs garçons. Ils craignent qu’en cas de pause ces derniers ne retournent jamais étudier. »

 

			
				[image: ] Plus le volontaire est jeune, plus le regard des parents est déterminant [image: ]

			

			 

Marie-Christine ne cache pas avoir été inquiète quand son fils, Adrien, a décidé de faire un Service Civique. Il était alors en première année de droit. « J’ai appris qu’il avait candidaté pour une mission au sein de l’association Les Cultures du cœur à Paris la veille de son entretien. Nous avons d’abord été un peu mitigés face à ce choix, car cela nous semblait incompatible avec ses études. De fait, en s’engageant dans un Service Civique, il actait qu’il avait planté son année », relate Marie-Christine. Une première réaction qui a rapidement évolué : « Nous avons été agréablement surpris par sa démarche, parce qu’Adrien n’était pas du tout engagé, mais il a été très marqué par les attentats de 2015. Le Service Civique était pour lui l’occasion de transformer des émotions négatives en action et de se rendre utile. Cet engagement, c’était une belle preuve d’autonomie, le fruit d’une réflexion personnelle sur la conduite de sa vie – il a repris ses études l’année d’après – et une bonne expérience car, en côtoyant des personnes en difficulté, il s’est ouvert à de nouvelles problématiques sociales. »

			Ouvrir ses horizons… C’est également la raison pour laquelle Christophe Robert, délégué général de la fondation Abbé Pierre, a vu d’un très bon œil que sa fille mène de front un master 2 en intervention et développement social et une mission en Service Civique au sein de la Protection judiciaire de la jeunesse à Nîmes. « Une occasion pour elle de découvrir un nouveau champ d’action et d’expérimenter la vie au travail, mais un travail qui a du sens », explique-t-il. Audrey abonde : « Grâce au Service Civique, ma fille a pu rencontrer des jeunes de son âge d’horizons différents, ça l’a sortie de son milieu endogame, et elle s’est confrontée à la vie réelle. » Lucie Pagis, en Service Civique à la Ville de Paris jusqu’en août 2019, témoigne de l’intérêt d’une telle mission lors d’une période d’inactivité liée à l’interruption des études : « Je voudrais remercier ma maman qui m’a poussée à être active après avoir arrêté mes études à Sciences Po. Car ce fut une très bonne expérience qui m’a bien fait mûrir. » Et plus le volontaire est jeune plus le regard des parents est déterminant. Corentin Poirier, chargé de mission à l’Union nationale des missions locales, explique : « Quand on a affaire à des très jeunes, l’adhésion des familles est fondamentale pour que les missions soient une réussite. Certaines missions locales organisent même des temps de restitution des missions où les familles sont conviées. Un moment de reconnaissance et de valorisation important pour les jeunes et leurs parents. »

 

 

			Rassurer les parents

			 

Des parents souvent inquiets par rapport à l’avenir de leurs enfants. Lise Armandy, en Service Civique à la Croix-Rouge de Toulouse durant un an entre 2017 et 2018, confie : « Mes parents m’ont approuvée quand j’ai décidé de faire un Service Civique, ils voyaient bien que je n’étais pas heureuse en médecine. Ils ont ensuite été contents que, grâce à cette expérience, je trouve ma voie dans le travail social. Le Service Civique m’a remise sur les rails. »

			 

Un témoignage parmi tant d’autres de l’aide à l’orientation que peut représenter un Service Civique. Celui d’Eléa Lefort va dans le même sens mais, dans ce cas précis, la filiation s’en mêle. De son propre aveu, Eléa est « un peu en galère » avant d’opter pour le volontariat. Après un bac, la jeune fille s’inscrit en médecine, abandonne au bout d’un semestre, débute un BTS qu’elle arrête rapidement, puis fait des petits boulots en vente et logistique. « Je me suis posée pour savoir ce que je voulais faire et je me suis découvert un intérêt pour le paramédical. J’ai commencé un Service Civique à la Croix-Rouge de Troyes en décembre 2017 en tant que formatrice aux premiers secours ; ce sont eux qui me l’ont proposé et j’ai tout de suite accepté notamment parce que ma mère a été secouriste et formatrice bénévole dans la même organisation. » Une vocation naissante qui l’amène à trouver un travail en CDI tout de suite après la fin de sa mission en tant que formatrice qualité, hygiène, sécurité et environnement dans une entreprise. « Ma maman était ravie, elle me voyait bien occuper ce type de poste », conclut Eléa.
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					ÉCHEC

					
					L’échec est une histoire d’écart. L’écart entre le résultat qu’on visait et ce que l’on obtient. L’écart entre ses espérances et son quotidien. Ou celui entre les attentes des autres et ses propres désirs. Même quand on réussit, on se retrouve parfois confronté à des échecs, car la réalité nous emporte et vient bousculer ce qu’on imaginait. Peut-être que la seule manière d’échapper à l’échec, c’est de ne plus viser un objectif précis. Non pas parce qu’on manque d’ambition, ou parce que l’on cesse d’agir, mais au contraire, précisément parce qu’on ne vise pas d’autre chose que l’action elle-même. Expérimenter, bouger, s’engager, sont autant de manières de réduire l’écart entre la réussite et l’échec parce que tout ceci nous met en mouvement. Pas le temps d’échouer quand on est mobilisé !

				

			

			
				
					* Le prénom a été modifié

				
			

		


		
			Ghada Hatem,

gynécologue-obstétricienne et fondatrice en 2016 de la Maison des femmes de Saint-Denis.
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			Qu’est-ce qui dans votre vie vous a donné envie de vous engager ?

			Ghada Hatem : Je suis née au Liban, un pays où les femmes sont considérées comme de ravissantes choses décoratrices, sans place réelle dans une société totalement dirigée par des hommes. Même si j’ai grandi dans une famille assez ouverte, mes frères jouissaient d’une totale liberté alors que la mienne était bridée par des considérations sociales insupportables. Et puis, dans un pays en guerre, j’ai acquis très tôt une conscience sociale et réalisé l’importance de la solidarité. Enfin, mon métier de gynécologue-obstétricienne est axé sur les femmes et le développement de la parentalité. Les femmes sont devenues mon terrain de jeu et mon domaine de compétences. J’ai acquis une connaissance intime de la vie des femmes et de la violence masculine qu’elles subissent. À force d’entendre leurs confidences et de prendre conscience de leur vulnérabilité, la dimension sociétale de mon métier – être attentive au bien-être des femmes, les écouter, les respecter et être bienveillante dans les soins – a pris davantage d’importance. Autant de champs à investiguer et qui m’ont amenée à ouvrir la Maison des femmes de Saint-Denis.

			 

Qu’est-ce que cet engagement vous apporte ?

			G. H. : D’abord, cela m’apporte de la satisfaction de traiter des sujets essentiels tels que la contraception, l’avortement, les mutilations sexuelles… avec la volonté de bien accueillir les femmes, ce qui est loin d’être le cas partout. Rencontrer des jeunes pour faire de l’éducation à la santé sexuelle, évoquer les violences intrafamiliales, débattre de virilité… et leur permettre ainsi de libérer la parole (voire leur apporter des ressources et de l’aide s’ils en ont besoin), c’est également une source de satisfaction. Et sur un plan extraprofessionnel, lever des fonds et ainsi croiser des personnes que je n’aurais jamais rencontrées dans un autre contexte me donne un sentiment d’utilité et m’enrichit sur le plan humain. Ces actions servent les patients mais aussi toute l’équipe de la Maison des femmes avec qui je partage les mêmes valeurs de solidarité, de bienveillance, d’humanisme, de démocratie, de protection mutuelle également. Les récits que nous entendons sont souvent très durs, il arrive que l’un de nous craque. Mais, c’est une vraie joie de construire une équipe en cohésion, de la manager et ensemble d’améliorer ce projet innovant et en perpétuelle évolution qu’est la Maison des femmes de Saint-Denis. Enfin, c’est une grande fierté de voir passer des jeunes qui nous disent qu’elles ont plus appris en quelques semaines chez nous qu’en vingt-cinq ans de vie.

			 

Quel regard portez-vous sur le Service Civique ?

			G. H. : C’est un dispositif utile pour les jeunes à condition que les missions soient intéressantes. À la Maison des femmes, notre Service Civique a de vraies tâches à réaliser, ce qui n’est pas toujours le cas, notamment dans les hôpitaux. On les considère parfois comme des « petites mains ». Par ailleurs, je suis favorable au service national universel, car ce type d’expérience peut donner à des jeunes en perte d’identité un cadre, une discipline et des valeurs. Ce peut être de surcroît un bon vecteur de mixité sociale. 

			 

Quels messages auriez-vous envie de transmettre à la jeunesse ?

			G. H. : On entend souvent dire que notre société est individualiste. Mais, les jeunes que je vois autour de moi sont la plupart du temps dans une démarche tout autre : ils sont en quête de sens et de valeurs. C’est particulièrement vrai chez les diplômés de grandes écoles qui sont nombreux à se réorienter après avoir expérimenté des métiers axés uniquement sur le profit. Cette génération va nous sortir de cet individualisme forcené. Ce que j’ai envie de leur dire : n’ayez pas peur, ne vous sentez pas obligés de préserver les schémas qui rassuraient vos parents, n’hésitez pas à remettre en cause le système en place et à vivre selon vos propres valeurs, car votre engagement est source de changement.

			 

Quelle est votre définition de l’engagement ?

			G. H. : L’engagement, c’est l’envie de donner de son temps, de son énergie, de ses compétences à une cause qui semble, à un moment donné de sa vie, plus importante que les autres.

		


[image: ] Grâce à mon Service Civique, j’ai appris à quoi ressemblait une fiche de paye. Quand j’ai reçu ma première indemnité, j’ai eu l’impression de grandir d’un coup. C’était à la fois bizarre – en temps normal, c’étaient mes parents qui recevaient une fiche de paye et là c’était moi – et agréable car je gagnais des sous, je m’autonomisais, je rentrais dans le monde des adultes et je devenais une personne à part entière, utile à la société. »
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					19 ans, en Service Civique à la Ville de Paris (75), promotion 2019.

				

			

 

 

			
				
					[image: ] Avant ma mission de Service Civique, j’ai eu un parcours chaotique, j’ai été en foyer puis de famille d’accueil en famille d’accueil, sujet à des addictions, etc. Mais quand j’ai eu en main le dépliant sur le Service Civique, j’ai tout de suite été emballé. Cela me permettait de m’engager dans une mission d’intérêt général dans le domaine de la santé, secteur qui m’intéressait particulièrement. Durant un an, j’ai notamment mené des actions de prévention auprès des jeunes (sur la sécurité routière) et des familles vivant en quartier prioritaire pour les sensibiliser à l’hygiène. J’ai côtoyé plein de jeunes différents, ce qui m’a permis de m’ouvrir et de me découvrir. Avant j’étais renfermé sur moi-même. Avec le Service Civique, je me suis libéré, c’est ce qui m’a ouvert sur le monde et donné envie d’en faire partie. »
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							27 ans, en Service Civique à Unis-Cité à Marseille (13), promotion 2010/2011.

						

					

				

			

		


		
			DE L’ART D’ETRE TUTEUR ET TUTRICE

		

 

		
			CHAQUE JEUNE EN SERVICE CIVIQUE DOIT ÊTRE ACCOMPAGNÉ PAR UN TUTEUR. C’EST UNE OBLIGATION LÉGALE. ET DE L’IMPLICATION DU TUTEUR DÉPEND SOUVENT LA RÉUSSITE DE LA MISSION.

		

		
			 

« J’ai un super souvenir de ma mission de Service Civique au sein d’une association accompagnant des enfants roms dans leur scolarité. J’avais envie d’aller au-delà des stéréotypes, et la greffe a tellement bien pris que je suis toujours engagée au sein de cette structure en tant que bénévole. Ma tutrice a joué un rôle important dans cette réussite : elle nous valorisait, donnait de son temps, avait envie de nous rendre heureux ; elle était totalement impliquée dans une démarche d’éducation populaire », confie Adèle Straub, aujourd’hui responsable de l’animation au sein de l’EHPAD MAEPA Camille-Claudel à Trignac et tutrice de deux jeunes en Service Civique. Un rôle qu’elle prend très à cœur, eu égard à son parcours. « J’avais à mon tour envie de devenir tutrice pour faire éprouver à d’autres jeunes tous les bonheurs que procure un Service Civique. Je dois, par exemple, rendre les missions accessibles et aider les jeunes à se trouver. Pour ce faire, il est important de leur laisser de l’espace pour qu’ils testent des outils et analysent leurs pratiques. C’est pour eux un bon moyen de se former. En un mot, je tenais à être pour eux ce que ma tutrice avait été pour moi », poursuit la jeune femme.

			 

Dans le cas d’Adèle, le tutorat relève de la vocation. Une vraie valeur ajoutée dans le parcours des jeunes. Dans tous les cas, cet accompagnement est inscrit dans la loi, et toute structure agréée se doit de nommer un adulte référent, volontaire de préférence, pour remplir cette mission. L’article L.120-14 de la loi du 10 mars 2010 dit précisément ceci : « Dans les conditions prévues par décret, la personne morale agréée assure à la personne volontaire, notamment à travers la désignation d’un tuteur, une phase de préparation aux missions [...] ainsi qu’un accompagnement dans la réalisation de ses missions. La personne morale agréée assure en outre à la personne volontaire [...] une formation civique et citoyenne et un accompagnement dans sa réflexion sur son projet d’avenir. » À Unis-Cité, l’association qui a importé le concept de Service Civique des États-Unis, on est très attentif au respect de la loi qui, aux dires de Marie Trellu-Kane, sa cofondatrice et présidente, n’est pas assez appliquée : « L’accompagnement des jeunes est essentiel dans la réussite de la mission. Et pour atteindre cet objectif, les tuteurs devraient être davantage formés afin qu’ils comprennent bien le statut : un jeune en Service Civique n’est ni un stagiaire ni un bénévole ni un salarié. Il faudrait également qu’ils puissent échanger sur leurs pratiques. »

 

 

			Un accompagnement encadré

			 

À l’Agence du Service Civique, on a également bien conscience de l’enjeu. Le GIP propose ainsi des sessions de formation, assurées par deux fédérations de jeunesse et d’éducation populaire, la Ligue de l’enseignement et Unis-Cité, et anime des moments de partage de bonnes pratiques ainsi que des ateliers thématiques. Enfin, un guide à l’usage des tuteurs a été publié sur la base de différents outils déjà élaborés par certaines structures d’accueil. S’il rappelle les fondamentaux, on peut également y lire : « Il n’existe pas de tuteur type ni de tutorat unique. […] Chaque jeune volontaire est différent, chaque mission de Service Civique est différente, chaque structure est différente et chaque tuteur a sa personnalité. Ce document n’a donc pas la prétention de former des tuteurs parfaits à une méthode d’accompagnement unique. Il s’agit de donner des pistes, des exemples et des conseils aux nouveaux tuteurs […], mais aussi aux plus expérimentés soucieux de questionner et d’enrichir régulièrement leur pratique. »

 

 

			Tutorer : un investissement

			 

Bref, la fonction n’est pas simple. Mais, pour éviter les dérives, certaines structures ont pris à bras-le-corps la problématique. Il en va ainsi de la Fédération des centres sociaux et socioculturels de France qui a fait de la qualité de l’accueil des jeunes au sein de son réseau un enjeu majeur. « Un jeune bien accompagné ressort bien plus enrichi de son Service Civique », affirme Benjamin Pierron, délégué fédéral. Dès les premiers agréments obtenus en 2011 (pour 40 missions), un groupe de travail sur l’accueil des jeunes en Service Civique est constitué et un livret élaboré pour suivre leur évolution et évaluer les acquisitions de compétences. Et plus le nombre de missions augmente, plus le réseau s’organise. Ainsi, en 2013-2015, des référents sont nommés au sein des fédérations locales pour accompagner les centres sociaux et les jeunes dans leur démarche en plus des tuteurs présents dans chaque structure.

			
				[image: cle]

					CONFIANCE

Au sens strict du terme, la confiance évoque l’idée qu’on peut se fier à quelqu’un, remettre entre ses mains quelque chose que l’on trouve précieux, qu’on peut s’abandonner à sa bienveillance, écouter son avis, etc. Faire confiance, c’est pouvoir trouver son chemin en étant guidé par les autres. Mais la confiance se joue aussi à l’intérieur de chacun. Pour avancer, il est nécessaire d’avoir confiance en soi, de croire en ses capacités. Certains en manquent, alors pour
conquérir cette confiance en soi, rien de mieux que l’action. Réaliser des missions, progresser pas à pas, se lancer des défis et les réussir, etc., autant de façons de se sentir compétent et capable. La confiance en les autres et en soi se gagne en s’engageant dans la vie !

					
					

					




				[image: ] Un jeune bien accompagné ressort bien plus enrichi de son Service Civique [image: ]

			

Aujourd’hui, 330 jeunes sont en mission de Service Civique dans des centres sociaux adhérents de la fédération. Une montée en charge qui n’a pas remis en question l’approche qualitative, qui s’est même enrichie au fil des années. « On prescrit de dissocier le tuteur de l’accompagnateur de mission : le premier doit s’inquiéter de la bonne place du jeune dans la structure, faciliter son intégration, etc. ; le second veille au bon déroulé du parcours du jeune, qu’il soit bien dans les activités dont il a la charge », expose Benjamin Pierron. Une organisation qui ne va pas sans investissement. Ainsi, les tuteurs se réunissent régulièrement au niveau départemental ou régional et, en plus des formations obligatoires dispensées par des organismes agréés, les fédérations organisent leurs propres stages davantage axés sur du concret et le cadre particulier des centres sociaux. Enfin, cinq référents régionaux ont été nommés afin de valider les missions, un travail confié autrefois au national. Une méthodologie à la hauteur de l’importance du tuteur : « Faire société, favoriser le vivre-ensemble… c’est le rôle du Service Civique, mais les jeunes n’en ont pas forcément conscience, précise Benjamin Pierron. C’est au tuteur de leur faire réaliser que leurs actions relèvent de la citoyenneté. » Un des aspects de la fonction qui en comprend bien d’autres. Pour Myriam Aouini, coordinatrice d’équipe et de projets à Unis-Cité Marseille, « un bon tuteur, c’est une personne qui croit en ces jeunes, quel que soit leur parcours, et leur donne le sentiment d’exister en tant qu’être humain. Grâce au Service Civique, les jeunes deviennent des citoyens capables de faire leurs propres choix. »

 


			[image: ] J’ai intégré deux programmes d’Unis-Cité, Famille en harmonie et Intergénéreux, après avoir arrêté mes études, un DUT carrières sociales. J’ai tout de suite apprécié la diversité des missions et des publics : s’occuper d’enfants en situation de handicap dans un premier cas et rendre visite à des personnes âgées dans le second. Je suis handicapé de naissance – paralysé du côté gauche – et c’était un vrai challenge pour moi. Mais, avec mon binôme, les choses ont bien fonctionné et je suis fier, car nous avons mené à bien nos missions. J’ai pu faire face aux difficultés – par exemple, il faut de la force pour manier un fauteuil roulant – et, malgré mes appréhensions, je me suis très vite intégré dans le groupe de huit jeunes en Service Civique, d’âges, de niveaux de qualification et de milieux très différents. Il n’y a plus beaucoup d’endroits en France où on peut autant se mélanger. Et puis, nous avions un but commun, ça nous liait, nous étions tous sur un même pied d’égalité et c’était magique. Aux jeunes en situation de handicap, qui sont souvent repliés sur eux-mêmes, je recommande de faire un Service Civique, car aider d’autres personnes qui souffrent libère d’un poids. » 
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					22 ans, en Service Civique à Unis-Cité à Montpellier (34), promotion 2018/2019.
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			Bien intégrer

			 

Et quand le cadre de la mission est un hôpital public, le tutorat prend encore un autre sens. Sylvie Braconnier est cadre supérieur de santé aux urgences adultes de l’hôpital Ambroise-Paré AP-HP, à Boulogne-Billancourt (92). C’est elle qui, il y a cinq ans, a souhaité intégrer à son équipe six jeunes en Service Civique. Leur mission principale : faire le lien entre les patients en salle d’attente et la zone de soin, renseigner, expliquer les délais d’attente, etc. Un investissement important pour la tutrice : « J’organise trois jours d’intégration lorsqu’ils démarrent leur mission, je fais des points réguliers avec eux, je mets en place, en fonction de leur projet, des journées de découverte des différents métiers exercés au sein de l’hôpital (soin, cuisine, jardinage, service juridique…), etc. C’est en effet de mon devoir de les aider dans leur parcours. » Et aux dires de Sylvie Braconnier, les retombées sont positives pour tout le monde : « L’équipe de soignants n’était pas convaincue au début, mais ils ont vite constaté l’impact positif sur l’ambiance dans la salle d’attente, il y a moins d’agressivité grâce aux jeunes qui font retomber la pression, une tâche que les soignants n’ont pas le temps d’effectuer. Ce faisant, les jeunes se sentent utiles, car ils rendent vraiment service à la population, formulent des propositions intéressantes en termes de prises en charge, parce qu’ils portent un regard extérieur à notre fonctionnement… Ils intègrent par ailleurs les valeurs d’un service public et l’empathie par rapport aux patients. »

 

 

			Tutorat/mentorat

			 

Du côté des jeunes, l’importance de l’accompagnement dans le bon déroulé de leur mission est également sur toutes les lèvres. Lise Armandy, qui a passé dix mois à la Croix-Rouge de Toulouse, raconte : « Ma tutrice était extérieure à ma mission et a pu servir d’intermédiaire quand j’ai eu quelques soucis sur le terrain. Je la voyais deux heures par semaine, ce qui me permettait de me confier, d’évacuer le stress, de prendre du recul sur ma mission – faire de l’initiation aux premiers secours, de la prévention santé… dans le milieu scolaire –, de mieux m’organiser au quotidien. Elle m’a aussi aidée à comprendre ce que je voulais faire après le Service Civique. » Une chance que tous les jeunes engagés n’ont pas. Ainsi, Elsa1, accueillie dans une mutuelle pour étudiants, relate une autre expérience : « Je n’avais pas vraiment de tuteur, car la personne dédiée était en congés maternité et la DRH consacrait peu de temps à cette fonction. Du coup, malgré l’intérêt de la mission – faire de la prévention santé –, je me suis souvent sentie seule et un peu perdue. On était livrés à nous-mêmes. » Ce témoignage met en creux l’accent sur l’importance du tutorat qui, même quand il est assuré, peut poser question : « C’est un rôle difficile, car il faut à la fois mettre un cadre et rester flexible. Du reste, je trouve que le mot “tutorat” crée de la confusion, on l’assimile à une supériorité hiérarchique. Or, il faut qu’on puisse avoir totalement confiance, poser toutes les questions que l’on souhaite sans avoir peur d’être jugé. Je remplacerais ce terme par “mentorat” », explique Mounia El Kotni, en Service Civique d’octobre 2010 à juin 2011 au sein de l’association Étudiants et développement.


			

			
				[image: ] [Être tuteur] est un rôle difficile, car il faut à la fois mettre un cadre et rester flexible [image: ] 



Tutorat/mentorat… Quels que soient les mots employés, l’importance de la fonction et ses exigences – dans tous les cas, il ne peut y avoir de lien de subordination rappelle l’Agence du Service Civique – reviennent de façon récurrente dans les témoignages des uns et des autres. Un rôle qui requiert du temps, de l’investissement (d’où la nécessité de ne pas l’imposer), de la flexibilité, de la rigueur, de l’écoute et de l’humanité. Théo Psalmon, ancien Service Civique aujourd’hui salarié de la Fédération départementale des foyers ruraux de l’Yonne, résume : « Un bon tuteur, c’est une personne qui va réussir à faire le lien entre le projet d’une structure et les motivations ou les besoins du jeune, ce qui implique de s’intéresser à lui au-delà de la mission. C’est la condition pour que l’engagement soit bénéfique aussi bien pour le jeune que pour l’organisation accueillante. » 

			
		


 

 


				
					* Le prénom a été modifié

				
			



			[image: ]Après mon bac, j’ai commencé une classe prépa littéraire que j’ai arrêtée très rapidement, car je n’en voyais pas la finalité. Pour occuper mon année, j’ai choisi de faire un Service Civique à la Ligue de l’enseignement de Vendée dans le domaine de l’éducation à l’environnement. J’avais 17 ans à l’époque, l’expérience m’a fait grandir sur le plan personnel et, au niveau professionnel, elle fut déterminante. D’abord, le statut permet de sortir du cadre scolaire qui nous confine dans un rôle passif. En tant que Service Civique, on peut se tester, tout essayer sur le plan de l’animation, prendre des initiatives… C’est une bonne jonction entre le lycée et l’entrée dans la vie d’adulte. J’ai aussi découvert l’engagement associatif (je me suis impliqué par la suite dans le conseil d’administration de la Ligue), le secteur de l’économie sociale et solidaire et le vaste monde de l’éducation populaire. Cette expérience a beaucoup influencé mes choix, car je travaille aujourd’hui au sein de l’association qui gère l’expérimentation territoriale contre le chômage de longue durée. Le Service Civique a été un déclic qui m’a donné envie de m’engager et de mener des missions servant l’intérêt général. » 
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					22 ans, en Service Civique à Unis-Cité à Montpellier (34), promotion 2018/2019.
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			S’OUVRIR

			
				
					« Nous devons apprendre à vivre ensemble comme des frères, sinon nous allons mourir tous ensemble comme des idiots. »

				

			



			
				
					Martin Luther King

				

			

		




		
			MOI ET

			LES AUTRES


				
					par MARIE ROBERT
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					Du monde clos à l’univers infini, voilà peut-être la façon la plus exacte de décrire ce qu’est l’ouverture. Ouvrir consiste à faire en sorte qu’un espace inaccessible puisse désormais communiquer avec l’extérieur. Mais ici, il ne s’agit pas simplement d’ouvrir une boîte, une porte, un tiroir ou des persiennes, il s’agit bien de « s’ouvrir », c’est-à-dire de devenir accessible à l’autre, aux autres. On réduit la distance, on accepte de toucher et d’être touché, au risque parfois de laisser les émotions nous envahir.

				

			

			
		


 

 

 

 

 


			S’ouvrir enclenche toujours quelque chose. Cela bouleverse, bouscule, déconstruit. On prend le risque de ne plus se reconnaître parce qu’on est désormais rempli de sentiments, de convictions ou d’idées qui nous étaient auparavant inconnus. Est-ce si facile ? Ne peut-on pas avoir peur de cette ouverture ? Il faut bien entendu assouplir ses mécanismes de défense, et lutter contre ses a priori. Mais avec un peu d’aide et un accompagnement judicieux, le processus se met en place dès lors que l’on est dans l’action. Car s’ouvrir, aller vers des univers qui nous sont étrangers, c’est aussi se retrouver dans l’obligation d’agir autrement, de ne plus se reposer sur ses habitudes, et surtout de faire face à des individus dont le fonctionnement, l’histoire, le passé, n’est pas commun au nôtre. D’un point de vue philosophique, c’est faire l’expérience de l’altérité. L’autre est celui dont on n’arrive pas à deviner les pensées, celui qui nous questionne parce qu’il nous échappe, celui qui nous contredit, bref, celui qui est différent de nous, tout simplement parce qu’il n’est pas nous. Les jeunes gens qui effectuent un Service Civique se retrouvent souvent dans des missions dont ils ne soupçonnaient même pas l’existence, avec un public qu’ils n’ont jamais fréquenté. Mais c’est justement ce qui est percutant. 

			 

C’est parce que l’autre n’a rien à voir avec nous qu’il est passionnant et, au fond, qu’il contribue à donner un sens à notre propre vie. Il est essentiel, parce que le regarder provoque des réactions. On ne comprend pas l’autre, mais on apprend à se connaître en le regardant, en constatant ce qui, chez lui, nous fait réagir. On affine notre jugement, on développe des connaissances, on remet en question des gestes quotidiens, on s’étonne. Cette ouverture influence toutes les dimensions de la vie. Si nous étions tout seuls, si nous restions fermés, nous n’aurions pas la chance d’évoluer, de réfléchir, de nous dépasser. Après un premier moment où l’on est déstabilisé, on découvre que l’ouverture fait aussi jaillir en nous une incroyable sympathie et un sentiment aigu de responsabilité. C’est la force de l’engagement : montrer aux jeunes qu’en s’ouvrant on ne se met pas en danger, mais qu’au contraire on se sent capable. Soudain, on se retrouve dans la position où l’on est en mesure d’aider, où l’on est attendu, où l’on a un impact. Quelle puissance naît de cette ouverture !

			
			

			
				[image: ] Soudain on se retrouve dans la position où l’on est en mesure d’aider, où l’on est attendu, où l’on a un impact [image: ]

			

			 

S’ouvrir, c’est donc accueillir toutes ces étapes, ne jamais se replier, même dans les moments de doute ou de difficulté. Voilà pourquoi l’ambition du Service Civique a également quelque chose à voir avec la  résilience, car cette expérience permet de rebondir lorsqu’on a l’impression d’être à bout de souffle ou d’avoir un parcours qui ne nous semble plus pertinent. En s’ouvrant, on jouit donc d’un va-et-vient bénéfique : on se nourrit de l’autre autant qu’on lui apporte. Il s’agit d’une véritable formation, précisément parce qu’on donne une forme à tout ce qui est en nous et qui jusqu’à présent n’était pas visible. Quand le secteur de la mission est loin de notre quotidien, la réalité peut nous subjuguer et nous faire avancer. Le sens ne surgit pas tout seul, il se précise à l’aune de ce que nous voyons, de ce qui nous traverse, et cela a des conséquences sur la vie future qui peut se voir radicalement remise en perspective à l’issue de cette expérience.

			 

Le plus beau dans tout cela est certainement que l’entrée dans une mission de Service Civique ne passe pas par un diplôme, mais par la motivation. Pour s’ouvrir, il ne faut rien d’autre que vouloir s’ouvrir. Ce n’est pas une question de compétences puisqu’elles s’acquièrent au fil de la mission, mais bien d’élan. Pour le trouver, peut-être faut-il se rappeler que s’ouvrir permet de cheminer vers l’univers infini. Tentant non ?
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			[image: ] Je suis originaire des Comores et, dans mon pays, les personnes âgées restent dans leur famille. Ici, elles sont parfois abandonnées. Avant d’intégrer le programme Intergénéreux d’Unis-Cité, je ne croyais pas que les personnes âgées puissent être isolées. J’en ai pris conscience et réussir ma mission m’a d’autant plus tenu à cœur. » 
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					24 ans, en Service Civique à Unis-Cité Marseille (13), promotion 2017/2018.
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			LES MISSIONS EN COLLECTIVITÉS LOCALES :

UNE nouvelle PERCEPTION

DE LA VILLE

		

		
			EN 2019, 12 % DES MISSIONS DE SERVICE CIVIQUE AVAIENT POUR CADRE UNE COLLECTIVITÉ TERRITORIALE. UNE EXPÉRIENCE QUI MODIFIE SOUVENT LA PERCEPTION QU’ONT LES JEUNES DE  LA GESTION D’UNE VILLE.

		

 

		
			Quand Youssra Lahyani décide de faire un Service Civique après son bac, elle se tourne vers Évry-Courcouronnes (91), sa ville. Ou plus exactement vers La Fabrik’, une structure municipale qui vise à accompagner les 16-25 ans dans leurs projets. Le projet de Youssra, c’est de se rendre utile dans une mission qui lui tient à cœur. Elle a le choix des thématiques, elle va opter pour l’égalité femmes-hommes et découvre à cette occasion que la ville compte dans ses rangs une cheffe de projet vouée à cette cause qui mène de nombreuses actions sur le territoire pour sensibiliser la population. Youssra voulait profiter de son Service Civique pour réfléchir à son avenir, s’enrichir et s’investir. Elle va être comblée. Elle crée notamment un jeu pour les collégiens qui permet de se mettre en situation et de se positionner sur des thèmes comme le harcèlement, le consentement, etc. Un succès, selon la jeune fille. « J’étais fière de voir que le jeu avait un impact sur les gens. L’ensemble des actions que j’ai menées m’a encore plus sensibilisée à l’importance de l’égalité hommes-femmes », confie Youssra. Elle ajoute : « J’avais beaucoup de préjugés sur le travail en collectivité et sur mes capacités d’intégration – je suis quelqu’un de timide. D’autant que je suis passée directement du lycée à la ville, un monde d’adultes. Tout le monde a été très gentil avec moi, toujours à l’écoute. Cette expérience m’a appris à ne pas avoir d’a priori, à combattre ma timidité, à comprendre le fonctionnement d’une collectivité, la vie dans un bureau mais aussi à saisir des réalités sociales vécues par les femmes de ma ville que j’ignorais. » Le bilan est riche. Tout comme celui que dresse Lucie Pagis, en Service Civique à la Ville de Paris entre février et août 2019. Contrairement à Youssra, Lucie a surtout choisi la mission avant le statut de la structure accueillante. « Je me posais des questions sur mon orientation quand j’ai décidé de faire un Service Civique. J’ai eu envie de m’investir dans le domaine de la santé et de l’environnement car, sur un plan professionnel, ces sujets m’intéressaient », dit-elle. Lucie est engagée par la direction de l’Action sociale, de l’Enfance et de la Santé pour mener des actions de prévention et de promotion de bonnes habitudes alimentaires auprès d’un public jeune. La différence avec Youssra s’arrête là, car l’expérience va être aussi riche d’enseignements. « J’ai ouvert les yeux sur une réalité sociale. Je viens de Polynésie et je croyais qu’il n’y avait que des bobos à Paris. Or, il y a de nombreux quartiers pauvres. J’avais également des préjugés sur le fonctionnement d’une collectivité locale : les fonctionnaires sont lents, ils ne travaillent pas beaucoup, les procédures sont bureaucratiques… Sur le dernier point, j’ai été confortée dans mon opinion, mais, pour le reste, j’étais dans une équipe qui travaillait beaucoup et qui était très engagée sur le terrain », relate Lucie, qui depuis la rentrée de septembre 2019 est en BTS tourisme à Paris.

 

 

			S’engager dans un service public

 

			Si Lucie opte finalement pour une orientation sans lien avec la thématique de son Service Civique, pour d’autres jeunes, études et mission sont intimement liées. Stéphane Bourdet est directeur de l’Accueil Réussite Éducative Pelleport, un dispositif relevant à la fois de la Ville de Paris et de l’Éducation nationale qui vise à lutter contre le décrochage scolaire de collégiens du Nord-Est parisien et à soutenir les familles. « Depuis 2013, nous accueillons cinq ou six jeunes en Service Civique chaque année. Ce sont majoritairement des étudiants en sciences de l’éducation qui sont intéressés par notre structure, car ils peuvent agir sur une cause d’intérêt général. On y traite de problématiques spécifiques qui nécessitent d’adhérer aux valeurs du service public. Ces jeunes ont également envie de se confronter au public afin de valider leur choix professionnel de travailler dans le social », explique-t-il. Du côté des volontaires, les bilans qu’ils remplissent en fin de mission sont très positifs, aux dires du directeur qui reconnaît que leur contribution est loin d’être négligeable pour la structure. « Ils apportent un vent de fraîcheur, de nouvelles idées, de nouveaux points de vue sur notre organisation et notre programme. Nous avons, grâce à eux, monté des projets supplémentaires, tels que des ateliers sur l’égalité femmes-hommes ou des parcours culturels », précise Stéphane Bourdet.

			
			

			
				[image: ] Les jeunes découvrent le fonctionnement des services publics favorisant ainsi la compréhension d’un système [image: ]

			

 

			Dans ce cas de figure, les jeunes en Service Civique savent à quelles portes ils frappent. Anissa Omri, elle, ne pensait pas en démarrant une mission au sein du service des canaux de la Ville de Paris qu’elle en sortirait transformée. Durant huit mois, la jeune fille organise des activités liées à l’eau pour les enfants, fabrique des supports pédagogiques, sensibilise à cette thématique des jeunes vivant dans des quartiers prioritaires… Elle commente : « J’ai eu beaucoup de chance d’être accueillie au sein de cette collectivité locale, qui nous a permis, nous les Services Civiques, d’être responsables tout en étant accompagnés. Je me sentais en sécurité pour essayer, expérimenter, car nous bénéficiions de retours pertinents. Mais surtout cette expérience a eu un impact très fort sur ma perception de la collectivité et ma place dans la ville. Ce qu’on nous demandait de faire, c’était de créer du lien avec les enfants. C’était le cœur de notre mission alors qu’ailleurs ce n’est pas du tout valorisé. Ça m’a libérée. »

 

			Et ce qui vaut dans la capitale vaut aussi en zone rurale, la proximité en plus. La Réole, en Gironde, a accueilli 29 jeunes en Service Civique depuis 2014, notamment dans le tourisme et l’environnement. Luc Sonilhac, adjoint au maire, délégué aux Affaires scolaires, à l’Accompagnement vers l’emploi et à la Formation, relate : « Ils sont tous habitants de la commune et ils ont eu envie de s’engager pour leur ville, pour la valoriser ou apporter du bien-être aux enfants, élèves dans des écoles qu’ils ont eux-mêmes fréquentées. »

			En ville ou à la campagne, les missions en collectivités locales relèveraient donc d’un engagement un peu différent qu’en association, car les jeunes y découvrent le fonctionnement des services publics favorisant ainsi la compréhension d’un système. De quoi améliorer la cohésion nationale !

		


		
			[image: ] J’ai fait un Service Civique après avoir arrêté mes études en BTS, avoir été bénévole aux Rencontres de la photographie à Arles, où j’ai découvert les métiers de la médiation culturelle, et avoir vécu à l’étranger dans le cadre d’un SVE (au Portugal) et d’un chantier d’insertion (en Italie). Deux expériences qui m’ont permis de faire du terrain dans le domaine qui m’intéresse : la médiation culturelle et l’insertion sociale. Ce fut également l’une de mes missions dans le cadre du Service Civique, puisque j’étais notamment chargée d’accompagner des jeunes impliqués à la fois dans des activités culturelles et dans la vie de quartier. J’ai découvert le fonctionnement des politiques publiques : les jeunes sont cantonnés dans des pratiques qu’ils connaissent déjà, le rap et les danses urbaines, alors qu’ils se donnent les moyens de partager et de faire découvrir d’autres formes d’expression. Cette expérience m’a ouvert l’esprit sur une problématique sociale et m’a donné envie de m’impliquer sur les questions de diversités culturelles afin de faire bouger des lignes. Grâce à l’Institut de l’engagement qui m’a aidée à m’orienter, j’ai repris mes études en sciences sociales pour mieux comprendre le lien entre art et société. La théorie a ainsi donné un sens politique à mes années de terrain. Aujourd’hui en master, je souhaite faire une thèse et travailler dans le milieu du spectacle vivant en tant que médiatrice culturelle. »
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					30 ans, en Service Civique dans le réseau

Euromedinculture(s) Citoyenneté à Marseille (13), promotion 2013/2014.
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			L’EUROPE

			A SA PORTÉE

		

 

		
			ERASMUS+ (EX-ERASMUS), CORPS EUROPÉEN DE SOLIDARITÉ (EX-SERVICE VOLONTAIRE EUROPÉEN)... LES PROGRAMMES, TOUS PILOTÉS PAR L’AGENCE DU SERVICE CIVIQUE, ÉVOLUENT MAIS PAS LEUR OBJECTIF : FACILITER LA MOBILITÉ DES JEUNES SUR LE CONTINENT. TÉMOIGNAGES CROISÉS DE QUATRE VOLONTAIRES QUE L’EXPÉRIENCE A TRANSFORMÉS.

		

 

		
			« Je suis une Européenne convaincue. C’est important de faire la promotion des valeurs de l’Europe », dit Ingrid Ponsy, 25 ans, qui a l’Europe chevillée au corps et au cœur. Un état d’esprit qui s’incarne parfaitement dans son parcours. Durant ses études, Ingrid effectue deux séjours à l’étranger grâce au programme Erasmus, en Roumanie et en Islande. Puis, une fois son master 2 religions et sociétés en poche, elle s’engage dans un Service Civique à la Maison de l’Europe Bordeaux Aquitaine, une association qui a pour but, entre autres, de promouvoir la citoyenneté européenne et de favoriser les rencontres interculturelles. « Nous étions une équipe de jeunes de dix nationalités différentes, âgés de 18 à 29 ans, en Service Civique et service volontaire européen (SVE). Notre objectif : travailler ensemble pour mener à bien nos missions, intervenir dans les établissements scolaires pour sensibiliser à l’Europe et au volontariat à travers des activités que nous concevions, organiser des soirées culturelles sur chacun de nos pays d’origine… », détaille Ingrid. La jeune femme développe des compétences en communication – elle participe à l’animation du blog et des réseaux sociaux de l’association –, qu’elle va mettre à profit dans le cadre d’un autre dispositif, le SVE, dont l’Agence du Service Civique est également responsable. « Ce fut une année formidable. J’ai noué de grandes amitiés, j’ai rencontré mon copain, de nationalité serbe, et, sur un plan personnel, l’expérience m’a donné confiance, l’envie de me lancer dans des projets qui ont du sens, de parler d’autres langues et de voyager. Du coup, je suis partie faire un SVE à Minsk en Biélorussie », expose Ingrid. La mission a pour cadre la League of Youth Voluntary Service (LYVS). La jeune fille y organise des actions culturelles, des événements pour les jeunes et intègre en outre l’équipe du musée national d’Art de Biélorussie où elle conçoit et anime des visites interactives. Une immersion qui contribue par ailleurs à la former sur la création d’outils de communication et de médiation culturelle.

 

			Forte de cette nouvelle expérience, Ingrid se lance un défi : créer un « european network of volunteers for the environment ». Le concept : réunir douze jeunes en SVE dans des pays différents autour d’un projet commun qui est d’organiser sur son lieu de vie une action sur le thème de l’environnement (ramasser des déchets sur une plage, animer un atelier de fabrication de cosmétique, etc.) le même jour. Ce sera le 5 juin 2019. « Cette idée de créer un réseau de volontaires “verts” pourrait être développée par une institution, et des actions seraient ainsi menées chaque année. Nous faisons partie d’une grande famille de volontaires européens : on peut faire plus et mieux ensemble que juste une mission », dit-elle. Ingrid est rentrée fin juin 2019 de Biélorussie, et de son propre aveu le retour chez ses parents est difficile à gérer après une année aussi riche. « Maintenant je dois transformer cette expérience en un projet professionnel et ce n’est pas simple », admet Ingrid qui souhaite désormais travailler dans un institut français en Biélorussie.

 

 

			Une autre vision de l’Europe

 

			Pas simple… Mais dans le cas d’Ingrid comme dans celui de nombreux jeunes ayant expérimenté le SVE, la découverte d’une vocation peut être au bout de la mission. D’autant que Service Civique et volontariat européen peuvent s’enchaîner et se compléter. Il en va ainsi de Lise Armandy. Dans le cadre d’un Service Civique à la Croix-Rouge toulousaine, la jeune fille découvre le rétablissement des liens familiaux, qui permet de restaurer et de maintenir les liens entre les membres d’une même famille séparés après un conflit, une catastrophe naturelle, etc. 

 

			
				
					[image: ] Tenter sa chance ailleurs… et se trouver. Un bon résumé de ce que peut apporter le volontariat à l’échelle européenne [image: ]

				

			

 

			Elle appréhende alors le sort des personnes portées disparues et de leurs proches. « Grâce à cette mission, j’ai compris que je voulais travailler dans le domaine du social et de l’humanitaire. Et puis, j’avais envie de me tester et d’apprendre l’anglais, j’ai postulé pour un SVE à la Croix-Rouge britannique sur une mission auprès de réfugiés », relate Lise qui s’envole pour Newport (Pays de Galles) en septembre 2018. Durant un an, elle assiste un professeur qui dispense des cours d’anglais à des demandeurs d’asile et à des réfugiés, s’implique dans le rétablissement des liens familiaux et la destitution clinic, qui apporte de l’aide aux personnes les plus en difficulté. « Ce fut la plus belle expérience de toute ma vie et une révélation : je veux être en contact avec des populations fragilisées et travailler aux côtés de personnes originaires des quatre coins du monde ; j’aime l’interculturalité et la mixité, c’est tellement riche sur le plan humain. L’aide aux migrants, c’est la cause que je veux défendre et j’ai envie d’en faire mon métier. »

		 


				[image: cle]

					AIDER

					Aider, c’est toujours s’associer. C’est même la manière la plus directe de créer un lien avec les autres. Dans la rue, on peut aider un inconnu qui vient de trébucher ou qui doit porter quelque chose dans les escaliers. Pas besoin de se connaître, ni même de se parler, on se contente d’être là pour lui au bon moment. Lorsqu’on aide, on donne de sa personne afin de faciliter l’accomplissement d’un acte, la réalisation d’une tâche plus ou moins grande. On peut aider de très nombreuses façons, en donnant de son temps, de son argent, de sa présence, de ses compétences, de son enthousiasme, etc. L’aide est une sorte de fil invisible tendu entre les individus. Nous sommes tous en mesure d’aider et de recevoir de l’aide, il suffit de se lancer.

				

			

 

			Actuellement, Lise cherche une formation dans le domaine du social et de l’humanitaire. Son objectif à court terme : repartir en mission dans un cadre professionnel. Elle ajoute : « Le SVE donne une autre vision de l’Europe. Quand on est européen, tout est simple, on a des droits, on peut tenter sa chance ailleurs, contrairement aux migrants qui sont rejetés de partout. » Une prise de conscience que partagent d’autres jeunes ayant été volontaires. Clara Guy décide de partir à l’étranger après un master en management des organisations culturelles. Ce sera l’Italie et plus précisément Senigallia au centre du pays où résident de nombreux migrants. C’est également auprès de cette population que Clara va effectuer sa mission dans le cadre d’une association qui organise des activités périscolaires pour les enfants et aide à l’intégration des parents. Elle témoigne : « J’ai appris à être plus tolérante par rapport au monde qui m’entoure avec l’envie de mieux le comprendre. Je me suis sentie plus européenne après cette expérience. Avant, l’Europe, pour moi, c’était des frontières ouvertes, une économie et des lois communes. Aujourd’hui, c’est un espace où des peuples vivent avec leurs différences et leurs ressemblances. J’en ai une vision plus globale et je me sens bien plus concernée par l’actualité européenne. » Tellement concernée que la jeune fille souhaiterait trouver un emploi lié à la mobilité européenne.

 

			
				[image: cle]

					VALEURS

					Souvent, parler de « valeurs » peut prêter à confusion ou provoquer un débat, comme s’il fallait classer les valeurs selon leur importance et comme si elles devaient être les mêmes pour tout le monde. En réalité, si l’on reprend la stricte définition du terme, les valeurs sont les raisons pour lesquelles une personne ou une communauté considère que la vie vaut la peine d’être vécue. Alors bien sûr, certaines nous paraissent plus essentielles que d’autres, mais peut-être que le plus important n’est pas de hiérarchiser ou de classifier, mais de se les approprier. Peut-être même qu’elles s’imposent à nous parce que nous les vivons. Les valeurs sont le reflet de notre attitude face au monde. Plutôt que d’en débattre, il est temps de les incarner.

				

			

 

 

			Réciprocité

 

			Tenter sa chance ailleurs… et se trouver. Un bon résumé de ce que peut apporter le volontariat à l’échelle européenne. Et ce qui est vrai pour les Français l’est tout autant pour les autres nationalités. Hugo Ferreira est portugais. Après un master en écologie, il ne trouve pas de travail dans sa branche et décide d’effectuer un SVE à la Tour de Valat, un institut de recherche pour la conservation des zones humides méditerranéennes situé à Arles, l’occasion pour lui de séjourner dans un autre pays, de se perfectionner en français et de mener une mission dans son champ de compétences. « Ce fut une expérience très complémentaire de mes études, car j’ai pu faire un travail de terrain : créer une base de données qui répertorie les comportements des espèces, organiser des ateliers pour les enfants… J’ai du reste poursuivi ma mission dans le cadre d’un Service Civique. » Il ajoute : « Le SVE, c’est une façon d’être européen, un dispositif qui permet aux jeunes de cultures différentes de se connecter et ainsi de donner vie à l’Europe. »

		



			[image: ] J’ai toujours voulu faire un Service Civique, motivée par l’envie d’être utile aux autres. Alors que j’étais en deuxième année de thèse en sciences politiques, j’ai postulé, parce que j’allais atteindre l’âge limite. Ma mission principale au sein de la bibliothèque : animer un atelier de français langue étrangère pour des primo-arrivants – vivant souvent dans la rue –, qui sont nombreux dans le 18e et le 19e arrondissement de la capitale. Cette expérience m’a permis de me recentrer sur l’essentiel. Je me plaignais beaucoup à cette époque, car je n’avais pas obtenu de contrat doctoral. Et puis, lorsque l’on travaille sur une thèse, on est très isolé et coupé de la réalité. Rien d’autre ne compte. Grâce au Service Civique, j’ai levé la tête de mon ordinateur et j’ai rencontré des personnes d’une résilience incroyable. Avant cette mission, je voulais travailler dans une ONG loin de chez moi et plutôt dans un bureau. Aujourd’hui, je veux toujours faire de l’humanitaire mais sur le terrain et, pourquoi pas, sans quitter la France. C’est important de choisir une mission dans un secteur professionnel qu’on ne connaît pas ou auquel on ne se prédestine pas : l’expérience permet de s’ouvrir sur de nouvelles réalités et cela peut avoir un impact important sur sa vie future. »  
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					19 ans, en Service Civique à la mairie d’Évry-Courcouronnes (91), promotion 2019.
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			Marie-Amélie Le Fur,

athlète handisport, championne paralympique et présidente du Comité paralympique et sportif français.
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			Pourquoi avoir eu envie de vous engager ?

			Marie-Amélie Le Fur : Je me suis engagée, car je me sentais redevable de ce que des gens avaient fait pour moi lors de moments difficiles, notamment quand j’ai eu mon accident de scooter en 2004. À l’époque, le mouvement handisport était bien moins connu ; des bénévoles de fédérations sportives et d’associations œuvrant dans le domaine du handicap m’ont accueillie, aidée, informée. Et puis, j’aime les gens, le contact humain. J’ai beaucoup d’empathie et, à ma petite échelle, je veux faire en sorte que des personnes en situation de handicap vivent mieux. En effet, le but de mes actions est de leur donner confiance. Trop souvent encore, ces personnes sont stigmatisées, bloquées par les préjugés et le regard de la société. À travers l’accès au sport, je tente de leur permettre de s’ouvrir, de découvrir leur potentiel et de maximiser leur capacité. Malheureusement, les freins sont encore nombreux.

			 

Qu’est-ce que cet engagement vous apporte ?

			M.-A. L. F. : C’est un investissement en temps, mais les retours sont magiques. Quand je vois une famille heureuse, ça me comble de bonheur. Les sourires que je reçois sont sources de plaisir et d’épanouissement. Et grâce à cet engagement sociétal, je grandis, je développe des compétences, j’apprends beaucoup des personnes à qui j’apporte de l’aide. C’est du donnant-donnant.

			 

Y a-t-il un lien entre la discipline sportive et la capacité à s’engager ?

			M.-A. L. F. : L’engagement sportif est égoïste et égocentré. On le fait pour soi, même si on se dépasse, on y trouve un intérêt personnel. L’engagement sociétal, ce n’est pas qu’un dépassement de soi ou de la ténacité. Cela nécessite également un petit supplément d’âme. On choisit de s’investir pour aider les autres. 

			 

Est-ce que vous auriez pu vous engager dans des domaines qui ne vous concernent pas personnellement ?

			M.-A. L. F. : Je m’engage dans des causes où je me sens légitime à prendre la parole. J’ai besoin de maîtriser mon sujet, notamment dans sa dimension technique, pour m’engager, ce qui ne m’empêche pas d’être sensible à bien d’autres problématiques. Mais lorsque je m’exprime, je veux que cela puisse faire bouger des lignes, interpeller le grand public.

			 

Quel message souhaiteriez-vous transmettre à la jeunesse ?

			M.-A. L. F. : La plus belle richesse de la vie est humaine et non pas financière. Défendre une cause, c’est une source d’épanouissement. Et cela nous ramène à notre nature profonde qui nous pousse à tisser des liens. La société digitalisée nous éloigne les uns des autres et crée des barrières entre nous, des barrières parfois factices, car les réseaux sociaux nous poussent à nous cacher derrière des personnages. Quand on se réunit autour d’une cause et que l’on se retrouve en face d’autres personnes, on ne peut plus se cacher.

			 

Que pensez-vous du dispositif « Service Civique » ?

			M.-A. L. F. : Je suis convaincue de sa pertinence. Je pense que ce dispositif peut représenter un véritable tremplin pour les jeunes, une prise de conscience et de confiance. Là encore, nous sommes dans du donnant-donnant. J’ai accueilli une jeune fille en Service Civique dans le cadre d’un comité départemental handisport que je présidais et j’ai pu constater tout ce qu’elle a apporté à notre action, par sa jeunesse, sa perception nouvelle de notre mouvement. En retour, nous l’avons fait grandir, nous l’avons amenée à prendre conscience de la réalité du terrain. Et nous étions heureux pour elle quand elle nous a quittés pour un CDD.

			 

Peu de jeunes en situation de handicap font des missions en Service Civique. Comment pourrait-on augmenter ce chiffre ?

			M.-A. L. F. : Les structures (tout comme les employeurs) craignent peut-être de ne pas être en capacité d’accueillir les jeunes en situation de handicap. Sans doute ont-elles peur que, pour une mission temporaire, l’investissement soit trop important. La méconnaissance du handicap, les questions que cela pose, la crainte de ne pas savoir gérer sont autant de freins à ces recrutements. Dans ces situations, le premier pas est le plus difficile à franchir. L’expérience peut donc permettre à une structure d’accueil d’un Service Civique de casser ses peurs et de favoriser une embauche par la suite. Mais des freins sont sûrement à chercher aussi du côté des jeunes, qui ont le sentiment de ne pas être en capacité, à cause du poids de la stigmatisation.

		



			[image: ]  Avant mes différentes missions, j’étais très légèrement sensibilisé à la cause environnementale. Je ne faisais que trier mes déchets. Mais après avoir été Service Civique dans un institut de recherche pour la conservation des zones humides méditerranéennes, j’ai pris connaissance des enjeux environnementaux et de l’impact de nos gestes quotidiens sur la planète. Aujourd’hui, je suis un consom’acteur, ma prise de conscience écologique est totale et cela influe sur toutes les dimensions de ma vie. »
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					24 ans, en Service Civique à la Tour du Valat à Arles (13), promotion 2018/2019, en corps européen de solidarité (CES) en Espagne, promotion 2020.

				

			

 

 

			
				
					[image: ]  Le Service Civique est une bonne opportunité pour ouvrir ses horizons sur des problématiques ou des activités. Il permet de conforter son orientation professionnelle, ou pas ; quand on est jeune, on peut changer de voie sans être pénalisé. Ne pas être recruté sur la base d’un diplôme mais sur sa motivation, voilà qui est intéressant. Le volontariat est le seul espace où la curiosité et l’envie priment car le reste, les compétences nécessaires à la mission, on l’acquiert au fur et à mesure. »
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							33 ans, en Service Civique à Étudiants et développement à Montreuil (93), promotion 2010/2011.

						

					

				

			

		



			[image: ]  Après mon bac, j’ai commencé des études à l’université que j’ai arrêtées au bout de trois mois. J’ai voulu occuper le reste de mon année (en attendant de me réorienter) en ayant une activité utile, qui me fasse évoluer, réfléchir à mon avenir et qui m’enrichisse sur le plan culturel. Une structure municipale consacrée aux jeunes m’a proposé de faire un Service Civique au sein de la mairie et j’ai accepté. J’avais le choix entre différentes missions, j’ai opté pour la promotion de l’égalité femmes-hommes et la laïcité. J’étais déjà sensibilisée à cette thématique, mais cette expérience m’a encore plus ouvert les yeux sur une réalité sociale et économique que j’ignorais. J’ai notamment assisté à une rencontre de femmes vivant dans un quartier prioritaire qui témoignaient de leurs difficultés administratives et financières, des violences conjugales qu’elles subissaient, de leurs parcours depuis qu’elles avaient quitté leur pays d’origine.… Je me souviens avoir été très émue. C’est le jour qui m’a le plus marqué ! » 
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					19 ans, en Service Civique à la mairie d’Évry-Courcouronnes (91), promotion 2019.
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			JEUNES DES QUARTIERS PRIORITAIRES ET/OU DÉCROCHEURS :

			CE QUE LE SERVICE CIVIQUE PEUT CHANGER

		

 

		
			ILS VIENNENT DE QUARTIERS PRIORITAIRES ET/OU ONT QUITTÉ LE SYSTÈME SCOLAIRE SANS DIPLÔME. POUR CES JEUNES, LE SERVICE CIVIQUE A UNE SIGNIFICATION PARTICULIÈRE, QUI RIME AVEC PROJET ET AVENIR.

		

 

		
			« Le Service Civique, c’est une opportunité pour les jeunes de quartier de changer d’air, de voir d’autres réalités et de mettre un premier pied dans le monde du travail », relate Mohamed Eljilali, en Service Civique depuis septembre 2019 à Amiens Métropole Volley Ball en parallèle d’un cursus universitaire en économie et gestion. Issu lui-même d’un quartier populaire, il fait l’apologie du dispositif autour de lui. Tout comme Mohamed Ousseni, originaire de la cité Félix-Pyat à Marseille, aujourd’hui ambassadeur pour Unis-Cité. Il explique ce choix : « Je souhaite que tous les jeunes fassent un Service Civique, cela permet de sortir de sa zone de confort, d’ouvrir ses horizons en rencontrant des jeunes de milieux très différents et de casser des barrières, car on apprend à se connaître. À la suite de cette expérience, j’ai créé mon association, La Cité des possibles. Mon but : transmettre la flamme de l’engagement et le sens de l’utilité aux jeunes de ma cité. Ce n’est pas parce que l’on vient d’un quartier que l’on doit se résigner. Nous pouvons agir pour améliorer notre quotidien. C’est ce que le Service Civique m’a apporté de plus important : la confiance dans mes capacités de faire. »

 

 

			Troisième voie

 

			Un déclic qu’Unis-Cité tente de favoriser avec Booster. Ce dispositif vise au raccrochage scolaire de jeunes mineurs en situation de décrochage par un programme alternant Service Civique et remobilisation scolaire. Dounia B., originaire d’Aubervilliers (93), était en échec scolaire, parfois violente et mal dans sa vie quand une de ses professeurs lui propose d’intégrer Booster. Elle s’engage sans hésiter : « Je ne faisais rien d’intéressant, je montais sur les toits et je regardais ma ville. Je me suis dit que c’était la seule opportunité pour me sortir de la galère. » Un pari gagnant, puisque la jeune fille de 17 ans va rapidement s’intégrer et changer de comportement : « J’ai un fort caractère, je m’énerve vite. J’ai appris la patience. Je ne parlais à personne, jamais je n’aurais imaginé pouvoir rigoler avec des personnes que je ne connaissais pas. Aujourd’hui, je sais présenter des excuses et admettre mes erreurs, ce qui était impossible avant, car j’ai beaucoup de fierté. » Dounia est en alternance sur plusieurs missions au sein d’associations implantées à Bondy, notamment Les Restos du cœur. Elle témoigne : « Quand j’ai eu besoin d’aide, on ne m’en a pas donné. Et là, pour la première fois, je donnais mon aide à des personnes dans le besoin. J’ai découvert que c’était un plus dans la vie. » Outre les apports personnels, Dounia a découvert le monde du travail et ses codes ainsi que le sens de l’engagement. Elle souhaite à terme intégrer l’armée de terre. Un changement radical qui n’étonnerait pas Myriam Aouini, coordinatrice d’équipe et de projets à Unis-Cité Marseille. Ayant grandi dans un quartier, « dans la précarité et sans aucune diversité, mais aussi très protégée par la famille et la communauté », précise-t-elle, Myriam évalue d’autant mieux le chemin parcouru. Elle-même Service Civique dans l’association dont elle est désormais salariée, elle se rappelle : « Ce dispositif m’a permis de rencontrer des jeunes de villes différentes, aux parcours variés, et m’a donné envie de découvrir l’autre dans sa différence. Ce fut une révélation. » Aujourd’hui, Myriam a à cœur de donner cette opportunité à des jeunes de quartier. Pas si simple. « Le Service Civique est bien mieux connu dans d’autres milieux. Nous allons développer des actions spécifiques – dans des structures de proximité ou directement au contact des jeunes – pour les toucher davantage. Et nous calibrons les missions en fonction des profils : nous mettons les jeunes de quartier là où leurs préjugés peuvent être bousculés. Ils réalisent par exemple que le Service Civique peut être une troisième voie qui leur évite les conduites à risque (deal, délinquance…) sans passer par les études, s’ils ne sont pas bons sur le plan scolaire. Ils comprennent également que, s’ils peuvent aider les autres, ils peuvent s’aider eux-mêmes. »
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					INTÉGRATION

					
					L’intégration évoque l’idée d’un ensemble à quoi viennent s’ajouter des parties. Pour s’intégrer, il faut donc en avoir le désir mais aussi être incité à participer à des activités collectives. En fait, pour s’intégrer, il faut réussir à être en contact les uns avec les autres au travail, en famille, dans le voisinage, à l’école, dans les loisirs, dans la vie associative, sportive, culturelle, etc. Le seul ennemi de l’intégration, c’est l’isolement.

				

			

 

			Des réalités qui ne concernent pas uniquement les jeunes des quartiers. En milieu rural aussi, des jeunes en difficulté ont besoin qu’on leur tende la main. C’est le travail de Jean-Philippe Menegaldo, coordinateur territorial de l’association Osons ici et maintenant, qui a accompagné sur un plan social et professionnel des jeunes issus de territoires ruraux dans le cadre d’un dispositif public. « Les seize jeunes, tous en Service Civique, étaient plus ou moins en grande difficulté, beaucoup de décrocheurs, avec peu ou pas de qualification, parfois SDF, sujets à des addictions… Dans certains cas, le Service Civique leur a permis de remettre le pied à l’étrier grâce aux missions d’engagement et à un cadre de travail mieux-veillant. Certains jeunes se sont même révélés », dit-il, avant d’ajouter : « Et parfois, ça ne marche pas : réussir quelque chose casse leur dynamique d’échec. Ils font tout pour échouer, car l’échec, ils connaissent. »

			
			

			
				[image: ] Ils comprennent que, s’ils peuvent aider les autres, ils peuvent s’aider eux-mêmes [image: ]

			

 

 

			De l’utilité du Service Civique

 

			Reste, l’impact du Service Civique est bien réel pour des jeunes ayant un faible niveau de qualification et des difficultés d’intégration dans la société. Car si, pour un étudiant ou un jeune diplômé, le Service Civique est un moyen de vivre son engagement, de faire une pause entre études et travail, de gagner en confiance, voire de se découvrir une nouvelle vocation, l’apport pour des jeunes aux profils autres est un peu différent. Valérie Becquet, sociologue, spécialiste de l’engagement des jeunes et professeure à l’université de Cergy-Pontoise, l’atteste : « Pour un étudiant ou un jeune diplômé, le Service Civique, c’est une ligne de plus sur un CV, un outil pour capitaliser de l’expérience, facilement valorisable. Quand on est décrocheur, le Service Civique permet de s’inscrire dans une dynamique qui n’est pas que scolaire. Le cadre est décalé, même s’il est également contraignant. Et grâce à des missions gratifiantes, ces personnes se voient conférer une valeur que l’école leur a retirée, ce qui peut les inciter à réintégrer un parcours scolaire ou professionnel à la condition qu’elles soient accompagnées par des structures telles que les missions locales. » Et ce n’est pas la seule des contributions de ces structures de proximité. Dès 2010, l’Union nationale des missions locales (UNML) signe une convention de partenariat avec l’Agence du Service Civique pour faire connaître le dispositif au sein de son réseau, informer les jeunes, etc. « Nous voulions toucher un public que le Service Civique avait du mal à atteindre, comme les décrocheurs ou les jeunes habitant dans les quartiers prioritaires. Notre crainte : que le dispositif ne s’adresse qu’à des étudiants intégrant des associations d’éducation populaire », explique Corentin Poirier, chargé de mission à l’UNML. Pour contrer cette potentielle dérive élitiste, l’organisation va porter l’agrément (voir page 141) et ainsi prendre en charge les démarches administratives pour ses membres. Rien que pour l’année 2019, 3 200 contrats ont été signés entre l’UNML et l’Agence du Service Civique. Corentin Poirier conclut : « Après une telle expérience, les jeunes que nous accompagnons ont gagné en confiance, en compétences et sont prêts à intégrer une formation ou à chercher un emploi. Cela produit un effet d’empowerment, une transformation plus visible chez ce type de public, car il part de plus loin. »
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					COMPÉTENCES

					Il existe différentes catégories de compétences : cognitive, émotionnelle, sociale, professionnelle, personnelle, etc. Cela implique que nous sommes tous compétents en quelque chose. On associe souvent le terme de compétences à celui de capacités. On se sent compétent si on est capable de réaliser un exercice précis ou de remplir une fonction. On parle aussi d’habileté, comme s’il s’agissait d’être agile par rapport à une mission donnée. Mais il est intéressant de constater que, contrairement à la performance, la compétence ne se mesure pas vraiment. On est compétent lorsqu’on arrive à faire face à une situation donnée, sans pour autant utiliser une réponse toute faite, mais en combinant les ressources que l’on a en nous. Pour se sentir compétent, il faut donc être en situation d’action et d’autonomie, et on s’aperçoit souvent qu’on est beaucoup plus compétent qu’on ne l’imaginait.

				

			

		



			[image: ]  J’ai réalisé une mission au sein d’une association qui propose à des personnes en situation de handicap (moteur et mental) une pratique sportive et qui mène des actions de sensibilisation sur la thématique du handicap dans les écoles, les entreprises, etc. Plusieurs membres de ma famille sont en situation de handicap, et mon grand-oncle a consacré sa vie à cette cause. Mais, avant ma mission, je n’y connaissais rien. Je sais désormais comment en parler et communiquer avec des personnes en situation de handicap mental. Ma relation avec les personnes de ma famille s’en est également trouvée enrichie, du fait que j’ai été sensibilisée, mieux informée, et j’ai osé leur poser des questions. J’ai, par ailleurs, trouvé très gratifiant de me sentir utile, et en retour les personnes que j’aidais m’ont beaucoup apporté, car leur façon de voir la vie est différente ; échanger avec elles remet notre propre vision de la vie en perspective. »
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					20 ans, en Service Civique à CAP SAAA à Paris (75), promotion 2018/2019.

				

			

 

			
				
					[image: ]  L’engagement, c’est la passion, la volonté, le courage, être soi-même et se sentir utile. C’est aussi être la petite pierre qui fait bouger le monde. »
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							23 ans, en Service Civique au Foyer Isambert à Olivet (45), promotion 2019.

						

					

				

			

		


		
			DONNER-

RECEVOIR

		
		
			« On n’est jamais aussi heureux que dans le bonheur qu’on donne. Donner, c’est recevoir. »

		



		
			Abbé Pierre

		




		
			LORSQUE LES MAINS SE TENDENT 
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					par MARIE ROBERT

				

			

 

 

			
				
					Une main tendue vers l’autre, un geste banal et pourtant fondateur du lien humain. « Donner et recevoir » forme un couple inégalable, qui structure nos sociétés. 

				

			

		


 

 

 

 

 


			Donner implique d’avoir confiance en sa valeur, ou du moins d’être prêt à l’éprouver. Nous avons tous certains talents ou certaines facilités que nous cultivons et que nous partageons parce que nous sommes conscients de ce que cela peut apporter, et nous recevons l’appréciation et la valorisation en retour. L’autre versant, recevoir, requiert de la gratitude mais aussi de la souplesse pour accueillir ce qui vient. Une fois réunis ensemble, les deux verbes créent ce que l’on nomme l’échange. Cette manière particulière de rentrer en relation les uns avec les autres et de faire circuler des valeurs, qu’elles soient métaphoriques ou réelles. Le Service Civique est précisément l’illustration de ce double mouvement, une perspective qui permet de solidifier le lien social.

		

 

		
			Concrètement, l’échange représente un acte de transaction entre deux parties. L’une donne : un objet, un bien, un service, une parole, une présence, etc., et reçoit de l’autre quelque chose en retour. Accepter de recevoir ne minimise pas le don, au contraire. C’est une sorte de cercle qui s’alimente lui-même. Un circuit vertueux où chaque membre joue, tour à tour, le rôle de l’autre. Cette idée suppose que le don est toujours lié à une forme de contre-don. Le contrat social entre les individus ressort grandi de cette réciprocité. C’est une manière d’admettre que le don reçu nous oblige. Mais attention, cette obligation n’est pas contractuelle, elle n’est pas une clause dans un formulaire. Une fois de plus, elle relève de l’humain et de ce que nous offre l’expérience. Car lorsque nous donnons uniquement en vue de recevoir, cela implique que nous avons effectué une sorte de calcul, et que nous avons prévu d’obtenir quelque chose, de tirer avantage de la situation. Cela signifie que nous satisfaisons un intérêt en échangeant avec autrui. Mais peut-on toujours résumer l’échange à la poursuite d’un avantage ? Et surtout, est-il toujours possible de prévoir ce que l’on va recevoir en retour ?

			 

Dans le cadre du Service Civique, bien que la mission soit parfaitement décrite, elle va souvent bien au-delà de ce qui était théoriquement attendu ou espéré. Les différents témoignages le mettent en relief. Il s’agit, dans la plupart des cas, d’une confrontation avec l’inconnu. On connaît peu de choses sur le contexte avant de commencer, et les individus rencontrés sont étrangers à son quotidien. Dans ces conditions, on ne peut pas anticiper l’avenir, on ne peut pas envisager ce que l’on va recevoir en échange de son engagement. Et c’est sans doute ce qui est le plus passionnant dans cette mise en place, le sentiment de découverte qui envahit l’individu. On donne et on reçoit sans saisir réellement ce que l’on échange. C’est parfois seulement à la fin de la mission que l’on prend la mesure de ce qui s’est joué dans cette expérience. Ne pas attendre quelque chose de précis laisse le champ libre à un vécu nouveau et empêche la déception ou le ressentiment. L’ouverture est la clé afin que l’équilibre se mette en place.

			
			

			
				[image: ] Ce que les jeunes reçoivent […] c’est une place dans la société, en donnant, ils se sentent exister [image: ]

			

			 

« Donner et recevoir » peut revêtir de multiples formes. Par exemple, l’échange verbal ne semble pas construit autour d’un transfert d’intérêt, et pourtant, une discussion consistant à donner un conseil ou une réponse à quelqu’un peut nous permettre de recevoir quelque chose en retour, en particulier la sensation d’être utile. Cette sensation est un fil conducteur dans le Service Civique. Car ce que les jeunes reçoivent indépendamment de tout le reste, c’est une place dans la société, en donnant, ils se sentent exister. En échange de leur temps et de leur implication, ils sont accueillis et deviennent acteurs, ils s’aperçoivent qu’ils peuvent contribuer à améliorer le monde qui les entoure. Nombreux sont ceux qui vont poursuivre, d’une façon ou d’une autre, cette pratique et faire perdurer leur action de Service Civique en bénévolat, preuve que cet engagement est une manière de s’inscrire dans le collectif, d’y trouver sa place. Cette conviction-là est certainement le plus beau don à faire… et à recevoir.
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			[image: ]  Avant mon Service Civique, j’étais impliquée idéologiquement, mais pas de façon concrète. Côtoyer des étudiants engagés – alors que je ne l’étais pas du tout quand j’étais à l’université – dans le cadre de ma mission puis de mon CDD au sein d’Animafac a joué un rôle déterminant dans mon envie d’être active sur le terrain. En 2017, j’ai fondé avec d’autres l’association Bas les pailles qui lutte contre le plastique à usage unique. Nous allons du reste accueillir un jeune en Service Civique. La boucle sera alors bouclée. »
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					33 ans, en Service Civique à Étudiants et développement à Montreuil (93), promotion 2010/2011.
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			ASSOCIATIONS ET SERVICES CIVIQUES : UN DUO GAGNANT !

		

 

		
			EN 2019, 61 % DES STRUCTURES D’ACCUEIL ÉTAIENT DES ASSOCIATIONS, CE QUI REPRÉSENTE 81 % DES VOLONTAIRES. QU’ELLES SOIENT PETITES OU GRANDES, ELLES Y TROUVENT UN INTÉRÊT POUR LEURS ACTIONS COMME POUR LEURS BÉNÉFICIAIRES.

		

 

		
			« Paul a laissé un grand vide au sein de la structure quand il est parti, les résidents le réclamaient ! Il amenait un vent de fraîcheur, une spontanéité, c’était leur rayon de soleil. » C’est en ces termes qu’Adèle Straub, responsable de l’animation à la MAEPA Camille-Claudel (Maison d’accueil évolutive pour personnes âgées), évoque le souvenir qu’a laissé Paul dans l’EHPAD où il a exercé sa mission de Service Civique. Car si la plupart des associations offrent aux jeunes volontaires un cadre approprié pour apprendre, se découvrir et monter en compétences, elles en retirent également de nombreux bénéfices. « Les Services Civiques sont forces de propositions par rapport à nos pratiques : ils nous stimulent et apportent beaucoup de dynamisme. Ils sont jeunes, ils ont envie de découvrir un métier, le public, de tester des outils… », poursuit Adèle. Et quand il s’agit d’un public en situation de handicap, la découverte peut s’avérer complexe. Catherine Moreau, présidente de l’association Autisme Mayenne et maman d’un jeune homme autiste, a bénéficié de la présence de quatre jeunes en Service Civique en 2017 via le programme Famille en harmonie développé par Unis-Cité. Un dispositif qui permet aux familles de souffler et aux jeunes en situation de handicap de sortir de leur isolement. Une mission qui demande une préparation minutieuse. « Nous avons travaillé en amont des visites à domicile avec les deux jeunes en Service Civique pour que les premiers rendez-vous se passent bien et que le lien puisse se nouer. Un autiste a des centres d’intérêt restreints : les jeunes ont été coachés pour que, dans un premier temps, ils construisent leur programme autour des passions de mon fils avant d’élargir les horizons. Ils ont respecté les consignes, ont personnalisé leur accompagnement – ils ont fabriqué des jeux sur mesure, ont organisé des sorties… Nous, parents, nous n’avons pas le temps de faire tout ça. Ce fut une totale réussite, car les jeunes ont fait preuve de beaucoup de responsabilités et d’investissement. C’était d’une telle qualité que mon fils a avancé grâce à leur intervention », témoigne Catherine Moreau.

 

			Responsabilités, investissement… Des mots qui font sens pour l’association Osons ici et maintenant, qui a fait du développement du pouvoir d’agir des jeunes un axe central et qui accompagne des jeunes en Service Civique au sein de structures locales situées en zone rurale en Gironde. « Les retours sont très positifs, car les jeunes apportent un nouveau souffle et permettent de concrétiser des envies. Un exemple parmi d’autres : des jeunes ont créé un jardin partagé entre un EHPAD et un espace de vie sociale, ce qui a généré des liens intergénérationnels, de l’animation, de quoi améliorer le cadre de vie des résidents de l’EHPAD. Ce sont des boosters de projets », dit Jean- Philippe Menegaldo, coordinateur territorial à Osons ici et maintenant.

 

			À l’autre bout de la France, le constat est le même. Myriam Aouini, coordinatrice d’équipe et de projets au sein de l’association Unis-Cité Marseille, qui accueille de nombreux jeunes issus de quartiers et/ou décrocheurs, confie : « Les jeunes apportent une bouffée d’air et de la spontanéité. Et ils sont d’autant plus porteurs d’initiatives qu’ils ne sont pas contraints par le salariat. » La particularité du statut serait donc l’un des facteurs de réussite des missions au sein des associations, quels que soient le parcours scolaire ou l’origine sociale. Ingrid Ponsy, 25 ans, étudiante en master 2 avant de s’engager dans un Service Civique à la Maison de l’Europe Bordeaux Aquitaine, le confirme : « L’avantage dans une association, c’est que l’on peut tester, apprendre de ses erreurs, expérimenter en toute confiance… On réalise alors que l’on a les capacités d’agir sur son environnement. »
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					RESPONSABILITÉ

					Quelques syllabes pour un mot immense ! Être responsable n’est pas un concept abstrait, détaché de notre quotidien, c’est au contraire un terme qui impose un ensemble d’attitudes et de comportements. Car la responsabilité se vit, bien plus qu’elle ne se comprend. Nous sommes responsables parce que nous nous rendons compte que nos gestes ont des conséquences, parce que nous avons la charge de certaines tâches ou certaines personnes, mais aussi parce qu’on compte sur nous. La responsabilité est donc une manière d’assumer notre place et d’agir en conséquence. Certains l’associent à l’idée de l’adulte. En fait, on ne naît pas responsable, on le devient !

				

			

 

			Un secteur en tension

			
			

			
				[image: ] Les associations peuvent ainsi développer des projets dans le temps, bénéficier d’un regard extérieur et d’idées nouvelles [image: ]

			

			À Animafac, un réseau d’associations étudiantes qui bénéficie d’un agrément pour 300 volontaires (dont 270 mis à disposition des associations adhérentes via l’intermédiation, voir page 141), les Services Civiques sont également plébiscités. « C’est un dispositif formidable, car les missions sont longues. Les associations peuvent ainsi développer des projets dans le temps, bénéficier d’un regard extérieur et d’idées nouvelles. Quand le volontaire n’est pas issu du monde étudiant, s’opère une confrontation des cultures qui peut bouleverser les actions menées par les associations d’étudiants. Et grâce à la proximité d’âge, les Services Civiques sont vite intégrés, car ils sont d’emblée pris au sérieux », commente Claire Thoury, déléguée générale d’Animafac. Marie Trellu-Kane, cofondatrice et présidente d’Unis-Cité, abonde : « Les jeunes en Service Civique apportent du temps, de l’énergie dans un secteur en tension où les moyens humains manquent. Mais ils apportent aussi de la créativité et de l’innovation sans compter que certains d’entre eux s’engagent ensuite comme bénévoles dans la structure accueillante. » Aujourd’hui, pour beaucoup de jeunes, le Service Civique représente un premier pas dans le monde associatif, l’occasion de découvrir un secteur d’activité et une forme d’engagement. Andrea Duarte Da Silva a effectué un Service Civique à la Ligue de l’enseignement de Lot-et-Garonne entre 2013 et 2014, puis a été embauchée en tant que coordinatrice jeunesse et chargée de mission Service Civique. Elle organise notamment les formations civiques et citoyennes et accompagne les jeunes dans leur projet d’avenir. « Durant mes échanges avec eux, je valorise le monde associatif, je les encourage à se rendre aux assemblées générales, j’essaie de développer la notion d’engagement, dit-elle. Cet aspect-là de leur mission n’est pas simple à percevoir au moment où ils la vivent. Mais, par la suite, ils en voient la dimension citoyenne. Certains jeunes s’impliquent dans leur structure en tant qu’administrateur ou bénévole. En tant que mouvement laïque d’éducation populaire, nous souhaitons que les jeunes prennent conscience qu’ils disposent de nombreuses possibilités de devenir acteurs de leur territoire, d’agir sur leur environnement proche ou de façon plus large, au sein de structures associatives ou politiques. Notre rôle, c’est aussi d’en faire des citoyens. »

 

			Bref, quel que soit le cadre, Services Civiques et associations vont de pair pour un résultat gagnant-gagnant. Oui mais… Sans remettre en cause ce constat, certains acteurs pointent les dérives possibles. À la Fédération des centres sociaux et socioculturels de France, les structures souhaitant accueillir des Services Civiques ont été accompagnées de façon rigoureuse : « Nous avons veillé à ce qu’ils ne soient pas transformés en emplois déguisés ou en bénévoles, pour se dispenser d’en chercher », précise Benjamin Pierron, délégué fédéral. Une préoccupation que l’on retrouve à la Fédération départementale des foyers ruraux de l’Yonne, qui porte l’agrément pour les structures locales adhérentes intéressées par des Services Civiques. Selon Théo Psalmon, chargé de mission développement local, « dans les zones rurales, il y a de moins en moins de services publics ; les associations prennent le relais en menant des actions d’intérêt général. Conséquence : elles ont des besoins en main-d’œuvre et, comme les emplois aidés se raréfient, elles se tournent vers les Services Civiques. Si nous accédons à leur demande, c’est parce que ces associations répondent à de réels besoins en termes de lien social ou de services de proximité ».
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					UTILITÉ

					Dans la vie quotidienne, on considère comme utile un moyen qui permet d’atteindre un but, qui s’ajuste à une fin, à un besoin. Être utile est une manière d’être efficace, de répondre à une attente. En somme, c’est être opérationnel. L’utilité est une sorte de gain, elle s’évalue en fonction d’un objectif fixé à l’avance : est-ce que celui-ci est rempli ou non ? Par exemple, si l’on veut se protéger du froid, un manteau sera très utile. Cette idée suppose donc qu’il n’y a pas d’utilité absolue, mais plutôt des cadres dans lesquels on fait preuve d’utilité. Si l’on ressent le besoin d’être utile, il faut donc identifier un objectif et un champ d’action, savoir où l’on va. Plus on est guidé dans sa mission, plus on peut se révéler utile.

				

			

 

		



			[image: ]  Durant toute ma scolarité, j’ai été délégué de classe et, une fois au lycée, je suis devenu trésorier de la Maison des lycéens, une junior association. J’ai aussi été élu au sein du conseil académique de la vie lycéenne (CAVL), l’instance de dialogue entre les représentants lycéens et l’autorité académique. J’ai obtenu mon bac en juin 2019 ; depuis, je prépare une licence de droit tout en menant une mission auprès de la déléguée académique à la vie lycéenne. C’est elle qui me l’a proposée et j’ai accepté, car mon expérience au sein du CAVL m’a plu. Il y a une constance dans mon parcours. Avec la fin du lycée, je me demandais comment j’allais pouvoir continuer à être engagé. Or, la mission de Service Civique est une forme d’engagement puisque j’apporte de l’aide à des lycéens via leurs représentants : je contribue à améliorer leur environnement scolaire, je les accompagne dans leurs projets... Je suis également membre d’une association étudiante. Ces choix sont liés à mon attrait pour la carrière politique. Au lieu de voir les mauvais côtés de la société, je préfère essayer de l’améliorer et d’apporter des solutions. En étant élu, en ayant du pouvoir, on peut avoir un impact sur la société. »
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					18 ans, en Service Civique au sein de l’académie de Martinique à Fort-de-France (97), promotion 2019/2020.
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			Luc Barruet,

directeur-fondateur de Solidarité Sida et du festival Solidays.
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			Est-ce que vous vous décririez comme une personne engagée ?

			Luc Barruet : Je ne sais pas si je suis engagé. Qu’est-ce que ça veut dire d’ailleurs ? Je crois en ce que je fais, et je le fais depuis suffisamment longtemps pour comprendre que les autres puissent le percevoir comme un engagement. Je me vis davantage comme un animateur, un éducateur qui a le goût des autres. Avec l’aventure Solidarité Sida, je suis devenu un entrepreneur, un manager en solidarité. Mon rôle est de créer, de faire vivre des dynamiques individuelles et collectives profitables à tous. Je suis aussi devenu un metteur en scène. Chaque année, Solidays transforme Longchamp en théâtre de la solidarité. Chacun y joue un rôle pour nourrir sa quête de sens et partager le sentiment d’être utile, le sentiment d’être ensemble.

			 

En 1992, vous créez l’association Solidarité Sida. Pourquoi ?

			L. B. : Vous n’imaginez pas combien de fois on m’a posé cette question. D’ailleurs, je trouve le « comment » beaucoup plus intéressant que le « pourquoi ». Je n’ai pas de réponse toute faite. Je crois que mon principal moteur a été l’envie d’agir pour les autres. À l’époque tout le monde avait très peur du sida, et chaque semaine le virus faisait des centaines de nouvelles victimes. J’ai donc commencé à m’y intéresser par la voie scolaire au travers de différents travaux (la sexualité des jeunes, tabous et politiques publiques) et ensuite par la voie associative avec la création de Solidarité Sida. J’étais encore étudiant à la Sorbonne quand l’aventure a débuté. C’est dingue mais les neuf premiers mois de l’association ont été l’objet d’un stage que j’ai effectué dans ma chambre de bonne de 14 mètres carrés. Vingt-sept ans plus tard, je suis toujours là. Heureusement, j’ai gagné quelques mètres carrés.

			 

Quelles sont les caractéristiques de votre association ?

			L. B. : Solidarité Sida est une association atypique dans sa culture et ses modes d’actions. Sans en avoir conscience, nous avons créé une des premières start-up d’économie sociale et solidaire. En ce sens, nous sommes plus proches du modèle entrepreneurial qu’associatif. Par exemple, l’association ne vit pas de dons ou de subventions, mais de l’argent qu’elle génère au travers de ses propres initiatives. Nous sommes même détenteurs d’une licence de producteur de spectacle. Le festival Solidays ou, par le passé, les tournées de La Nuit du Zapping ont toujours été produits de A à Z par Solidarité Sida. Nous avons aussi une culture de la gratuité très forte. Quand nous avons besoin d’un véhicule, d’une chambre d’hôtel ou d’un réfrigérateur, nous trouvons quasiment à chaque fois quelqu’un pour nous aider à faire l’économie de cette dépense. Nous sommes devenus des utopistes pragmatiques qui accompagnent des malades et leur famille dans vingt-deux pays. 

			 

Quelle place ont les jeunes dans votre association ?

			L. B. : Depuis le premier jour, ils sont au cœur du projet. Pour être honnête, je crois même que j’ai été un militant jeune avant d’être un militant sida. Celles et ceux que nous accueillons à l’association en stage, Service Civique ou emploi aidé pleurent à la fin de leur mission, car l’expérience de vie a été intense. Outre l’aspect professionnel, la dimension humaine et affective est très importante chez nous. Ici, tout le monde donne le meilleur de lui-même. Notre collectif est fort, exigeant et valorisant. Pas étonnant qu’ils soient nombreux à réorienter leur choix de carrière à la suite de leur passage à Solidarité Sida. Beaucoup deviennent bénévoles. Ils sont près de 3 000 à faire vivre les ambitions de l’association. Ils forcent mon respect et mon admiration. Impossible de ne pas fondre devant leur soif de dépassement et de générosité. Le plus surprenant, c’est qu’ils n’attendent aucun merci. Juste de la considération et du respect. Très souvent, je me dis que nous avons eu raison de faire confiance à la jeunesse pour rendre possible un monde meilleur. Il ne faut pas se leurrer. C’est un combat quotidien.

			 

Que pensez-vous du dispositif « Service Civique » ?

			L. B. : C’est un bon dispositif qui permet de toucher des profils variés. À l’association, les jeunes en Service Civique sont en rapport avec le public. Ils font de la prévention par exemple, car nous croyons à l’impact des messages diffusés par les pairs. Nous avons à cœur de bien les intégrer, de leur donner une chance de vivre une expérience forte et « professionnalisante », mais aussi de leur apporter une grille de lecture et une analyse des sujets que nous traitons. Le dispositif sert aussi à cela, à condition que les jeunes soient bien accompagnés. C’est pour cette raison que je n’hésite pas à sensibiliser nos managers sur leurs devoirs et responsabilités dans l’épanouissement de ceux que nous recevons.

 

			Qu’est-ce que cette activité vous apporte sur un plan personnel ?

			L. B. : J’ai assouvi ma quête de sens avant qu’elle ne s’impose à moi. Grâce à Solidarité Sida, j’ai pu vivre des expériences formidables, faire éclore d’innombrables vocations, défendre des idées et des valeurs auxquelles je crois, redonner de l’espoir à certains qui en manquaient, défendre des droits bafoués, faire changer le cours des choses, me nourrir d’incroyables rencontres, former, partager, transmettre… Cette expérience a changé ma vie. Elle est aussi utile que gratifiante. Voilà pourquoi je me sens privilégié et redevable.

 

			Quel message souhaitez-vous transmettre aux lecteurs ?

			L. B. : La solidarité rend heureux. Je le pensais. Maintenant, j’en suis sûr. Alors, passez à l’action. Le monde en a besoin. Vous aussi…

		



			[image: ]  Dans le cadre de ma mission de Service Civique, j’étais formatrice aux gestes de premiers secours auprès du grand public et je tenais des postes de secours lors d’événements. L’expérience m’a beaucoup plu, car j’aime apprendre et transmettre à d’autres des gestes qui peut-être sauveront des vies un jour. C’est valorisant et gratifiant. Après mon Service Civique, je suis restée à la Croix-Rouge en tant que bénévole. Je suis notamment responsable de la formation dans l’Aube. Cette organisation m’a beaucoup apporté ; devenir bénévole, c’était une façon de rendre la pareille. Et puis, je m’y sens bien, l’ambiance est bonne, je ne me voyais pas partir. Ma mission de Service Civique m’a donné le goût de l’engagement alors qu’avant jamais je n’y aurais pensé. »
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					23 ans, en Service Civique à la Croix-Rouge française à Troyes (10), promotion 2017/2018.
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			SERVICES CIVIQUES ET MOBILITÉ : DES SOLUTIONS A DÉVELOPPER

		

 

		
			FAIRE UN SERVICE CIVIQUE EN ZONE RURALE OU À L’INTERNATIONAL...

			PAS SI SIMPLE, CAR LA PLUPART DU TEMPS LA MOBILITÉ N’EST PAS INCLUSE DANS LE FINANCEMENT DU DISPOSITIF. MAIS QUAND C’EST POSSIBLE, L’ENGAGEMENT A UNE SAVEUR PARTICULIÈRE.

		

 

		
			Quatre jeunes en Service Civique durant huit mois ! Une aubaine pour Catherine Moreau, présidente de l’association Autisme Mayenne, un département rural. « Je pensais que les Services Civiques étaient réservés aux grandes villes. Ce fut une bonne surprise quand Unis-Cité nous a proposé de mettre des volontaires à notre disposition dans le cadre de son programme Famille en harmonie », dit-elle. Une surprise et un casse-tête puisque les jeunes doivent se déplacer dans tout le département pour se rendre dans les familles ou les structures partenaires. Un défi relevé grâce à l’intervention de la mairie de Laval qui a prêté un véhicule. « Sans ce soutien, ç’aurait été compliqué », affirme Catherine Moreau. Tout est dit. Car la mobilité a un coût que les jeunes en Service Civique ne peuvent pas assumer dans la plupart des cas. Conséquence : « En zone rurale, moins de jeunes candidatent à cause des questions de logement ou de transports. Sans permis, difficile d’honorer sa mission », commente Théo Psalmon de la Fédération départementale des foyers ruraux de l’Yonne.

			 

À l’association Osons ici et maintenant, on est également bien conscient du problème. « En zone rurale, les obstacles sont de plusieurs ordres : il y a la question de la mobilité physique, mais aussi psychologique. Ce n’est pas inscrit dans les usages de prendre son vélo pour aller travailler. Et, comme il existe peu de missions à proximité, les jeunes ne s’engagent pas », constate Jean-Philippe Menegaldo, coordinateur territorial. Pour remédier au problème, l’association a notamment repris un marché public financé par le département de la Gironde et des fonds européens visant à accompagner des jeunes issus de territoires ruraux sur leur projet d’avenir. Seize jeunes en difficulté ont ainsi pu intégrer une mission de Service Civique. Une expérience bénéfique sur un plan personnel pour la grande majorité d’entre eux. Et le contexte n’y est pas étranger. « Les structures accueillantes jouent un rôle d’animation important. Les habitants des zones rurales sont très impliqués, car il y existe un fort sentiment d’appartenance, partagé par les jeunes, et beaucoup de solidarité », commente Jean-Philippe Menegaldo. Reste que sans l’aide ponctuelle au déplacement émanant du conseil départemental ou régional – voire le financement d’un permis de conduire avant la mission –, ces belles rencontres n’auraient pas pu avoir lieu. De fait, en 2018, seuls 3,4 % des volontaires étaient issus de territoires ruraux. Or, selon Marie Trellu-Kane, cofondatrice et présidente d’Unis-Cité, « la demande des jeunes non urbains est forte et celle des élus locaux aussi. Mais, l’État ne prenant pas en charge le financement de la mobilité, de l’encadrement et de la formation, ça bloque. Il faudrait que d’autres ministères que l’Éducation nationale s’impliquent, notamment pour les jeunes en difficulté. »
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					ENTRE-SOI

					Le terme d’entre-soi désigne le regroupement de personnes possédant des caractéristiques communes, que ce soit dans un lycée, un quartier, une profession, ou encore un lieu culturel. Il implique l’exclusion plus ou moins assumée, plus ou moins active, plus ou moins méprisante, des autres, c’est-à-dire de tous ceux qui semblent ne pas avoir les mêmes codes. Souvent, l’entre-soi conduit à affirmer sa supériorité et à considérer que seuls les individus du groupe méritent d’avoir une place. Parfois, nous pouvons trouver cela rassurant de rester avec des semblables, mais souvent cela nous empêche d’évoluer, d’avancer, d’apprendre, de nous confronter à d’autres manières de faire qui nous obligent à changer nos habitudes et à sortir de notre confort. Dans l’entre-soi, tout est assez statique, alors qu’au dehors tout est mouvement.

				

			

 

			Plaidoyer pour la mobilité

			
			

			
				[image: ] La mobilité apporte un plus […] : les jeunes développent encore davantage leur autonomie et leur ouverture d’esprit  [image: ]

			

			 

À l’Union nationale des missions locales (UNML), on a fait de la mobilité un enjeu à part entière. Ainsi, la structure a mis en place et financé un tour de France de volontaires en Service Civique issus de cinq missions locales différentes. « Les jeunes ont passé un mois sur d’autres territoires que le leur, ce fut un moment de découverte et d’échanges, chacun étant ambassadeur de son lieu de vie. De fait, 90 % de nos missions de Service Civique ont lieu à moins de 10 kilomètres du logement des volontaires. Or, la mobilité apporte un plus, car l’effet tremplin est supérieur : les jeunes développent encore davantage leur autonomie et leur ouverture d’esprit », expose Corentin Poirier, chargé de mission à l’UNML, qui plébiscite notamment les missions de Service Civique à l’étranger. Mais, là encore ils sont peu nombreux à franchir le pas. En 2018, 2 % des volontaires ont réalisé leur mission à l’international. L’Agence du Service Civique veut élargir cette offre, en partenariat avec des acteurs associatifs, comme France Volontaires, ou les postes diplomatiques à l’étranger – ces relais sur place étant indispensables pour assurer la sécurité des jeunes et garantir la qualité des missions. « Le Service Civique permet de s’ouvrir sur d’autres cultures et d’autres réalités. Et ce qui est vrai pour la France l’est encore plus à l’étranger. Une telle expérience permet de se confronter à des fonctionnements différents, mais aussi de réaliser que le dialogue s’instaure facilement avec les populations locales. Tout est basé sur l’empathie », atteste Hélène Le Gal, ambassadrice de France au Maroc, une des quatre destinations les plus prisées par les jeunes avec Israël, la Tunisie et l’Allemagne. Elle ajoute : « Les jeunes s’interrogent souvent sur leur place dans la société. Un Service Civique leur permet de côtoyer des personnes en grande difficulté sociale et de leur apporter des solutions. Une relation donnant- donnant qui développe l’assurance et vous confère un statut. Dommage que les jeunes en question aient souvent le même profil. Il faudrait étendre ces missions à d’autres publics. » Rosemine Abdallah, qui a effectué une mission de Service Civique dans un club de sport en Allemagne durant un an entre 2013 et 2014, en est également convaincue. Devenue ambassadrice OFAJ (Office franco-allemand pour la jeunesse), elle fait connaître les différents dispositifs de volontariat aux « personnes éloignées de la mobilité. Avant de partir, c’était mon cas. Je suis allée à l’étranger un peu par hasard. Or, au regard de ce que l’expérience m’a apporté sur un plan personnel – développement de compétences, découverte de l’interculturalité… – et professionnel, j’ai eu envie de permettre à d’autres jeunes de partir à l’étranger, et ainsi d’aider au rapprochement des citoyens européens », explique-t-elle. Des propos que pourrait certainement reprendre à son compte Kristina Franz, chargée de projet volontariat franco-allemand à l’OFAJ.

			



 



				
					[image: ]  Avant le Service Civique, j’ai fait une année de médecine dans l’idée de travailler dans l’humanitaire. J’ai alors pris conscience que j’étais davantage intéressée par le social, le lien à l’autre que par le corps humain. J’ai arrêté mes études et je ne savais pas bien quoi faire. J’ai donc postulé pour devenir volontaire en Service Civique au sein de l’unité locale de la Croix-Rouge à Toulouse où j’étais bénévole depuis un an (j’y effectuais des maraudes). Mes missions : intervenir en milieu scolaire pour faire de la prévention, aider à l’organisation d’événements, accueillir les nouveaux bénévoles… J’ai également découvert le service “rétablissement des liens familiaux”, et ce fut un coup de cœur qui a déterminé la suite de mon parcours. J’ai en effet continué dans cette voie en tant que volontaire au sein du corps européen de solidarité (CES) à la Croix-Rouge britannique. La mission de Service Civique m’a redonné la confiance que j’avais perdue durant mon année de médecine. Après cet échec, j’ai pu me prouver que j’étais en capacité d’agir dès que j’étais là où était ma place. »
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							23 ans, en Service Civique à la Croix-Rouge de Toulouse (31), promotion 2017/2018.

						

					

 

					
						
							[image: ]  Grâce au Service Civique, j’ai découvert l’engagement. Avant, je pensais que m’engager allait me prendre surtout du temps et de l’énergie. Aujourd’hui, je suis bénévole au sein de l’association qui m’a accompagnée durant ma mission et je donne mon temps avec plaisir. Je rencontre des gens différents, je me sens utile, ce qui correspond aussi à mon choix professionnel puisque je veux devenir infirmière, et j’en retire une grande satisfaction personnelle. »

 

							
								
									[image: ]
								

							

							
								
									21 ans, en Service Civique d’initiative dans un EHPAD à Sathonay-Camp (69), via Osons ici et maintenant, promotion 2019.
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					SOLIDARITÉ

					
					Étymologiquement, le mot vient du latin solidus qui signifie « solide ». Lorsqu’on comprend son origine, les contours de la notion se précisent aussitôt : dans un corps solide, les différentes parties sont solidaires précisément parce qu’on ne peut agir sur l’une sans agir aussi sur les autres. La solidarité n’est donc pas un sentiment ou une vertu, ce serait plutôt l’idée de la cohésion. C’est penser que nous sommes tous de petits morceaux appartenant à un même tout. Chacun est responsable de l’autre. C’est la raison pour laquelle il ne faut pas confondre la générosité et la solidarité. Lorsqu’on est généreux, on agit en faveur de quelqu’un dont on ne partage pas les mêmes intérêts. Lorsqu’on est solidaire, c’est l’inverse, on agit en faveur de quelqu’un dont on partage exactement les mêmes intérêts. Les siens sont les nôtres, et vice versa. En somme, la solidarité, c’est une manière de vivre ensemble, comme des mousquetaires : un pour tous, et tous pour un !

				

			

			 

En 2019, dans le cadre du volontariat franco-allemand, 156 volontaires de France ont eu la possibilité de faire un Service Civique en Allemagne et 193 Allemands ont pu faire de même en France. L’OFAJ organise pour eux un cycle de quatre séminaires afin de préparer les jeunes des deux pays à l’engagement, de les accompagner tout au long de la durée de leur mission, d’amorcer une réflexion sur l’interculturalité et de les faire progresser dans l’acquisition de la langue de la structure accueillante. Kristina Franz commente : « Grâce à ces séminaires, les jeunes échangent, des liens se nouent et certains préjugés tombent, car ils apprennent ensemble et découvrent une autre culture. L’Europe devient alors plus concrète pour eux mais aussi pour leur entourage au travers de leur expérience. C’est important d’encourager ce type de mobilité : les jeunes changent de perspective, développent leur autonomie, s’ouvrent au monde et construisent d’autres repères. »

		



			[image: ]  Dans le cadre de la mission que j’effectuais en parallèle d’une licence en psychologie et sciences cognitives, j’intervenais dans un collège à Vénissieux pour l’aide aux devoirs. J’ai réalisé à quel point le milieu social, quand il est défavorisé, peut impacter les études et l’ambition des jeunes. J’ai pris à cœur la mission de l’association qui œuvre pour que ces jeunes surmontent les obstacles et prennent le dessus. Cela m’a permis de comprendre ce que je pouvais faire pour être utile. Aujourd’hui, je connais ma place, mes capacités et mes limites. Je me suis trouvé et je sais comment je veux m’insérer dans la société. »
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					19 ans, en Service Civique à l’AFEV à Lyon (69), promotion 2019.
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			APPRENDRE

			
				
					
						« Former des hommes, ce n’est pas remplir un vase, c’est allumer un feu. »

					

				

			


					Aristophane

				

			


		
			APPRENDRE

POUR MIEUX SE TROUVER
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					par MARIE ROBERT

				

			

 

			






				
					Le dictionnaire ne fait guère dans la fioriture, si l’on en suit ses lignes, apprendre, c’est littéralement « recevoir un enseignement ». Une définition simple pour un mot si grand. 

				

			

		


 

 

 

 

 


É  tymologiquement, « apprendre » aurait pour origine le latin apprehenere qui signifie « saisir » ou « prendre ». Il y aurait donc dans le fait d’apprendre une certaine forme d’appropriation, de prise de possession. Car apprendre ne vient jamais seul. Quels que soient notre âge, nos capacités ou nos ambitions, le terme est toujours suivi par le contenu qui le fonde, de l’action la plus essentielle à la plus triviale : on apprend à marcher, on apprend une langue, on apprend à conduire, on apprend à coudre, on apprend à penser, etc. Nos existences se caractérisent par l’ampleur de nos apprentissages, elles sont ponctuées par ces moments où nous faisons l’acquisition de savoirs et de compétences qui vont nous ouvrir, à leur tour, de nouveaux champs intimes ou professionnels.

 

			Apprendre est un mécanisme qui mobilise l’intégralité de notre être. En premier lieu, notre cerveau bien sûr, qui doit traiter des informations inédites, mais aussi nos émotions qui se manifestent en fonction de ce qu’il se passe, et qui facilitent plus ou moins l’assimilation. La différence entre apprendre et s’instruire, c’est précisément que l’apprentissage suppose un référent et un contexte, tandis que s’instruire n’en nécessite pas. On s’instruit soi-même, alors qu’on apprend de quelqu’un. Le fait de s’instruire est un acte individuel, reposant sur une démarche volontaire et personnelle, tandis qu’apprendre traduit une forme d’échange entre deux personnes. C’est toute la particularité du verbe qui possède une sorte de double sens, de la même façon que donner et recevoir. Apprendre, c’est acquérir un savoir, mais c’est aussi enseigner, c’est-à-dire faire acquérir ce savoir. De ce point de vue, le Service Civique est un véritable vivier d’apprentissages. Les jeunes en mission, ceux qui les accueillent, les tuteurs…, tous participent à la circulation des connaissances. Ils rendent les savoirs vivants, en les plaçant au cœur de l’expérience dans une véritable ouverture à l’autre. Les témoignages sont nombreux de volontaires qui retrouvent le goût de l’apprentissage, car soudain il est incarné, chaleureux, intime, mouvant. Pas de savoir figé, mais une transmission active. Apprendre n’est pas seulement augmenter ses connaissances. Ce n’est pas simplement calculer, classer, résoudre un problème, utiliser un logiciel, pouvoir répondre à telle ou telle demande, c’est aussi s’aventurer loin de ses certitudes, sauter dans le vide et surtout gagner en savoir-être. C’est ici que se situe l’un des enjeux majeurs du Service Civique en termes d’apprentissages.

 


			[image: ] Apprendre, c’est acquérir un savoir, mais c’est aussi enseigner, c’est-à-dire faire acquérir ce savoir [image: ]

		

Le savoir-être n’est pas le savoir-faire, En premier lieu, notre cerveau bien sûr, qui doit traiter des informations inédites, mais aussi nos émotions qui se manifestent en fonction de ce qu’il se passe, et qui facilitent plus ou moins l’assimilation. La différence entre apprendre et s’instruire, c’est précisément que l’apprentissage suppose un référent et un contexte, tandis que s’instruire n’en nécessite pas. On s’instruit soi-même, alors qu’on apprend de quelqu’un. Le fait de s’instruire est un acte individuel, reposant sur une démarche volontaire et personnelle, tandis qu’apprendre traduit une forme d’échange entre deux personnes. C’est toute la particularité du verbe qui possède une sorte de double sens, de la même façon que donner et recevoir. Apprendre, c’est acquérir un savoir, mais c’est aussi enseigner, c’est-à-dire faire acquérir ce savoir. De ce point de vue, le Service Civique est un véritable vivier d’apprentissages. Les jeunes en mission, ceux qui les accueillent, les tuteurs…, tous participent à la circulation des connaissances. Ils rendent les savoirs vivants, en les plaçant au cœur de l’expérience dans une véritable ouverture à l’autre. Les témoignages sont nombreux de volontaires qui retrouvent le goût de l’apprentissage, car soudain il est incarné, chaleureux, intime, mouvant. Pas de savoir figé, mais une transmission active. Apprendre n’est pas seulement augmenter ses connaissances. Ce n’est pas simplement calculer, classer, résoudre un problème, utiliser un logiciel, pouvoir répondre à telle ou telle demande, c’est aussi s’aventurer loin de ses certitudes, sauter dans le vide et surtout gagner en savoir-être. C’est ici que se situe l’un des enjeux majeurs du Service Civique en termes d’apprentissages.

 

Mais surtout, qu’il soit question d’apprendre des savoir-faire ou des savoir-être, le Service Civique offre la possibilité de progresser sans la crainte de se tromper. L’erreur n’est pas pénalisée, elle est un levier de compréhension. Voilà qui est précieux pour tester un chemin sans être certain que ce soit forcément le bon. L’expérimentation et l’accompagnement sont au centre, ce qui est très différent de l’école ou du salariat. Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas d’enjeux ou de rigueur, mais plutôt qu’on prend le temps de s’approprier un domaine grâce au soutien des autres. C’est la raison pour laquelle le Service Civique confère au verbe apprendre une définition aussi simple que pertinente.
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			[image: ]  Le Service Civique m’a beaucoup apporté sur le plan des savoir-être. On doit, par exemple, s’adapter aussi bien aux bénéficiaires qu’aux autres jeunes en mission qui sont issus de milieux différents. Mais aussi, on doit être à l’heure, assumer ses engagements et ses responsabilités, travailler en équipe, exposer ses idées sans démolir celles des autres. Bref, ça devient sérieux et c’était nouveau pour moi. Avec le recul, je peux dire que cette expérience, que j’ai pu valoriser sur mon CV, m’a beaucoup aidé dans mon orientation professionnelle. Le cheminement qui m’a amené à devenir éducateur puis à réaliser mon projet de cœur, qui est de travailler dans la musique, a pour point de départ le Service Civique. »
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					27 ans, en Service Civique à Unis-Cité, à Marseille (13), promotion 2010/2011.
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			MIEUX S’ORIENTER

GRÂCE AU SERVICE CIVIQUE

		

 

		
			BEAUCOUP DE JEUNES ONT EU DES PARCOURS HÉSITANTS AVANT DE PASSER PAR LA CASE « VOLONTARIAT ». UNE EXPÉRIENCE QUI LES AIDE SOUVENT À CHOISIR LEURS ÉTUDES, À SE RÉORIENTER OU À AFFINER LEUR PROJET PROFESSIONNEL.

		

 

		
			« Le Service Civique a chamboulé mes projets. J’ai commencé des études de psycho et sciences cognitives avec le désir de devenir psychologue du travail dans un service de ressources humaines. Et puis, grâce à ma mission à l’AFEV (Association de la fondation étudiante pour la ville) auprès de jeunes issus de milieux défavorisés, j’ai décidé de changer de spécialisation en master. Je vais m’orienter vers la psychologie de l’éducation afin de devenir psychologue au sein de l’Éducation nationale et m’investir aux côtés des jeunes qui ne bénéficient pas d’un accompagnement suffisant pour réussir leur scolarité », relate David Fatier, 19 ans. Un témoignage loin d’être isolé, car nombreux sont les jeunes à changer de voie (ou à la préciser) à la suite de leur engagement en tant que Service Civique. Une expérience qui les aide à se trouver et à dessiner leur avenir de façon plus clairvoyante après avoir découvert un secteur d’activité ou une cause, comme David ou encore Florent Sabatier. Après un BTS aménagements paysagers, le jeune homme, qui s’intéresse à l’écologie, souhaite acquérir une expérience dans ce domaine. Il postule à la Tour du Valat, un institut de recherche pour la conservation des zones humides méditerranéennes situé à Arles, et, de mai 2018 à mai 2019, il y effectue un Service Civique. Il assiste notamment deux doctorants qui préparent une thèse sur les plantes et mène un travail de terrain comprenant des relevés floristiques et des expérimentations. « Cette mission m’a enchanté et ce fut le tournant de ma vie, car cela m’a ouvert de nouveaux horizons. Ayant acquis des compétences nouvelles sur le plan écologique, je me sens mûr pour faire une licence dans le domaine de l’environnement et dans l’idéal trouver un travail dans cette branche tel que gestionnaire d’espaces naturels, technicien de recherche ou botaniste. » Et ce qui est vrai pour un domaine d’activité peut l’être aussi pour un métier. Ainsi, Lucie Pagis avait intégré Sciences Po après son bac pour tout laisser tomber au bout de deux mois. En mission à la direction de l’Action sociale, de l’Enfance et de la Santé à la Ville de Paris, elle se découvre un goût pour l’organisation d’événements qui l’amène à s’inscrire en BTS tourisme en vue de travailler dans cette branche. Tout comme Soraya Nabet, engagée dans un foyer pour personnes handicapées vieillissantes : « Je veux travailler dans l’événementiel social. Ma mission de Service Civique axée sur l’organisation de conférences d’experts internationaux dans le domaine du handicap m’a permis de confirmer que c’était le métier que je voulais exercer et que je me dirigeais dans la bonne voie. Depuis, j’ai intégré une école de communication et je travaille en alternance dans une association qui organise un festival pour sensibiliser à l’écologie. »

 

			
				
					[image: ] Pour la première fois, les jeunes se confrontent à d’autres évaluations que les notes [image: ]

				

			

 

 

			Un lien étroit avec les études

 

			Si le Service Civique peut être l’occasion de découvrir un domaine d’activité, un métier ou un secteur – le monde associatif –, il prend aussi tout son sens dans le cadre d’un parcours universitaire. « Les étudiants peuvent mettre à profit l’année de césure, aujourd’hui inscrite dans la loi, pour s’engager dans un Service Civique en lien étroit avec leurs études », explique Claire Thoury, déléguée générale d’Animafac. À l’Accueil Réussite Éducative Pelleport, un dispositif relevant à la fois de la Ville de Paris et du ministère de l’Éducation nationale, les profils des jeunes en Service Civique sont assez similaires. « En général, nous accueillons des étudiants en sciences de l’éducation intéressés par notre thématique – la prévention du décrochage scolaire –, car elle s’inscrit dans leur cursus ; ils utilisent cette expérience pour nourrir leur mémoire », expose Stéphane Bourdet, le directeur.

 

			
				
					[image: ] Ma mission de Service Civique […] m’a permis de confirmer […] que je me dirigeais dans la bonne voie [image: ]

				

			

 

			Dans le cas de Mounia El Kotni, la connexion entre études et Service Civique est également prépondérante. Après son master 2 en anthropologie qu’elle obtient en 2010, la jeune femme souhaite faire une pause et cherche du travail. Elle va trouver un Service Civique au sein d’Étudiants et développement, un réseau national d’associations de solidarité internationale. Sa mission : proposer des formations, des services et participer à la mise en place des projets. « Ce fut ma première véritable expérience professionnelle, totalement articulée à mes études de surcroît. La recherche, c’est bien, mais c’est très enrichissant de découvrir le terrain et de voir ce que l’anthropologie peut apporter concrètement aux associations », dit-elle. Cette expérience aura un impact important pour la suite. Ainsi, après un an en CDD à Animafac, Mounia s’inscrit en doctorat dans une faculté américaine pour étudier les politiques de naissance et le droit des femmes au Mexique. « Les associations sur lesquelles j’ai écrit ma thèse, je les ai rencontrées lors de mon Service Civique. Ce fut l’occasion d’appréhender leurs problématiques et d’avoir un regard critique sur leurs pratiques, le tout a nourri ma réflexion. » Et Emmanuel Davidenkoff, journaliste au Monde, spécialiste des questions d’éducation, de conclure : « En France, l’orientation est contrainte par le scolaire, l’influence des parents, le lieu de vie et parfois les stéréotypes de genre. Se coltiner au réel permet, à un âge où les choix sont à faire, de se découvrir soi-même dans un cadre collectif et de mettre du sens dans sa vie. Le Service Civique devient alors un vrai outil d’orientation, car pour la première fois les jeunes se confrontent à d’autres évaluations que les notes. Ils ont une vision d’eux-mêmes à 360 degrés et peuvent ainsi trouver leur voie et leur équilibre entre ce qu’ils sont, ce qu’ils aiment et savent faire, et là où ils peuvent être utiles. »
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					PLAISIR

					Le plaisir est le plus infaillible des guides ! Pour Aristote : « On choisit ce qui est agréable, on évite ce qui est pénible. » Si l’on ressent du plaisir, inutile de culpabiliser, c’est que l’on est à la juste place. Cela ne signifie pas que l’on est dispensé d’efforts ou que l’on oublie les contraintes du réel. Au contraire, c’est simplement considérer que le plaisir apporte de l’élan et permet ainsi de mobiliser bien plus d’énergie et de courage.

				

			

		

 



			[image: ]  Les étudiants peuvent mettre à profit l’année de césure pour faire un Service Civique, une pause dans les études qui permet de se recentrer, de s’ouvrir à un milieu professionnel sans qu’aucun prérequis ne soit exigé. Sans le Service Civique, je n’aurais jamais pu intégrer une collectivité locale. Grâce à cette immersion dans une administration, j’ai découvert un environnement de travail et j’ai pris conscience de mes forces, de mes limites, le tout sans pression ni jugement. De plus, ce dispositif favorise l’acquisition de compétences valorisables par la suite. »
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					28 ans, en Service Civique à la Ville de Paris (75), promotion 2016/2017.

				

			

 

			
				
					[image: ]  Après cinq ans d’études d’histoire à la Sorbonne, j’ai eu un coup de fatigue et j’ai souhaité faire une pause avant de passer des concours. Je faisais des chantiers depuis plusieurs années durant l’été en tant que bénévole ou encadrant et j’ai eu envie de m’engager sur une période plus longue. J’aime travailler à la rénovation de bâtiments de façon active et me donner à fond pour un site qui me tient à cœur. Une bonne manière de conférer à l’histoire un aspect pratique : quand on fait de la recherche, l’approche est théorique. Avec les chantiers, on agit pour l’histoire de façon concrète et c’est utile à beaucoup plus de monde. Ma mission à l’association Cézon est de participer à la rénovation d’un fort Vauban et à sa transformation en un espace culturel. Nous invitons des artistes de la région par exemple. Notre action fait vivre le lieu et son environnement. Je suis un passionné d’histoire. Mon Service Civique me permet de vivre ma passion autrement : dans un cadre associatif, l’histoire devient un moyen de faire de la cohésion sociale, de créer du lien et de la mixité. »
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							23 ans, en Service Civique à l’association Cézon à Landéda-Aber Wrac’h (29), promotion 2019/2020

						

					

 

					
						
							[image: ]  Faire un Service Civique permet de quitter la maison, de découvrir des métiers sans avoir la pression qui pèse sur les salariés : on a le droit à l’erreur, on va à son rythme, on est accompagné, on peut échanger, on peut arrêter la mission... »
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							24 ans, en Service Civique à la Tour du Valat à Arles (13), promotion 2018/2019.
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			Corentin de Chatelperron,

fondateur de l’association Low-Tech Lab et ingénieur-aventurier.
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			Comment est né votre intérêt pour l’environnement ?

			Corentin de Chatelperron : Il n’y a pas eu de déclic. J’ai choisi de suivre des études d’ingénieur – j’aimais bien bricoler et j’étais intéressé par les sciences – dans une école généraliste, afin de me donner une large étendue de possibles. Car je ne savais pas quel métier j’avais envie d’exercer par la suite. Durant mon cursus, j’ai effectué un stage à Auroville, une ville en Inde où vivent des personnes engagées, notamment sur le plan écologique. Ce séjour a eu beaucoup d’influence sur moi, même si j’ai toujours été sensible à la protection de la nature. J’ai grandi à la campagne, je fais souvent des randonnées… C’est la cause qui me touche le plus, la plus essentielle à mes yeux, celle au-dessus de toutes les autres, car l’environnement impacte les êtres humains et tout ce qui est vivant sur terre. L’ensemble de ces éléments a agi de façon diffuse sur moi. Puis, en 2006, je finis mes études, on parle alors de plus en plus d’écologie. Du coup, une fois diplômé, je me lance avec un ami dans un projet entrepreneurial sur le thème de l’écotourisme. L’entreprise n’a jamais vu le jour, mais l’expérience m’a donné l’envie de trouver un travail qui corresponde à ma passion, qui ait du sens et qui me fasse vivre sur le plan économique.

			 

Et pour passer de l’envie à la réalisation, quelles ont été les différentes étapes ?

			C. d. C : Un jour, j’ai reçu un mail d’un ami d’ami qui me proposait de faire un volontariat (VSI) en tant qu’ingénieur au Bangladesh pour développer un chantier naval. Beaucoup de pêcheurs meurent en mer, car leur embarcation n’est pas assez fiable. J’ai accepté l’offre et j’y suis resté un an : nous fabriquions des bateaux plus solides, mais avec un matériau, la fibre de verre, nocif pour l’environnement. J’ai alors commencé à mener des recherches sur la fibre de jute, une ressource naturelle locale qui fait vivre des millions de personnes, et qui est bien plus écologique que la fibre de verre. À la fin de mon volontariat, je suis revenu en France sur un bateau composé à 40 % de fibre de jute. Le voyage a duré six mois (dont quatre mois seul). Je connaissais les bases théoriques de la navigation, mais c’est durant ce périple que j’ai réellement appris à naviguer. Peu après, je suis reparti au Bangladesh pour monter, avec une équipe, un laboratoire de recherche sur la fibre de jute. Nous avons créé une association, devenue Low-Tech Lab, et en deux ans nous avons construit un bateau entièrement en fibre de jute. Je suis reparti naviguer durant six mois, et c’est là que j’ai mûri un nouveau projet : trouver et valoriser de bonnes idées low-tech, protectrices de la nature et accessibles au plus grand nombre. Mon idée : en communiquant sur ces actions et en les référençant sur Internet en open source, on rend possible leur duplication.

			 

Comment procédez-vous concrètement ?

			C. d. C : Avec une partie de mon équipe – composée de douze personnes –, nous voyageons autour du monde sur un catamaran pour aller à la rencontre des inventeurs du low-tech, comme un Sénégalais qui fabrique des éoliennes avec des moteurs d’imprimantes, une Malgache qui cultive de la spiruline (une microalgue facile à cultiver et bonne pour la santé, car elle pallie des carences alimentaires), un Indonésien qui recycle des batteries d’ordinateurs pour en faire des lampes solaires, etc. Nous effectuons un gros travail de recherches avant chaque escale et, une fois sur place, nous réalisons des tutoriels pour aider à la modélisation des actions. Notre expédition est financée par des documentaires vendus à Arte, du mécénat et des dons de particuliers ; nous sommes partis début 2016 et nous rentrerons en France en 2021.

			 

À travers cette action, quel message diffusez-vous ?

			C. d. C : Pour inciter les gens à s’engager pour défendre des causes porteuses de sens, il faut faire rêver. C’est ce que permet l’innovation, car elle induit du nouveau, du changement et du mieux. Or, mettre en valeur ces actions du low-tech, c’est aussi envoyer un message : nous devons remettre en question nos modes de vie pour aller vers plus de sobriété et de bien-être. Quand j’ai commencé à m’intéresser à l’écologie, je trouvais que les discours de celles et ceux qui défendaient cette cause étaient très axés sur la décroissance, sur des contraintes et au final ils étaient teintés de pessimisme. Or, nous pouvons imaginer un futur meilleur, qui donne envie, en proposant un cocktail combinant innovation, aventure et exotisme.

			 

Avez-vous un message particulier pour les jeunes ?

			C. d. C : Actuellement, ce que je fais a du sens, cela correspond à mes convictions, cela me passionne et me fait vivre. Je suis content, même si la route est encore longue. Rien n’est stabilisé à ce jour car tout change très vite, il faut savoir s’adapter. Ce que j’ai envie de dire aux jeunes, c’est qu’il vaut mieux emprunter ce type de voie que de chercher un travail alimentaire. On peut même créer son propre emploi via une association ou une entreprise : convictions et entrepreneuriat sont pour moi intimement liés. D’autant que nous vivons un moment crucial pour la planète. Les décisions que nous prenons aujourd’hui vont énormément impacter les générations futures. De nos choix actuels dépend le sort de l’humanité.

			 

Que pensez-vous du dispositif « Service Civique » ?

			C. d. C : Nous avons accueilli des jeunes en Service Civique au siège de l’association à Concarneau mais aussi au Bangladesh. Ce fut une expérience très positive pour eux comme pour nous. C’est bien que le dispositif s’étende et touche plus de jeunes, parce qu’il change des vies. La plupart de nos volontaires étaient de jeunes diplômés de master – c’est l’un de nos regrets, car nous n’avons pas pu être totalement dans l’esprit du Service Civique dont l’un des piliers est la mixité sociale – et cette expérience a souvent changé leur choix d’orientation : commencer sa vie professionnelle dans un tel contexte leur a donné envie de trouver un emploi qui rime avec engagement au sens politique du mot. Car ce que nous faisons, c’est de tenter d’influencer la société !

		



			[image: ]  Avant de candidater pour un Service Civique d’initiative – dispositif qui permet aux jeunes de construire leur mission eux-mêmes en trouvant la structure d’accueil qui y correspond, au lieu de répondre à une offre (voir page 137) –, j’hésitais entre une carrière dans la santé ou dans les langues. J’ai fait une année de médecine, puis j’ai démarré une licence de SVT mais ça ne m’a pas plu, et je me suis inscrite en LEA. Au final, mon objectif, c’est de devenir infirmière et j’ai défini ma mission en cohérence : être Service Civique dans une structure de soin, en l’occurrence un EHPAD, afin d’enrichir mon dossier de candidature pour intégrer une école d’infirmière. Le directeur de l’EHPAD m’a proposé d’être à la fois sur de l’animation et du soin. Cette mission m’a confortée dans mon choix d’orientation car, grâce à l’accompagnement dont j’ai bénéficié au sein d’Osons ici et maintenant, j’ai pu faire un réel travail d’introspection, j’ai pris confiance en moi et je n’ai plus peur d’oser. Le Service Civique est l’occasion de se confronter à soi-même, à ses envies et de se projeter dans l’avenir. »
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					21 ans, en Service Civique d’initiative dans un EHPAD, à Sathonay-Camp (69) via Osons ici et maintenant, promotion 2019.
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			[image: ]  Le volontariat, c’est un bon moment d’apprentissage, car le statut nous donne le droit à l’erreur. Contrairement au salariat, il nous permet d’expérimenter, ce qui contribue à mieux nous connaître, à nous recentrer, à mieux appréhender nos capacités. C’est aussi un bon moyen de passer de la théorie – ce que l’on nous apprend à l’université – à la pratique. Chercher un emploi juste après mon diplôme me faisait peur de ce point de vue. Grâce au Service Civique, j’ai réalisé que je pouvais appliquer ce que j’avais appris dans mon master de management des organisations culturelles. »
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					24 ans, en SVE en Italie, promotion 2018/2019, et en Service Civique à Pistes solidaires à Pau (64), promotion 2019/2020.

				

			

 

 

			
				
					[image: ]  Le Service Civique permet d’acquérir des compétences et d’améliorer ses soft kills : l’assiduité, l’ouverture d’esprit, le montage de projet, le travail en équipe, la prise de parole en public. Pour moi, en tout cas, ce fut une révélation. Avant ma mission, j’étais réservé, je ne parlais pas. Après, j’avais gagné en confiance en moi et je m’exprimais beaucoup mieux. »
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							24 ans, en Service Civique à Unis-Cité Marseille (13), promotion 2017/2018.

						

					

				

			

		


		
			QUAND L’ENGAGEMENT

MÈNE À L’EMPLOI

		

 

		
			TROUVER SA VOIE EST UNE CHOSE. TROUVER LE TRAVAIL QUI L’INCARNE EN EST UNE AUTRE. CERTAINS JEUNES Y PARVIENNENT. TOUS ACQUIÈRENT DES COMPÉTENCES QU’ILS PEUVENT VALORISER LORS DE LEUR RECHERCHE D’EMPLOI.

		

 

		
			De l’aveu d’Eléa Lefort, sa mission à la Croix-Rouge de Troyes en tant que formatrice aux premiers secours a été déterminante dans son embauche en CDI au sein d’une entreprise, juste après la fin de son Service Civique. Et pour cause, son poste de formatrice qualité, hygiène, sécurité, environnement est étroitement lié à son expérience précédente. En l’espèce, les compétences acquises par Eléa furent simples à valoriser lors d’un entretien d’embauche. Mais ce n’est pas toujours le cas. Aujourd’hui, Lise Armandy, en Service Civique à la Croix-Rouge de Toulouse, puis en SVE à la Croix-Rouge britannique à Newport cherche une formation dans le domaine du social et de l’humanitaire afin d’obtenir une certification ou un diplôme en alternance. Diplôme… le mot est lâché. En France, il reste un passage obligé. Et pourtant, quand Lise détaille les compétences qu’elle a acquises lors de ses deux expériences, on la sent prête à travailler : « Je parle couramment anglais, j’ai beaucoup appris sur le droit d’asile au Royaume-Uni, je peux accueillir des gens qui ne parlent pas la langue d’échange, notamment un public fragile avec qui je sais communiquer. Je sais aussi booster les gens pour qu’ils progressent dans l’apprentissage d’une langue. Enfin, mes capacités à côtoyer des personnes en situation de crise se sont accrues, je ne me sens plus débordée. »

 

			Valoriser les compétences acquises : un programme, inhérent au dispositif Service Civique. Myriam Aouini, coordinatrice d’équipe et de projets à Unis-Cité Marseille, le confirme : « Notre objectif, c’est de développer les compétences des jeunes via des formations et un suivi individuel, mais aussi de les aider à réfléchir sur celles qu’ils ont acquises lors de leurs missions et qui peuvent être différentes selon les structures : capacité d’écoute, d’adaptation, savoir envoyer un mail, répondre au téléphone, travailler en équipe dans la diversité, etc. » Valérie Becquet, sociologue, spécialiste de l’engagement des jeunes et professeure à l’université de Cergy-Pontoise, abonde : « L’intégration professionnelle, ce peut être un atout supplémentaire du Service Civique à condition de savoir traduire son expérience en compétences et d’ajouter sur son CV ce que l’on a appris à faire. La définition d’un projet d’avenir doit être intégrée à la mission, mais c’est inégalement mis en œuvre. Et selon les employeurs, la valeur d’un Service Civique n’est pas la même ; elle en a surtout pour les associations et le secteur social. »
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					EXPÉRIENCE

					L’expérience est une manière de se confronter à la réalité. Elle s’oppose à la théorie, en ceci qu’elle ne se pense pas, mais qu’elle se vit. C’est donc grâce à l’expérience que nous vérifions ou invalidons certaines choses, par exemple nos goûts ou nos envies. Il est délicat de savoir si nous voulons exercer un métier avant même de savoir comment il se déroule au quotidien. C’est l’expérience qui nous permet de tester des chemins plutôt que de les analyser dans notre coin. Peu importe la conclusion que nous en tirons, l’important est d’en apprendre quelque chose, d’être en mesure de faire le bilan de ce que cette expérience nous a apporté. C’est pour ça qu’on dit qu’avoir de l’expérience c’est faire preuve de sagesse. Surtout, l’expérience permet de faire des découvertes, de réaliser des choses auxquelles nous n’avions pas pensé ou de rencontrer des gens et des domaines dont nous ignorions tout. En nous rendant acteur du monde dans lequel nous sommes, l’expérience devient un magnifique tremplin pour nous dépasser.

				

			

 

			Une réalité que ne nient pas les acteurs économiques. Mais certains ont décidé de réagir en élaborant une charte d’engagement pour la valorisation et la promotion du Service Civique en entreprises. À l’origine de cette initiative lancée en mars 2018, trois sociétés : les groupes La Poste et Casino ainsi qu’Adecco. « Depuis dix ans, le groupe Casino est partenaire du Service Civique, car nous sommes convaincus depuis la création de ce dispositif qu’une telle expérience apporte aux jeunes des compétences socio-comportementales transposables dans le monde professionnel. Encore faut-il qu’ils en prennent conscience et qu’ils apprennent à les valoriser ! » explique Matthieu Riché, directeur de la RSE du groupe Casino. Sur ce point, tout le monde est donc d’accord. Mais, outre le constat, les entreprises s’engagent sur plusieurs fronts : accompagner les jeunes en fin de mission et sensibiliser leurs collaborateurs aux valeurs ajoutées du Service Civique. Matthieu Riché poursuit : « Après une mission, les jeunes sont plus matures, ils s’expriment mieux, savent gérer des projets… C’est intéressant de recruter comme collaborateurs de tels jeunes, quel que soit leur parcours scolaire. Nous avons donc formé nos équipes de recrutement afin qu’elles ne demandent pas à un candidat ce qu’est un Service Civique, mais quelles compétences il a acquises. Au sein du groupe Casino, nous proposons des métiers de contacts, de services. Or, ces jeunes ont souvent le sens du service, des qualités d’écoute, d’empathie, une capacité à interagir avec des publics divers. Chez nous, à CV équivalent, une mission en Service Civique fait la différence. » Fin 2019, quinze entreprises avaient signé la charte. L’objectif est d’en compter quarante en 2020.

 

			
				
					[image: ] L’intégration professionnelle est un atout supplémentaire du Service Civique à condition de savoir traduire son expérience en compétences [image: ]

				

			

 

 

			Hors des sentiers battus

 

			Mais si décrocher un CDI reste le graal pour de nombreux jeunes, ce n’est pas le cas de tout le monde. Le Service Civique peut ainsi aider à oser prendre les chemins de traverse et à faire de sa passion un métier. Quand Anissa Omri termine sa mission à la Ville de Paris en juillet 2017, elle intègre l’Institut de l’engagement dans le but de préparer l’ENA. Elle prend alors conscience qu’elle se trompe de voie. « L’Institut de l’engagement m’a libérée et m’a permis de réaliser que je voulais faire des choix guidés par mes envies et non par des contraintes économiques », explique la jeune femme qui s’est finalement lancée dans le stand-up. Aujourd’hui, elle gère un comedy club, écrit, met en scène… « Je vis ma meilleure vie, comme on dit dans le stand-up », affirme Anissa pour qui le Service Civique a été un moyen de se recentrer et de se découvrir.

			Découverte de soi-même ou d’un secteur d’activité, valorisation de compétences, passion… Le parcours de Théo Psalmon pourrait être une bonne synthèse. En Service Civique à la Fédération départementale des foyers ruraux de l’Yonne entre 2016 et 2017, il est notamment chargé d’aider au développement des projets des associations adhérentes. Depuis, il a été recruté comme salarié : « J’étais perdu après mes études, un master en urbanisme en milieu rural que je n’ai pas fini. Le Service Civique m’a permis de découvrir la notion d’engagement, et quand la fédération m’a proposé un travail, j’ai tout de suite accepté. Aujourd’hui je m’épanouis dans mon métier et je retire une grande satisfaction de contribuer au développement du milieu rural. » 

 

			
				[image: cle]

					AUTONOMIE

					Étymologiquement, le mot autonomie vient du grec autos qui signifie « soi-même » et nomos qui désigne la « loi ». L’autonomie est donc la possibilité de se gouverner soi-même et, par extension, de reconnaître ce droit aux autres. Mais le terme se décline selon différents champs d’application qui sont tout aussi essentiels les uns que les autres. L’autonomie peut être physique, matérielle, spatiale, temporelle, affective ou intellectuelle. Dans tous les cas, l’enjeu est identique. Cela ne signifie pas n’en faire qu’à sa tête, il s’agit plutôt d’être acteur, de voir l’utilité de ce qui est à faire et de mener à bien la tâche demandée. Favoriser l’autonomie, c’est amener les individus à penser et à s’investir de manière réfléchie et efficace. Quand on est autonome, on peut avancer sans être soumis à la validation ou à la disponibilité de quelqu’un d’autre. On peut solliciter de l’aide uniquement quand on en a réellement besoin. C’est aussi en étant autonome qu’on trouve sa place dans une société qui change rapidement et qui suppose que l’on sache s’y adapter.

				

			

 

			Et Matthieu Riché de conclure : « Pendant longtemps, dans certaines entreprises, l’engagement personnel au sein d’une association pouvait être un facteur discriminant à l’embauche, car on y associait une démarche politique ou un manque de disponibilité. Au sein du groupe Casino, nous affirmons tout le contraire : l’engagement personnel nourrit la motivation professionnelle. Nous avons besoin de ces jeunes engagés pour faire évoluer nos entreprises et accompagner la mise en œuvre des transformations en cours afin d’améliorer nos impacts sociaux et environnementaux. Nous avons besoin de jeunes qui portent ces engagements et ces valeurs ! »

		



			[image: ]  Le Service Civique, c’est une opportunité pour pratiquer le métier (ou la fonction) auquel on aspire sans avoir ni le diplôme ni les compétences requises. Je souhaite travailler dans l’événementiel social. Lors de ma mission, je devais organiser des formations animées par des intervenants étrangers sur le handicap – le foyer accueille des personnes en situation de handicap vieillissantes. Cette tâche m’a amené à développer mes compétences organisationnelles, à être rigoureuse et engagée. L’expérience m’a surtout confortée dans mon choix d’orientation et dans mon envie de travailler dans un cadre associatif. »

 


				
					[image: ]
				

			

			
				
					23 ans, en Service Civique au Foyer Isambert à Olivet (45), promotion 2019.
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			VIVRE SA CITOYENETÉ

			
			
				
					« Une république n’est point fondée sur la vertu ; elle l’est sur l’ambition de chaque citoyen, qui contient l’ambition des autres. »

				

			




				
					Voltaire

				

			

		


		
			PRENDRE SA PLACE DANS LE COLLECTIF
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					par MARIE ROBERT

				

			

 

			
				
					Le mot citoyen vient du latin civitas, qui désigne la « cité », et qui est lui-même l’équivalent du grec polis qui a donné « politique ». Dès lors, il faut comprendre qu’un citoyen n’est pas seulement l’habitant d’une ville ou d’un pays, mais bien un membre reconnu d’une communauté politique.

				

			

 


			
		


 

 

 

 

 

	
			La citoyenneté est l’ensemble des droits et des devoirs qui incombent au citoyen. Le premier devoir est celui d’obéir à la loi, et le premier droit consiste à participer à son élaboration. C’est la raison pour laquelle en démocratie le degré maximal de citoyenneté est assimilé au droit de vote. C’est grâce à lui que l’on contribue aux décisions publiques, directement ou indirectement par la désignation de représentants (élection du président de la République, des députés, des élus locaux). Le citoyen jouit également d’un ensemble de libertés. La liberté de conscience et d’expression, la liberté d’aller et venir, de se marier, d’être présumé innocent s’il est arrêté par la police, d’avoir un avocat pour le défendre, d’être traité par la justice selon une loi égale pour tous, etc.

		

 

		
			Cependant, non seulement la citoyenneté n’est pas automatique, au sens où il ne suffit pas de vivre dans un pays pour l’avoir, mais surtout, elle s’apprend. La mission d’éduquer à la citoyenneté est fondamentale pour permettre aux plus jeunes de s’approprier ses fameux droits et devoirs. Il s’agit d’abord de saisir comment fonctionne l’État dans lequel on se trouve, à quoi correspondent les différentes instances, quelles en sont les spécificités, et aussi quelles sont les valeurs portées par la collectivité. Ces étapes sont nécessaires pour élaborer une construction sociale solide et cohérente. Mais peut-être y a-t-il un autre enjeu encore, et ce dernier semble particulièrement mis en avant par les volontaires au Service Civique : celui de trouver sa place dans la société.

 

			Nombreux sont les jeunes gens qui, à travers leur parcours, n’ont pas eu la sensation d’appartenir à un corps social. Pour cette raison, le Service Civique devient un tremplin afin d’y remédier et d’appréhender la citoyenneté. Il est aussi une opportunité pour faire preuve de civisme. Lorsque le volontaire signe son contrat, il le signe avec l’État qui le remercie en retour. C’est un engagement qui acte un lien. C’est l’assurance d’avoir un rôle, d’être attendu et considéré.

 

			Cette notion de civisme est fondamentale, elle est implicitement évoquée dans beaucoup de témoignages. Le civisme, c’est se savoir partie prenante d’une collectivité, c’est aussi s’intéresser à la chose publique, s’en tenir informé, y prêter attention, se forger des convictions raisonnables et éclairées. C’est également participer à des actions, à des projets de proximité pour améliorer le quotidien de ses concitoyens, favoriser des initiatives pour d’autres jeunes, mener à bien des démarches transgénérationnelles, et avoir l’impression parfois de rendre ce que l’on a reçu. Au fond, le civisme est un comportement. C’est la citoyenneté vécue au quotidien. Le Service Civique offre la possibilité d’expérimenter cette citoyenneté. Raison pour laquelle il s’agit souvent d’un passage initiatique pour les jeunes qui passent d’une citoyenneté abstraite à un civisme concret. Les valeurs ne sont plus des apprentissages lointains, mais s’incarnent dans des actes accessibles. Ce n’est plus écrasant, mais rassurant. Le vivre-ensemble s’exprime dans le mouvement.

			
			

			
				[image: ] Lorsque le volontaire signe son contrat, il le signe avec l’État qui le remercie en retour [image: ]

			

 

			Percevoir que l’on a une place, c’est donc pouvoir conjuguer un cheminement personnel avec un impact collectif. La quête de sens, commune à tant d’individus, doit s’ancrer dans la réalité, en tissant des liens avec les autres et non en dehors des autres. C’est une manière habile de se décentrer, et de cette façon de regarder vers le haut, de ne pas rester focalisé sur ses doutes, ses difficultés ou ses manques. Éprouver la mixité, la diversité, se sentir utile, être fier de soi en ressentant la satisfaction d’autrui, sont autant de façons d’atteindre ce but. Le Service Civique, en renforçant les rapports entre les citoyens, lutte contre l’individualisme et donne espoir en notre capacité à traverser, ensemble, les crises dans lesquelles la « cité » peut être plongée. De quoi croire en notre devenir.
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			[image: ] L’engagement, c’est s’investir dans une cause et se battre pour qu’elle soit reconnue, c’est aussi faire en sorte que le monde soit plus uni. S’engager favorise le vivre-ensemble. »
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					24 ans, en SVE en Italie, promotion 2018/2019, et en Service Civique à Pistes solidaires à Pau (64), promotion 2019/2020.
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			LE REGARD DE L’ENTOURAGE

		
 

		
			Myriam Aouini, coordinatrice d’équipe et de projets à Unis-Cité Marseille et tutrice 

			« Je suis convaincue par le dispositif car, au fil des mois, je constate l’impact sur les jeunes, qui se sentent de plus en plus engagés. Le changement est visible. Quand ils démarrent, ils tiennent souvent le discours qu’ils ne sont pas considérés et qu’ils n’ont pas de place dans la société. Je leur fais passer l’idée inverse : ils ont signé un contrat avec l’État qui, en retour, les remercie d’avoir servi leur pays. Le Service Civique, c’est d’abord une opportunité et ça devient une fierté. Certains jeunes témoignent qu’après une telle expérience ils ont le sentiment d’exister ; ils se nomment alors des néocitoyens. » 

 

			Corentin Poirier, chargé de mission à l’Union nationale des missions locales

			« Après un Service Civique, les jeunes de quartier exercent davantage leur citoyenneté en s’engageant dans des associations, mais aussi en devenant acteurs de leur parcours et de leur cité. Et puis, ces jeunes ont souvent un rapport dégradé aux institutions. Le Service Civique répare ce lien. »

 

			Audrey Pulvar, journaliste et mère d’une ancienne volontaire en Service Civique

			« Le Service Civique est un gain pour les jeunes, car c’est aussi un apprentissage de la citoyenneté. Ils se confrontent à la vie réelle et réalisent qu’ils ont leur place dans la société. Or, la question de la place, de l’utilité et du but est fondamentale aujourd’hui. »

 

			Emmanuel Davidenkoff, journaliste au Monde

			« Il est important que le Service Civique existe en France car, à travers ce dispositif, l’État dit aux jeunes qu’ils vivent dans un collectif et qu’ils peuvent être utiles à ce collectif. Le système éducatif prétend former des citoyens, mais ne récompense pas les jeunes pour leurs capacités à faire avec les autres : ils sont uniquement jugés sur des notes, individuelles dans la majeure partie des cas. Or, faire avec les autres, c’est une expérience de vie qui permet d’articuler l’individuel et le collectif, d’éprouver la mixité, la diversité…...… À une époque où le rapport au collectif est dilué, il est nécessaire que l’État envoie ce type de message, parce que tout ce qui permet de tisser des liens entre soi et les autres peut prévenir la crise démocratique qui s’incarne dans le fatalisme, l’abstentionnisme, le cynisme.… »

 

			
				
					En 2018, les filles représentaient

				

			

			
				
					60,5%

				

			

			
				
					des volontaires en Service Civique

				

			

 

			
				
					TENDRE VERS LA PARITÉ

					Valérie Becquet, sociologue spécialiste de l’engagement des jeunes et professeure à l’université Cergy-Pontoise

					« Les secteurs où se déploie le Service Civique sont très féminisés : associations, travail social, services à la personne, culture. Avec le développement de missions dans le sport ou à l’international, les garçons devraient candidater en plus grand nombre. »

					Marie Trellu-Kane, cofondatrice et présidente d’Unis-Cité

					« Tout ce qui est à connotation sociale attire plus les filles. Il faut convaincre les garçons, car la partie éducative des missions est importante pour tous les jeunes. Pour y parvenir, il est nécessaire de mettre l’accent sur le développement de compétences transversales utiles pour l’avenir, de l’employabilité et sur les aspects pratiques… Beaucoup de jeunes optent pour le Service Civique, parce qu’ils ont besoin d’un peu d’argent, mais au fil de la mission ils découvrent l’engagement, l’importance du dispositif pour la cohésion du pays et prennent conscience du rôle qu’ils ont à jouer dans la société. »

				

			

			Valérie Becquet, sociologue spécialiste de l’engagement des jeunes et professeure à l’université Cergy-Pontoise 

			« Le Service Civique renforce le rapport positif à l’agir collectif et à son importance. C’est une expérience qui peut laisser des traces, il arrive en effet que des jeunes s’inscrivent dans des parcours d’engagement à long terme après un Service Civique. Cette expérience ne renforce pas toujours la confiance dans les institutions, mais la rencontre avec d’autres jeunes de milieux très différents donne aux volontaires le sentiment d’appartenir à un ensemble plus large. Le Service Civique, c’est l’une des actions publiques menées en faveur de l’engagement des jeunes. Pour qu’elle fonctionne, il faut qu’elle réponde à leurs besoins d’être soutenus, accompagnés, rassurés. C’est ce message que nous devons envoyer à la jeunesse. »

 

			
				
					[image: ] On s’engage dans un Service Civique pour les autres. On ne le fait pas pour soi. En diffusant des conseils de prévention auprès des jeunes, j’avais un impact positif qui contribuait à améliorer leur vie. C’est ça l’engagement : aider les gens ! »
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							19 ans, en Service Civique à la Ville de Paris (75), promotion 2019.
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					[image: ] Ma mission consistait à la fois à chercher et à diffuser sur le web de l’information pour la Ligue et à être ambassadrice du Service Civique dans le département. Candidater pour intégrer le collège des volontaires au sein du comité stratégique de l’Agence du Service Civique m’a paru couler de source. J’avais envie de m’investir davantage dans le dispositif et de faire remonter la voix des jeunes en Service Civique, les aspects positifs de leur mission, leurs besoins et leurs propositions pour améliorer ce type de volontariat qui mérite d’être mieux reconnu et davantage valorisé. Ce que je trouve intéressant, c’est que nous sommes vraiment parties prenantes des débats, nous nous sentons écoutés sans être jugés. »
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							20 ans, en Service Civique à la Ligue de l’enseignement des Pyrénées-Orientales à Perpignan (66), promotion 2019/2020.
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			Claire Thoury, déléguée générale d’Animafac

			« Le Service Civique répond à un vrai besoin, surtout à une époque aussi anxiogène que la nôtre. Les jeunes sont en quête de sens à donner à leur vie et ont envie de se sentir utiles. Valoriser l’engagement de ces jeunes, c’est notamment le travail que mène l’Agence du Service Civique. Leur slogan, “Le pouvoir d’être utile”, a eu un impact positif, car les jeunes y lisent l’occasion d’être utiles à eux-mêmes, aux autres et à la société. Le Service Civique est à la fois un choix individuel – qui correspond à leurs envies, sans pression puisqu’il n’y a pas d’examen à la fin –, structurant pour des adultes en devenir, et une expérience reconnue par la société. »

			
				
					INTÉGRER LES RÉFUGIÉS

					Alain Régnier, préfet, délégué interministériel chargé de l’accueil et de l’intégration des réfugiés

					« En 2018, nous avons lancé en partenariat avec l’Agence du Service Civique un grand programme national pour les réfugiés que nous avons appelé Volont’R. Ce programme comprend 1 500 missions pour des jeunes Français, consacrées à l’accueil et à l’intégration des migrants et des réfugiés, et 500 missions classiques (dans des bibliothèques, des collectivités locales, des clubs de sport, des associations de solidarité) pour des jeunes réfugiés. À la suite d’un appel à projet national, nous avons retenu trois lauréats en charge de mettre en pratique ce programme pour les réfugiés : Unis-Cité, Ligue de l’enseignement et Concordia. Fin 2019, 390 missions avaient déjà démarré. Les remontées sont excellentes : rapidité d’intégration dans les structures d’accueil, amélioration de la maîtrise du français, accélération de la définition d’un projet professionnel et richesse des échanges avec le public. C’est très encourageant pour la suite. Et pour les jeunes Français, au nombre de 1 200 aujourd’hui, les missions d’accueil et d’intégration permettent de changer leur regard et de parler d’immigration différemment après avoir vécu ces belles aventures humaines. C’est un bon effet levier, car les jeunes, qui sont l’avenir d’un pays, diffusent ensuite dans la société que l’étranger n’est ni une menace, ni un boulet, ni un terroriste potentiel. »

				

			

			
				
					
						En 2018,

					

					17%

				

			

			
				
					des volontaires étaient sortis du système scolaire sans diplôme

				

			

 

			Marie Trellu-Kane, cofondatrice et présidente d’Unis-Cité

			« Dix ans après la création de l’Agence du Service Civique, j’éprouve une grande satisfaction que ce dispositif public – qui est en soi un projet de société – soit reconnu par toutes et tous (partis de tout bord, syndicats, jeunes, acteurs de terrain…) comme étant utile et efficace. Développer l’engagement sert la cohésion nationale et aide les jeunes à s’insérer dans la société. Par ailleurs, ce qui est beau dans l’histoire du Service Civique, c’est qu’il a été inventé par la société civile, souvent innovante quand il s’agit d’imaginer des dispositifs. L’idée émane du terrain, et c’est la raison de son succès. Cela prouve que l’engagement peut donner naissance à des politiques publiques ambitieuses. »

 

			Jean-Luc Vergne, ancien DRH de grands groupes  

			« Le Service Civique renforce la cohésion nationale. C’est primordial dans une société où chacun pense d’abord à ses propres intérêts et où l’individualisme se développe. Le Service Civique, c’est un peu comme le sport collectif : on y apprend l’esprit d’équipe, l’engagement, le respect d’autrui (et du coach) et la persévérance. Par ailleurs, les jeunes sont aujourd’hui beaucoup plus dans l’entre-soi. Or, pour les diplômés de grandes écoles amenés à manager des jeunes très différents, le Service Civique peut être bénéfique, car ils méconnaissent souvent les réalités sociales et peinent à insuffler du sens aux missions de leurs collaborateurs. Le dispositif a une plus-value sociétale dans la mesure où il pallie un manque de mixité sociale. »

 

			Matthieu Riché, directeur de la RSE du groupe Casino

			« Grâce au Service Civique, les jeunes touchent du doigt ce qu’est l’appartenance à une équipe et sa construction. Ils développent leur citoyenneté. Notre rôle, c’est qu’ils trouvent du sens dans leur emploi au sein de nos entreprises et gardent ce sentiment d’appartenance à un collectif et à la société. »

 

			Hélène Le Gal, ambassadrice de France au Maroc

			« Le Service Civique est une opportunité intéressante de s’impliquer dans des domaines d’activité au plus proche de l’humain. Or, ce dont la société a besoin, en France, comme à l’étranger, c’est du care (le soin et l’attention). »

			
				
					[image: ]  Je suis une Européenne convaincue et, dans le cadre de ma mission, j’ai apprécié le fait de promouvoir les valeurs européennes résumées dans le slogan de l’UE, “Unie dans la diversité”. Chaque pays est différent en termes de langues, de cultures, de religions, mais si nous travaillons ensemble, cela ne peut être que positif et enrichissant pour tout le monde. Nous avons à la fois beaucoup à apprendre des uns des autres et plein de points communs. Aujourd’hui, on n’est pas que bordelais ou français ou européen ; nos identités se superposent, et j’aimerais que l’identité européenne soit encore plus développée. »
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							25 ans, en Service Civique à la Maison de l’Europe à Bordeaux (33), promotion 2017/2018, et en CES à Minsk en Biélorussie, promotion 2019.
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									En 2018,

								

								1,5%

							

							des volontaires étaient en situation de handicap

						

						26%

					

					des participants au programme Erasmus+ Jeunesse étaient des « jeunes ayant moins d’opportunités1 »


			ACCUEILLIR DES JEUNES EN SITUATION DE HANDICAP

			Adèle Straub, responsable de l’animation à l’association MAEPA Camille-Claudel (Maison d’accueil évolutive pour personnes âgées)

			« En tant que responsable de l’animation au sein de notre EHPAD, j’ai intégré à l’équipe deux jeunes en Service Civique, dont l’un en situation de handicap. Paul est un autiste de 16 ans accueilli dans un institut médico-éducatif. Il a d’abord postulé pour faire un stage de trois mois au sein du restaurant de la structure malgré les réticences de sa famille. Il a fait preuve de tellement de bienveillance à l’égard des résidents que je lui ai proposé de faire un Service Civique. Sa mission : accompagner les personnes âgées atteintes de troubles cognitifs, favoriser les liens sociaux entre les gens en organisant des ateliers. Il s’est notamment inspiré de propositions des résidents de faire des ateliers mémoire à base de jeux autour des mots… Ces missions l’ont fait progresser à l’oral et à l’écrit, il a gagné en compétences, et son comportement (savoir-être, apprentissage des codes sociaux) s’est beaucoup amélioré. Il a peu à peu pu parler aux familles, participer aux réunions d’équipe… Cette expérience lui a permis de gagner en autonomie et en assurance. Il était en binôme avec une autre jeune en Service Civique : c’était à la fois rassurant pour Paul et valorisant, parce qu’ils étaient sur un  pied d’égalité. Au début, nous avons adapté nos outils – un logiciel de transmission d’informations sur chaque résident – puis progressivement Paul a appris à utiliser les mêmes que ses collègues. Pour lui, ce fut une expérience déterminante puisqu’il a décidé d’intégrer une formation diplômante d’animation en gérontologie. Aux associations qui hésitent à accueillir des jeunes volontaires en situation de handicap, je dis que ces jeunes ont beaucoup à apprendre au public comme aux structures. Il faut leur donner une chance. La rencontre est riche pour tout le monde, car elle nous permet de porter un autre regard sur le handicap et de mettre en valeur le potentiel de ces jeunes. »

		

 

 

					
						
							1. Terminologie utilisée par la Commission européenne.

						
					

				

			

		


		
		
			[image: ]  Ma mission de Service Civique a eu un impact déterminant sur le plan personnel. J’ai découvert ce que signifiait gérer une collectivité locale et je suis devenue actrice de ma ville. J’ai pris conscience de mon propre individualisme et de l’importance de l’attention portée aux autres, de la solidarité. Me sentir appartenir à un collectif a développé ma citoyenneté, car s’engager, c’est penser d’abord au collectif avant de penser à soi. »
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					28 ans, en Service Civique à la Ville de Paris (75), promotion 2016/2017.
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			Christophe Robert,

délégué général de la fondation Abbé Pierre.
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			Quel a été votre premier engagement ?

			Christophe Robert : Je suis issu d’une famille dont les parents étaient très engagés dans le monde associatif, en particulier dans le domaine de la solidarité internationale. Ils y consacraient beaucoup de temps, ce qui n’était pas toujours facile pour nous, les enfants. Mais cet engagement suscitait aussi beaucoup de débats sur l’état de la société et ses évolutions. Quand je suis devenu étudiant en sciences humaines, j’ai eu envie de m’engager auprès de personnes en difficulté. Je ne savais pas bien quoi faire précisément, et ce sont des rencontres successives qui m’ont amené à créer une association d’aide à la scolarisation d’enfants de gens du voyage. Cette expérience a impacté mes études puisque je me suis interrogé sur les raisons du rejet de cette population et, plus tard, j’ai rédigé une thèse en sociologie sur l’habitat des gens du voyage.

 

			Depuis 2004, vous travaillez à la fondation Abbé Pierre. Est-ce pour vous un engagement et/ou un emploi ?

			C. R. : C’est une activité professionnelle à part entière – ce qui inclut la gestion des ressources humaines et du budget, de la technicité sur les sujets liés à l’exclusion et au mal-logement, etc. –, concentrée sur une cause sociale majeure. Cela confère au travail une dimension d’engagement très importante. Et ce n’est pas toujours simple, car nous traitons de sujets graves. Nous sommes informés tous les jours de situations insupportables auxquelles nous tentons d’apporter des réponses, mais nous devons aussi inscrire notre action dans le temps. En tant qu’employeur, nous nous devons par exemple de protéger nos équipes. C’est un équilibre difficile à trouver : mettre au centre de nos préoccupations la cause que nous défendons – c’est le sens de notre action et notre raison d’être – sans pour autant nous épuiser ou nous résigner. Mais cet équilibre est essentiel car, si les personnes habitées par cette envie de changer les choses abandonnent ou s’épuisent, notre capacité collective d’agir pour la solidarité s’en trouve affaiblie.

 

			Est-ce que cette activité professionnelle laisse du temps pour s’engager ailleurs ?

			C. R. : Chacun doit comprendre comment il peut continuer à contribuer à mener ce type de combat en préservant l’équilibre qui permet de ne pas s’épuiser au risque de l’abandon. Il faut par exemple veiller à ne pas dépasser ses limites. De ce point de vue, s’engager ailleurs me semble important. Personnellement, je préserve du temps pour ma famille et je suis président d’une association sportive.

 

			Quel regard portez-vous sur le Service Civique ?

			C. R. : À ce jour, nous n’avons pas de jeunes en Service Civique à la Fondation, mais des personnes en alternance ou en apprentissage. Cependant, j’ai de ce dispositif une vision plutôt positive, car il permet aux jeunes de découvrir de nouveaux champs d’intervention à des moments de leurs parcours où ils expriment souvent une envie d’ouverture. Et puis, le Service Civique est facile d’accès : le statut est clair, les domaines dans lesquels les jeunes peuvent effectuer leur mission sont globalement bien définis, les offres sont publiées sur Internet… Il correspond par ailleurs à une attente chez de nombreux jeunes. Il me paraît toutefois essentiel de veiller à bien les accompagner durant cette période et à leur ouvrir des possibilités de formation.

 

			Quel message auriez-vous envie de transmettre à la jeunesse ?

			C. R. : Tout d’abord, je ne cautionne pas l’idée selon laquelle les jeunes ne seraient plus engagés. La question du climat par exemple est totalement intégrée dans les consciences d’une grande majorité de jeunes avec des conséquences décisives sur leurs pratiques individuelles comme sur leurs capacités à interpeller les politiques. Par ailleurs, dans le cadre de la Fondation, je rencontre de nombreux jeunes soucieux des problématiques sociales, qui s’engagent à nos côtés ou nous font des dons. Ce que je constate, en revanche, c’est que les formes d’engagement ont quelque peu changé. Dans le cadre de l’engagement bénévole, par exemple, les jeunes ont tendance à « butiner » et à être davantage dans un multi-engagement que leurs aînés. Ce que j’ai envie de leur dire, c’est que l’on a besoin d’eux pour qu’ils bousculent nos pratiques et nous fassent partager leur vision du monde ; de notre côté, il faut que l’on soit davantage à leur écoute.

 

			Qu’est-ce que votre engagement vous apporte sur un plan personnel ?

			C. R. : Exercer une activité professionnelle qui a du sens, c’est fatigant et dynamisant en même temps. Je ne me suis jamais levé le matin en me disant : « À quoi ça sert ? » Je me demande plutôt : comment pourrions-nous faire mieux, faire plus pour les personnes qui souffrent du mal-logement ? Cela répond sans doute à une aspiration personnelle, qui se recoupe avec les missions de notre Fondation.

 

			Quelle est votre définition de l’engagement ?

			C. R. : Avoir l’œil ouvert sur ce que vivent les autres, à côté de chez soi ou plus loin, et mener des actions avec et pour les autres.

		

 

		
			[image: ] En 2010, le dispositif était très peu connu. À l’époque, je me suis engagée pour encadrer des étudiants bénévoles accompagnant des collégiens en difficulté. La mission m’a semblé à ma portée, car dans ma vie personnelle j’aidais déjà des membres de ma famille ou des élèves de mon lycée dans leur scolarité. J’étais efficace et à l’aise dans mes relations avec des jeunes d’âges différents. Dans le cadre de mon Service Civique, j’avais le sentiment d’être utile, de mettre mes compétences au service d’une action de proximité. Mon approche était plus personnelle, je n’en appréhendais pas alors la dimension sociétale. Aujourd’hui, je travaille à l’association ZUPdeCO, je gère une équipe de bénévoles et de jeunes en Service Civique, et je vois la différence : la plupart ont conscience de s’engager pour la société, de pratiquer la solidarité ; leur mission a du sens tandis que moi je l’apparentais à un job étudiant. »
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					28 ans, en Service Civique à ZUPdeCO à Cergy (95), promotion 2010/2011.

				

			

 

 

			
				
					[image: ]  En effectuant ma mission auprès de réfugiés, j’ai réalisé ma chance d’être européenne et ce que cela représentait d’être française. Je suis libre, mobile si j’en ai envie… J’ai le sentiment que tout est possible. Le volontariat européen, c’est un dispositif extraordinaire qui permet la rencontre de jeunes de pays différents et qui permet de nouer avec eux des liens très forts. De quoi ouvrir les esprits de tous ceux qui en font l’expérience. »
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							23 ans, en Service Civique à la Croix-Rouge de Toulouse (31), promotion 2017/2018.
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			par BÉATRICE ANGRAND

présidente de l’Agence du Service Civique

		

 

 

		
			Quel défi pour moi de clore ce livre composé de si beaux textes, témoignages forts et analyses éclairantes qui nous élèvent, tout en dessinant l’empreinte laissée par ces expériences d’engagement. Défi d’être à la hauteur du projet – célébrer dix ans ! – et à la hauteur de ces témoignages de jeunes, de responsables associatifs, de travailleurs de jeunesse, de tuteurs, de bénévoles, de toutes celles et ceux qui ont fabriqué cette aventure du Service Civique. Un peu plus d’un an après ma prise de fonction à l’Agence du Service Civique, j’aime rappeler une évidence qui s’est imposée dès les premiers jours : cette politique publique, celle de l’engagement de la jeunesse, est faite d’humain et d’humains. 

			 

Les jeunes d’abord et avant tout, dont nous comptons scrupuleusement chaque année le nombre précis, comme le premier indice de réussite des politiques publiques conduites par l’Agence. Si nous ne pouvons évidemment pas rencontrer chacun, encore moins échanger avec tous ceux qui ont choisi, à un moment de leur vie, de s’embarquer dans une expérience d’engagement, chaque rencontre, chaque échange, chaque interaction avec l’un d’entre eux suffit à nous démontrer le sens et la portée de notre travail. Ces jeunes, nous tentons de les suivre dans leur parcours post-Service Civique, qu’ils continuent ou non dans la même voie. Nous nous efforçons de les placer systématiquement au centre de nos orientations, préoccupations et interventions pour nous assurer que l’action de l’Agence répond toujours davantage à leurs réalités, à leurs besoins, à leurs envies et à leurs aspirations. Je tiens à saluer l’intelligence dont ils font preuve dans leurs choix, l’audace qui caractérise parfois leurs initiatives et l’appétence générale qu’ils ont toujours pour se rendre utiles. J’espère que le Service Civique contribue autant que possible à donner à voir toutes ces incroyables qualités dont regorge la jeunesse.

			 

Les organismes d’accueil et les porteurs de projets ensuite, dont la dénomination cache une variété de réalités et donc d’appropriations et d’utilisations du Service Civique. Les associations, les collectivités territoriales, les services de l’État, les organisations internationales sont les intermédiaires de notre politique publique sans lesquels les engagements pensés pour les jeunes ne pourraient se concrétiser. Ils ont contribué très fortement à son lancement et à son ingénierie, et restent évidemment impliqués ou représentés dans toutes les étapes de progression et d’enrichissement de cette politique ; ils sont par ailleurs toujours plus nombreux à s’inspirer des programmes Erasmus+ et corps européen de solidarité dont l’Agence est également responsable. Ces structures, dans lesquelles et grâce auxquelles le projet d’engagement de chaque jeune prend vie, se déploie et trouve parfois à se prolonger sous une autre forme, méritent notre gratitude.

			 

J’en viens maintenant aux décideurs publics qui ont eu le courage, la volonté et la perspicacité d’investir autant politiquement que matériellement dans l’organisation et la reconnaissance de l’État de l’engagement volontaire au service de l’intérêt général. Depuis 2010, le Service Civique a connu trois présidents de la République, six ministres et deux secrétaires d’État. Tous sans exception, avec toute leur énergie et leur conviction soutenue, ont défendu, accompagné et œuvré pour la naissance et le développement, parfois spectaculaire, du Service Civique. J’ajoute évidemment à cette liste les députés et sénateurs qui ont porté la proposition de loi sur le Service Civique en 2010 et les textes nécessaires à sa précision ou à son amélioration. Je tiens à les remercier, car cette constance dans leur implication en faveur de cette politique publique a été la condition incontournable de son succès, tant quantitatif que qualitatif, succès célébré dans ce livre. C’est pour moi une réelle fierté de présider l’Agence du Service Civique au moment où elle fête ses dix ans, à la suite de mes trois prédécesseurs. Avec le soutien des directeurs généraux et des équipes, ces trois présidents auront chacun marqué le Service Civique de leur habileté mise au service d’une conviction, de leur force de persuasion consacrée à l’objectif de développement et de leur investissement dans la construction de relations multiples et fructueuses. La lecture de cet ouvrage démontre de la meilleure des façons, il me semble, combien, tout au long de ces dix dernières années, ce travail, ces actions, ces décisions, ces initiatives, ces coopérations étaient justes et fertiles. 

			 

Citons enfin la société tout entière. Toutes celles et ceux qui se trouvent, à un moment donné, sur le chemin de cet engagement et vont, plus ou moins directement, en bénéficier. De plus en plus, à l’Agence même, nous arrivent des personnes convaincues non seulement par le projet, mais aussi de ses résultats, constatés concrètement auprès d’un proche. En cela réside la force de l’engagement, il se démultiplie non pas uniquement par le nombre de personnes qui choisissent de s’y consacrer, mais du fait de toutes les femmes et tous les hommes qui en seront impactés, même indirectement, parfois sans le savoir. En ce sens, les relations partenariales de l’Agence ont vocation à pénétrer tous les champs de la société, y compris le secteur professionnel, autre bénéficiaire indirect des effets du Service Civique.

			 

La devise « gagnant-gagnant-gagnant » (le jeune, l’organisme, la société) a longtemps été utilisée au sein de l’Agence pour résumer et convaincre de toute la diffusion potentielle d’une seule mission d’intérêt général. Dix ans après, la richesse et la consistance de ce livre prouvent que cette intuition de départ était juste.

			 

Nous sommes aujourd’hui à un nouveau moment clé de l’histoire de l’engagement en France. Plus que jamais il doit exprimer toute sa légitimité comme composante essentielle de la cohésion nationale et étape fondamentale du parcours des individus dans notre société. Longue vie au Service Civique – rendez-vous en 2030, dans l’espoir que chaque jeune de France ait pu y accéder !

		


 

 

 

 

 

		
			CAHIER PRATIQUE

		

 

		
			Comment devenir volontaire ? 

			Pour devenir volontaire, il faut tout d’abord créer un compte sur le site de l’Agence du Service Civique et télécharger un document destiné à se présenter, à exposer les étapes de sa vie et postuler à plusieurs missions. Le plus important est de remplir le champ « Pourquoi voulez-vous faire cette mission ? » en indiquant ses motivations et ses attentes. Un tableau récapitule les missions pour lesquelles on a candidaté. En cliquant dessus, on trouve tous les détails, l’organisme, les contacts. Le tableau permet également de suivre l’évolution ainsi que les détails de sa candidature : en attente, relance, non retenu, retenu.

 

			https://www.service-civique.gouv.fr

 

 

			Les conditions pour s’engager

			Le Service Civique est ouvert à tous les jeunes entre 16 et 25 ans, élargi à 30 ans pour les jeunes en situation de handicap.

 

			Pour valider son contrat d’engagement en Service Civique avec l’organisme d’accueil, il suffit de fournir l’une des pièces administratives suivantes :

 

			[image: ] une pièce justifiant de sa nationalité française, celle d’un État membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen ;

 

			

			[image: ] un titre de séjour régulier en France effectif depuis plus d’un an ;

 

			

			[image: ] un titre de séjour régulier en France effectif sans condition de durée si le volontaire possède le statut d’étudiant étranger, de réfugié ou s’il est bénéficiaire de la protection subsidiaire. Les étrangers possédant une carte de séjour pluriannuelle générale délivrée après un premier document de séjour sont également éligibles au dispositif.

			

 

			En outre, les conditions d’engagement des volontaires mineurs sont soumises à des modalités particulières d’accueil, notamment sur la nature des missions confiées. Ainsi les missions doivent être adaptées à leur âge et les possibilités de réaliser une mission au contact d’un public mineur ou fragile sont limitées. Une autorisation parentale est également nécessaire.

 

			Aucune autre condition n’est requise en particulier. Il n’y a pas de condition de diplôme ni d’expérience professionnelle. Ce sont les savoir-être et la motivation qui comptent avant tout.

			Le Service Civique est un engagement volontaire de 6 à 12 mois pour l’accomplissement d’une mission d’intérêt général dans l’un des neuf domaines d’interventions reconnus prioritaires pour la nation : culture et loisirs, développement international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention d’urgence en cas de crise, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sport.

 

			
				
					Le Service Civique d’initiative

					Le Service Civique d’initiative est un Service Civique inversé : ce dispositif lancé en 2013 permet aux jeunes de monter leur propre projet solidaire pendant leur mission. Ce ne sont plus des institutions, associatives ou publiques qui proposent des missions aux jeunes à travers des annonces, mais les jeunes eux-mêmes qui définissent et proposent la mission et le projet qu’ils voudraient réaliser au cours de leurs mois d’engagement. Il est particulièrement adapté aux jeunes en situation de handicap.

				

			

 

			Une indemnité de 473,04 euros par mois est directement versée au volontaire par l’État, quelle que soit la durée hebdomadaire de la mission. L’organisme d’accueil verse aussi au volontaire une prestation en nature ou en espèce d’un montant de 107,58 euros correspondant à la prise en charge des frais d’alimentation (fourniture de repas) ou de transports. Cette prestation peut être versée de différentes façons (titre repas, accès à la cantine, remboursements de frais, etc.).

			 

Les jeunes bénéficiaires ou appartenant à un foyer bénéficiaire du RSA, ou titulaires d’une bourse de l’enseignement supérieur au titre du 5e échelon ou au-delà bénéficient d’une majoration d’indemnité de 107,68 euros par mois (pour la percevoir il faut joindre à son dossier les attestations demandées).

			 

Les volontaires en Service Civique bénéficient d’une protection sociale intégrale, ils cotisent pour leur retraite ainsi que pour leur compte d’engagement citoyen qui génère un droit à la formation à hauteur de 250 euros en fin de mission.

			 

Au total, selon les situations, les volontaires en Service Civique perçoivent donc entre 580,62 euros et 688,30 euros d’indemnité par mois.

			 

L’indemnité de Service Civique est entièrement cumulable avec l’allocation aux adultes handicapés (AAH) et l’aide au logement.

			 

Depuis 2017, le statut de volontaire en Service Civique est équivalent à celui d’étudiant, donnant donc accès aux mêmes facilités ou réductions.

			Pour faciliter le déroulement de la mission du volontaire, un accompagnement est mis en place avec un tuteur ou une tutrice qui prépare la mission avec le jeune, l’accompagne dans sa réalisation et l’appuie dans sa réflexion sur son projet d’avenir. Lors de la mission, le volontaire reçoit également une formation civique et citoyenne, dans laquelle s’inscrit la formation aux gestes de premiers secours (PSC1). Les structures d’accueil privées et les associations bénéficient d’une indemnité de 100 ou 150 euros (selon les cas) par volontaire, destinée à financer cette formation.

 

 

			Jeunes en situation de handicap

			 

Les jeunes en situation de handicap peuvent accéder, comme tout autre jeune, à des missions de Service Civique. C’est une des priorités de l’Agence du Service Civique depuis sa création.

			 

Afin de rendre le Service Civique encore plus accessible, l’âge d’accueil des jeunes volontaires en situation de handicap est, depuis 2015, porté à 30 ans, contre 25 précédemment.

			 

Sont éligibles les jeunes en situation de handicap de moins de 31 ans pouvant justifier de l’une de ces démarches :

			• démarches de reconnaissance du handicap ;

			• notification de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) ;

			• reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé - RQTH ;

			• allocation d’éducation de l’enfant handicapé - AEEH ;

			• bénéficiaire de l’allocation aux adultes handicapés - AAH ;

			• projet personnalisé de scolarisation ;

			• notification de taux d’incapacité permanente ;

			• notification de taux d’invalidité ;

			• titulaire de la carte « mobilité inclusion » portant la mention « invalidité ».

			 

Afin d’accueillir au mieux le volontaire en situation de handicap et assurer le succès de sa mission, certaines adaptations peuvent s’avérer nécessaires.

			 

Si la durée hebdomadaire de mission est de 24 heures à 35 heures, il est possible de déroger à la durée minimum selon la situation de handicap. Pour ce faire, une demande d’avenant est à effectuer auprès de l’Agence du Service Civique si vous disposez d’un agrément national ou de votre référent territorial pour les dossiers départementaux et régionaux.

			 

Les organismes agréés qui accueillent des volontaires en situation de handicap, publics comme à but non lucratif de droit privé, peuvent se voir financer tout ou partie de l’adaptation de leur poste de travail. Pour cela, il est nécessaire de remplir un dossier de demande d’aide auprès du Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique ou de l’AGEFIPH (Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées).

			Les missions sont ouvertes à tous les jeunes qui sont libres d’y candidater. L’accessibilité du lieu de mission aux personnes à mobilité réduite est directement indiquée sur l’annonce. L’Agence et ses référents sont disponibles si des difficultés sont rencontrées dans la recherche d’une mission.

 

 

			Les structures d’accueil et les champs d’intervention

			 

Une mission de Service Civique peut s’effectuer dans une association, une collectivité territoriale, un établissement public, des services de l’État, une mutuelle, un syndicat, une fondation… Pour choisir, il faut privilégier le contenu de la mission (animation, organisation d’événements, etc.), le public (enfants, personnes âgées, décrocheurs, etc.), le lien avec ses études (travail social, pédagogique…) ou avec une orientation professionnelle, la structure d’accueil (ville, l’association où l’on est déjà bénévole, etc.) ou l’une des neuf grandes thématiques ci-dessous :

			 

• Culture et loisirs : par exemple, favoriser l’accès de jeunes en difficulté à des activités culturelles ;

			 

• Développement international et action humanitaire : par exemple, aider à la scolarisation d’enfants dans des pays en développement ;

			 

• Éducation pour tous : par exemple, animer un atelier illettrisme et français langue étrangère ;

			 

• Environnement : par exemple, sensibiliser les enfants au tri des déchets ;

			 

• Intervention d’urgence en cas de crise : par exemple, aider à la reconstruction de sites endommagés par une catastrophe naturelle et accompagner les populations ;

			 

• Mémoire et citoyenneté : par exemple, participer à des chantiers de restauration de sites historiques ;

			 

• Santé : par exemple, sensibiliser les adolescents sur les conduites à risque ;

			 

• Solidarité : par exemple, participer à l’accompagnement de personnes sans-abri ;

			 

• Sport : par exemple, accompagner dans leurs pratiques sportives des personnes en situation de handicap.

			 

Pour une orientation personnalisée, il convient de se renseigner auprès des missions locales, des points d’accueil et d’information pour la jeunesse ou bien des services de l’État concernés.

 

 

			Quel est le cadre des missions ?

			 

En tant que volontaire en Service Civique, le jeune intervient en complément de l’action des salariés, agents, stagiaires et/ou bénévoles de l’organisme au sein duquel il effectue sa mission, sans s’y substituer. Ainsi, les missions de Service Civique doivent permettre d’expérimenter ou de développer de nouveaux projets au service de la population, de démultiplier l’impact d’actions existantes en touchant davantage de bénéficiaires ou de renforcer la qualité du service déjà rendu à la population par les salariés, agents, stagiaires et/ou bénévoles. 

			 

• le volontaire ne peut pas être indispensable au fonctionnement courant de l’organisme ; la mission qui lui est confiée doit s’inscrire dans un cadre d’action distinct des activités quotidiennes de l’organisme qui l’accueille. Le volontaire ne peut donc pas réaliser des missions d’administration générale, de direction ou de coordination technique, qui sont normalement exercées par des permanents, salariés ou bénévoles ;

			 

• le volontaire ne doit pas exercer de tâches administratives et logistiques liées au fonctionnement courant de l’organisme (secrétariat, standard, gestion de l’informatique ou des ressources humaines, etc.). Les seules tâches administratives et logistiques qu’il peut être amené à réaliser doivent être très ponctuelles et servir à développer le projet spécifique auquel il participe ou qu’il a lancé.

 

			
				
					AGRÉMENT ET INTERMÉDIATION

					Les organismes sans but lucratif (OSBL) qui souhaitent accueillir des jeunes en Service Civique doivent préalablement obtenir un agrément d’engagement de Service Civique (renouvelable tous les trois ans). L’agrément est délivré par l’Agence du Service Civique si l’OSBL remplit certaines conditions : avoir au moins un an d’existence (sauf dérogation), proposer des missions d’intérêt général reconnues prioritaires pour la nation, disposer d’une organisation et de moyens compatibles avec la formation, l’accompagnement et la prise en charge des volontaires, y compris lorsque les missions se déroulent à l’étranger, présenter un budget en équilibre et une situation financière saine sur les trois derniers exercices clos…  L’agrément d’engagement de Service Civique peut également être accordé à d’autres structures (établissements publics, offices HLM, etc.). Par ailleurs, le code du service national prévoit la possibilité pour un organisme agréé au titre du Service Civique de mettre à disposition des volontaires auprès d’un organisme tiers non agréé. C’est ce qui est appelé l’intermédiation, l’organisme agréé devenant lors de cette mise à disposition un organisme intermédiaire entre l’État et la structure accueillant le ou les volontaires. 

				

			

		


 

 

 

 

 

		
			LES AUTEURES

 

			Anne Dhoquois

 

			Journaliste indépendante depuis vingt-cinq ans, Anne Dhoquois a collaboré avec de nombreux titres de la presse magazine. Elle a également créé et dirigé deux médias en ligne – place-publique.fr et banlieues-créatives.org – et publié une quinzaine d’ouvrages sur les quartiers, l’économie sociale et solidaire, le bénévolat, notamment aux éditions Autrement. 

			Pour ce livre, Anne Dhoquois a réalisé la totalité des interviews et rédigé l’historique, les entretiens, les articles et le cahier pratique.

 

 

			Marie Robert

 

			Auteure du podcast PhilosophyIsSexy, Marie Robert enseigne la philosophie et le français. En suivant la pédagogie Montessori, elle a cofondé deux écoles à Paris et à Marseille. Elle a publié aux éditions Flammarion deux ouvrages à succès, traduits dans le monde entier : Kant tu ne sais plus quoi faire, il reste la philo (2018) ; Descartes pour les jours de doute, et autres philosophes inspirants (2019). 
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